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au Gouvernement, le nombre, la 
variété et la richesse des PPL 
déposées chaque session attestent 
de leur importance aux yeux des 
parlementaires.

L’équilibre entre l’initiative 
gouvernementale et l’initiative 
parlementaire a été longtemps 
contesté, tant la prééminence du 
Gouvernement en la matière était 
particulièrement écrasante. Cepen-
dant, la mise en place de l’ordre du 
jour partagé et de semaines dédiées 
prioritairement aux travaux sénato-
riaux à l’occasion de la réforme de 
2008, a permis de rééquilibrer les 
choses.

Ainsi, au cours de l’année 
parlementaire 2022-2023, 25 des 
54 textes adoptés sont issus de 
PPL. Cette observation appelle deux 
remarques. Tout d’abord, il serait 
excessif d’affirmer que les parle-
mentaires ont été dépossédés de 
leurs capacités à légiférer. Cepen-
dant, les conditions d’exercice de 
ces prérogatives ont beaucoup 
changé ces dernières décennies. 
Ainsi, les PPL qui ont été adoptées 
viennent presque exclusivement de 
la majorité parlementaire, ne faisant  
que peu de cas des initiatives 

Ce numéro d’oSER présente les 
propositions de loi (PPL) déposées 
par les sénatrices et sénateurs socia-
listes pendant la session 2022-2023, 
et qui ont fait l’objet d’un débat en 
séance publique.

Les PPL sont souvent moins 
connues du grand public et bénéfi-
cient rarement de l’attention qu’elles 
méritent de la part des grands 
médias par rapport aux projets de 
loi proposés par le Gouvernement. 
Pourtant, en matière législative, l’ini-
tiative est partagée par l’exécutif et le 
Parlement. Elle prend deux formes 
essentielles pour les sénateurs et les 
députés : le dépôt d’amendements et 
la rédaction de propositions de loi.

Bien que l’initiative parlementaire 
soit encadrée par des restrictions 
différentes de celles qui s’appliquent 

par Éric Perraudeau,
secrétaire général du groupe
Socialiste, Écologiste et Républicain
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venues des groupes d’opposition. 
Il faut enfin préciser que plusieurs 
propositions de loi adoptées sont 
en fait des projets de loi déguisés 
déposées par des parlementaires qui 
soutiennent le Gouvernement Il faut 
dire que cette astuce, permet à l’exé-
cutif de s’affranchir des contraintes 
spécifiques au projet de loi.

En feuilletant cet exemplaire, le 
lecteur observera que la présenta-
tion d’une proposition de loi obéit 
à quelques règles et normes. Elle 
comprend toujours deux parties prin-
cipales : l’« exposé des motifs » qui 
développe les arguments et la philo-
sophie de l’auteur de la réforme légis-
lative puis la partie normative, appe-
lée le « dispositif législatif », qui doit 
être obligatoirement rédigée sous 
forme d’articles. Une troisième partie 
d’une proposition de loi consiste en la 
présentation, en ouverture du texte, 
de la liste des auteurs ou co-signa-
taires de la proposition de loi.

Les PPL sont donc l’occasion soit 
de proposer une réforme d’ampleur, 
soit de corriger un oubli ou des effets 
négatifs identifiés d’une loi précé-
dente. Ces deux logiques cohabitent 
et répondent à des besoins bien 
spécifiques et distincts. Dans le cas 
d’une PPL qui envisage de corriger 
un «  impensé » d’une loi déjà adop-
tée, ou lorsqu’elle fait écho à une 
problématique plus spécifique à un 
territoire ou à quelques territoires, 
il n’est alors pas rare que la liste des 
signataires comporte des parlemen-

taires issus de plusieurs groupes 
politiques.

Il faut bien comprendre qu’à 
l’occasion de leurs travaux dans 
leur circonscription et dans leur 
département, les sénatrices et séna-
teurs  du groupe échangent avec de 
nombreux acteurs, élus locaux, 
citoyens, services préfectoraux, 
qui  alimentent et enrichissent la 
réflexion et les propositions de loi 
déposées.

Les PPL sont également appré-
ciées car elles sont souvent plus 
rapides et plus faciles à rédiger 
qu’un projet  de loi. Ce qui autorise à 
être plus réactif sur l’actualité.

Les PPL issues de sénatrices et 
sénateurs du groupe Socialiste, 
Écologiste et Républicain balaient 
donc une palette très large et 
complète de nos préoccupations, 
nos combats et les progrès que nous 
souhaitons mettre en œuvre pour 
notre pays.

Les groupes politiques ont la 
possibilité d’inscrire à l’ordre 
du jour du Sénat l’examen d’un 
certain nombre de PPL issues de 
leurs membres. Au Sénat, le nombre 
de PPL qui peuvent être débat-
tues en séance publique, dépend 
du poids numérique de chacun des 
groupes. Aujourd’hui, le groupe 
Socialiste, Écologiste et Républicain 
a la possibilité d’inscrire 10 propo-
sitions, soit de loi, soit de résolution 
dans ses espaces réservés.
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Ce faible nombre oblige le groupe 
à faire des choix souvent difficiles 
parmi les textes préparés par les 
sénatrices et sénateurs. À l’occasion 
de la session 2022-2023, nous avons 
privilégié et inscrit à l’ordre du jour 
du Sénat des textes proposant des 
solutions pour garantir un accès aux 
services publics à tous les Français, 
à commencer par l’accès aux soins. 
Nous avons également inscrit à l’ordre 
du jour un texte traitant de l’accès 
aux services bancaires des personnes 
isolées ou vivant en milieu rural pour 
redonner sens au principe d’accès 
universel aux services publics. Face à 
l’augmentation très forte des prix de 
l’énergie, nous avons rappelé notre 
attachement à la garantie d’un prix 
stable et abordable aux consomma-
teurs, nous avons inscrit à l’ordre du 
jour un texte visant à protéger EDF 
contre tout démantèlement. Nous 
avons également défendu dans 
l’hémicycle trois textes qui ont été 
adoptés. Celle permettant de mieux 
accompagner les élèves en situa-
ton de handicap a été promulguée 
le 16  écembre 2022. Deux autres 
ont de bonnes chances de se trans-
former en loi après leur passage à 
l’Assemblée nationale. Ces proposi-
tions de loi proposent des solutions 
pour lutter contre le harcèlement 
dans le milieu du sport ou encore 
pour sauver les salles de cinéma 
dans les outre-mer. Pour se prému-
nir d’un recul des droits élémentaires 
des femmes, nous avons également 

présenté un texte visant à ins-
crire dans la Constitution le droit à 
l’interruption volontaire de gros-
sesse. Face aux difficultés des 
collectivités locales en matière 
de ressources financières, nous 
avons provoqué un débat autour de 
l’idée d’une loi de financement des 
collectivités territoriales et la garan-
tie d’une compensation financière 
des transferts de compétences dans 
le temps. Enfin, face à l’inaction du 
Gouvernement, nous avons proposé 
une PPL visant à favoriser les opéra-
tions de rénovation énergétique des 
logements proposés à la location. 

Ces différentes propositions de loi 
donnent à voir, touche après touche, 
les idées et les valeurs du groupe 
Socialiste, Écologiste et Républicain 
du Sénat, ses propositions pour 
aujourd’hui et pour demain, en 
faveur d’une société plus solidaire, 
plus attentive à celles et ceux qui 
souffrent, plus consciente des 
évolutions que nous devons 
accomplir face à l’accélération 
des changements auxquels nous 
sommes confrontés, qu’ils soient 
climatiques ou dans le monde 
du travail, plus vigilante sur les 
questions de liberté individuelle 
et collective, plus innovante en 
matière de démocratie et de progrès 
social.
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Le 8 décembre 2022
nous avons défendu

Les accompagnants d’élèves en situation 
de handicap et assistants d’éducation
(texte de l’Assemblée nationale)

L’équité territoriale face aux déserts 
médicaux et accès à la santé pour tous
(Émilienne Poumirol et Annie Le Houérou)
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PROPOSITION DE LOI VISANT À 
LUTTER CONTRE LA PRÉCARITÉ DES 

ACCOMPAGNANTS D’ÉLÈVES EN 
SITUATION DE HANDICAP ET DES 

ASSISTANTS D’ÉDUCATION

Les plus de 130 000 Accompagnants d’élèves en situation de handicap 
(AESH) que compte notre pays, à 93 % des femmes, agissent au plus près de 
nos élèves handicapés et les accompagnent dans de nombreux aspects de 
leur vie scolaire et sociale.

Leurs conditions de travail et de rémunération ne sont pourtant 
pas à la hauteur de l’ambition que nous devons avoir pour l’école 
inclusive : contrat d’emploi précaire, rémunération en moyenne de 
850 euros par mois soit inférieure au seuil de pauvreté, impossibilité 
de travailler à temps complet, multiplication des déplacements…

Marie-Pierre Monier,
sénatrice de la Drôme. 

Éducation
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Ce  texte a d’abord été porté par notre ancienne collègue députée socia-
liste Michèle Victory à l’Assemblée nationale : il me tenait à cœur de le faire 
aboutir au sein de notre niche parlementaire au Sénat.

Je me félicite que son examen ait permis un nouveau coup de projecteur 
sur la situation des AESH : j’ai tenu, en tant que rapporteure, à mener en 
amont de nombreuses auditions pour dresser un tableau le plus complet 
possible et attirer l’attention du gouvernement sur les chantiers restants.

Il en ressort une belle victoire politique, celle d’un texte adopté à l’una-
nimité, conduisant à l’adoption définitive de cette proposition de loi et une 
avancée concrète : la CDIsation pour les AESH à partir de 3 ans contre 6 ans 
auparavant, mise en œuvre dès la rentrée de septembre 2023.

À la clé pour les AESH : une meilleure stabilité de l’emploi et sécurisa-
tion du parcours professionnel ; plus de visibilité sur l’avenir ; la recon-
naissance professionnelle. C’est également un premier pas pour renforcer 
l’attractivité d’une profession qui peine aujourd’hui à recruter, avec pour 
conséquence des élèves en situation de handicap qui ne sont pas accom-
pagnés.

L’adoption de cette proposition de loi nous a également permis de réaf-
firmer le principe de CDIsation à partir de 6 ans des assistants d’éducation, 
qui, au-delà de l’encadrement et de la surveillance des élèves, assurent de 
nombreuses missions essentielles au sein de nos établissements scolaires.

Si cette disposition était en effet prévue par la loi contre le harcèlement 
scolaire, les retours de terrain faisaient état d’une application inégale sur le 
territoire : l’article 2 de notre proposition de loi a permis de le réaffirmer.
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Discussion générale

Intervention de Marie-Pierre Monier

rapporteure de la commission de la culture, 
de l’éducation et de la communication.

Madame la présidente, madame la ministre, mes chers collègues, c’est la 
deuxième fois en quelques mois que notre commission se penche sur la 
situation des accompagnants d’élèves en situation de handicap, personnels 
qui sont les chevilles ouvrières de l’école inclusive.

En février dernier, mes collègues Annick Billon, Max Brisson et moi-
même, dans le cadre de la mission d’information que nous avons menée 
sur le bilan des mesures éducatives du précédent quinquennat, lancions 
une première alerte sur leurs conditions d’emploi et de travail.

Aujourd’hui, l’examen de cette proposition de loi, dont je salue l’auteure, 
l’ancienne députée Michèle Victory, nous offre l’opportunité de tirer une 
seconde fois la sonnette d’alarme, mais aussi et surtout de faire avancer la 
législation.

Reconnaissons d’emblée que la situation des 132 000 AESH, dont 
93 % sont des femmes, n’est ni acceptable ni digne de l’école de la 
République. Un mot suffit à la caractériser : précarité. Lors de l’examen 
de la proposition de loi en commission, notre collègue Max Brisson a très 
justement qualifié cette précarité d’« institutionnalisée ».

Les causes et les manifestations de cette précarité sont nombreuses.

Il y a, d’abord, les conditions de recrutement : plus de 80 % des AESH 
exercent dans le cadre d’un CDD, contre moins de 20 % en CDI.

Il faut citer, ensuite, les conditions d’emploi : seulement 2 % des AESH 
disposent d’un emploi à temps complet, la quotité de travail moyenne 
n’étant que de 62 %. Ce temps incomplet subi contraint les AESH à 
cumuler d’autres « petits » contrats pour prétendre à un niveau de revenus 
plus décent.

J’en viens aux conditions de rémunération : sous l’effet cumulatif du 
temps incomplet imposé et d’une grille indiciaire concentrée à des niveaux 
proches du Smic, la rémunération mensuelle moyenne d’un AESH n’est que 
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de 850 euros net. L’État rémunère donc en deçà du seuil de pauvreté ses 
professionnels de l’école inclusive.

Il y a enfin les conditions de formation, dont les lacunes, tant lors de la 
prise de poste qu’en cours d’exercice, laissent souvent les AESH démunis, 
lorsqu’ils ne sont pas contraints de s’autoformer !

À ce cumul de précarités viennent s’ajouter des conditions de travail qui, 
de l’avis unanime non seulement des AESH, mais aussi d’autres acteurs de 
l’école inclusive, n’ont cessé de se dégrader depuis quelques années.

La généralisation des pôles inclusifs d’accompagnement localisés (Pial) 
a assurément marqué un tournant dans leur aggravation.

Au regard du premier bilan que j’en dresse dans mon rapport, trois cor-
rectifs me paraissent devoir rapidement être apportés : mettre un terme 
aux dérives d’une gestion de la ressource humaine basée sur la flexibilité ; 
replacer la qualité de l’accompagnement au cœur du dispositif ; renforcer 
le cadrage national pour assurer plus d’harmonisation entre les territoires.

Aujourd’hui, être AESH dans le cadre d’un Pial, c’est être soumis à une 
très grande flexibilité : affectation dans plusieurs établissements, ce qui 
entraîne de nombreux déplacements dont les frais ne sont pas toujours pris 
en charge ; changements fréquents et non concertés d’emploi du temps et 
d’affectation ; prise en charge simultanée de plusieurs enfants ; accom-
plissement de tâches ne faisant pas partie des missions ; droits à la pause 
méridienne et au fractionnement des jours de congé non respectés.

Je me dois d’illustrer ce tableau, pour le moins édifiant, par les mots 
des intéressés eux-mêmes : « Des conditions de travail déshumanisées » ; 
« Sentiment d’être du sous-personnel » ; « AESH sous-payés et corvéables » ; 
« AESH toujours relégués en dernier ».

Malgré l’absence de reconnaissance et la perte de sens que ces profession-
nels dénoncent, nombre d’entre eux ont le courage de continuer. Qu’est-ce 
qui les fait tenir ? La réponse tient en ces deux citations : « AESH, c’est un 
beau métier » et « Sans AESH, il n’y a pas d’école inclusive », nous ont-ils dit.

Alors que le métier d’AESH n’a jamais été aussi peu attractif, le paradoxe 
veut que, dans le même temps, les besoins d’accompagnement des élèves 
en situation de handicap croissent à une vitesse très soutenue.
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Depuis 2017, les notifications d’aide humaine des Maisons départemen-
tales pour les personnes handicapées (MDPH) augmentent de 11 % par 
an, soit un rythme près de deux fois supérieur à celui des notifications de 
reconnaissance du handicap. Cette tendance à la systématisation de l’aide 
humaine est un sujet qui appelle une réflexion conjointe de l’éducation 
nationale et des départements. Plus largement, nos échanges en commis-
sion ont montré que la prise en charge de l’enfant dans sa globalité, à la 
fois sur le temps scolaire et sur le temps périscolaire, pose la question du 
partage des responsabilités. Notre commission entend bien l’approfondir 
dans le cadre de ses prochains travaux de contrôle.

Bien que les effectifs d’AESH aient progressé de 35 % sur les cinq 
dernières années et qu’ils continuent d’augmenter, l’école inclusive n’est 
pas encore une réalité pour tous les élèves en situation de handicap : 
certains s’étant vu notifier une aide humaine ne sont toujours pas accom-
pagnés ; d’autres pâtissent d’un nombre d’heures d’accompagnement infé-
rieur à celui qui leur a été notifié ; d’autres encore voient leurs besoins non 
couverts par la quotité fixée.

Cette carence de l’éducation nationale explique que certaines familles en 
arrivent à rechercher par elles-mêmes, ou par le biais d’associations, des 
AESH dits « privés ». Un nouveau marché de l’accompagnement privé est 
en train de se développer, même s’il est encore difficilement quantifiable. 
Cette évolution provoque une rupture d’égalité dans l’accompagnement du 
handicap, et renforce les inégalités sociales.

J’en viens, en quelques mots, à la situation des 65 000 assistants 
d’éducation, également confrontés à des conditions d’emploi et de travail 
précaires. Au moment de la création de cette fonction, l’idée était d’en faire 
un tremplin pour une éventuelle future carrière dans l’éducation nationale, 
par le biais des concours de conseiller principal d’éducation ou de profes-
seur. Force est cependant de constater qu’aujourd’hui le taux de réussite 
des AED à ces concours n’est que de 15 % et que les étudiants représentent 
30 % des effectifs, alors que les premiers étaient censés être majoritaires.

Se pose dès lors la question du devenir professionnel des Assistants 
d’éducation (AED). Faut-il professionnaliser cette fonction pour permettre 
à ceux qui le souhaitent de continuer à l’exercer et d’en faire un véritable 
métier ? Ou faut-il conserver sa nature première et mieux garantir ses 
débouchés vers d’autres emplois ?
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Ce débat de fond mériterait, madame la ministre, un travail de concer-
tation avec l’ensemble des acteurs concernés. En attendant, nous ne 
pouvons que constater et déplorer la grande précarité qui caractérise aussi 
les conditions d’emploi et de travail des AED : rémunération au niveau du 
Smic ; grille indiciaire inexistante ; pluralité d’affectations ; absence de 
formation et de perspective professionnelle.

Face à l’ampleur des enjeux que je viens de décrire, pour partie communs 
à ces deux catégories d’agents, la proposition de loi dont nous débattons 
aujourd’hui se veut comme une première étape, nécessairement modeste, 
vers une amélioration de leurs conditions d’emploi et une reconnaissance 
du service qu’ils rendent à l’école inclusive.

Son article 1er ouvre la possibilité de recruter en CDI les AESH ayant 
exercé pendant trois à six ans, soit potentiellement à l’issue d’un seul CDD 
contre deux actuellement exigés par la loi pour une école de la confiance.

Alors que la très grande majorité des AESH enchaînent aujourd’hui les 
contrats courts, synonymes d’instabilité, d’incertitude et de précarité, 
cette accélération de la possibilité de « CDIsation » est gage de stabilité de 
l’emploi, de sécurisation du parcours professionnel et de reconnaissance 
professionnelle. Elle est aussi une étape importante dans la professionnali-
sation du métier d’AESH et dans la construction de son attractivité.

Notre commission a eu un débat sur la durée de la condition d’exercice 
exigée pour pouvoir prétendre à une « CDIsation ». Où placer le curseur ? 
À trois ans, comme l’a proposé l’Assemblée nationale, ce qui, selon certains 
collègues, laisserait le temps d’évaluer les compétences professionnelles et 
permettrait de ne pas rigidifier le système ? Pourquoi pas plus tôt, dans la 
mesure où il s’agit d’une possibilité et non d’une obligation qui permettrait 
aux AESH ayant fait leurs preuves au bout d’un an de se projeter plus rapi-
dement dans une carrière stable ?

Nous nous sommes en tout cas tous retrouvés sur la nécessité de garan-
tir l’effectivité de la formation initiale des AESH, condition sine qua non de 
leur montée en compétences et de leur professionnalisation. Notre com-
mission a par ailleurs pleinement conscience que si la « CDIsation » accé-
lérée constitue une première avancée pour les AESH, le chemin qu’il reste 
à parcourir pour améliorer leur statut et leurs conditions de travail est 
encore long.
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C’est pourquoi nous appelons collectivement le Gouvernement à 
lancer sans plus tarder une réforme structurelle des conditions d’emploi 
des AESH dans le cadre de « l’acte II de l’école inclusive ».

Nous estimons que plusieurs sujets, relevant principalement du niveau 
réglementaire, nécessitent d’être travaillés : la quotité de travail dans le but 
de permettre aux AESH qui le souhaitent de travailler à temps complet ; 
l’articulation entre le temps scolaire et le temps périscolaire ; l’augmenta-
tion du niveau de rémunération qui passe impérativement par une revalo-
risation de la grille indiciaire ; l’application effective de la réglementation 
de l’éducation nationale en matière de remboursement des frais de trans-
port ; le renforcement de la formation et sa prise en charge financière ; 
la révision du fonctionnement des Pial afin de remédier aux dérives consta-
tées et d’harmoniser les pratiques entre les territoires.

J’en viens à l’article 2 de la proposition de loi. Celui-ci ouvre aux AED 
ayant exercé pendant six ans en CDD le bénéfice du recrutement en CDI en 
cas de poursuite de leur mission.

Cette disposition, votée par l’Assemblée nationale le 20 janvier dernier, 
a entre-temps été satisfaite par l’article 10 de la loi du 2 mars 2022 visant 
à combattre le harcèlement scolaire. Elle y a été introduite par le Sénat, 
lors de l’examen du texte en première lecture, à la suite de l’adoption d’un 
amendement présenté par notre collègue Toine Bourrat.

Pour éviter une redondance inutile, il conviendrait de la supprimer, ce 
que, sur ma proposition, la commission n’a pas souhaité faire. En effet, des 
remontées de terrain font état de réticences de la part de rectorats et de 
chefs d’établissement à « CDIser » les AED après six ans de service. Sur la 
cible de 5 000 « CDIsations » visées, seules 1 000 seraient effectives.

Même si le décret d’application, publié le 9 août dernier, ne présente pas 
d’ambiguïté, une circulaire ministérielle serait peut-être nécessaire pour 
inciter les rectorats et les chefs d’établissement à se saisir de cette dispo-
sition.

Nous attendons donc, madame la ministre, une réaffirmation du principe 
posé par la loi du 2 mars dernier et un engagement de la part du Gouverne-
ment à veiller à son application effective sur le terrain.

Tel est le contenu des deux articles qui composent cette proposition de 
loi, que notre commission a adoptée à l’unanimité sans modification.
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J’émets le souhait que nos débats permettent de confirmer notre consen-
sus autour de ce premier pas en faveur des AESH, mais qu’ils ouvrent aussi 
la voie à des avancées supplémentaires dans un avenir très proche. 

Intervention de Sabine Van Heghe

cheffe de file

Madame la présidente, madame la ministre, mes chers collègues, je 
veux d’abord saluer la qualité du travail mené par notre rapporteure, 
Marie-Pierre Monier, qui s’est trouvé confirmé par l’adoption de cette 
proposition de loi à l’unanimité en commission jeudi dernier.

La « CDIsation » des accompagnants et accompagnantes des élèves en 
situation de handicap à l’issue d’un seul CDD, contre deux aujourd’hui, 
permise par l’article 1er de ce texte, est évidemment indispensable. Nous 
savons que les 132 000 AESH jouent un rôle fondamental dans l’école 
inclusive pour assurer dans les meilleures conditions la scolarisation des 
élèves en grande difficulté, dans tous les établissements d’enseignement. 
Combien d’enfants seraient en échec total sans ce soutien de qualité et 
indispensable ?

Le CDI est la norme dans notre pays et permet de se projeter dans l’ave-
nir avec la possibilité de se loger, d’emprunter. Rappelons qu’actuellement 
seulement 20 % des AESH exercent dans le cadre d’un CDI.

Ces personnels ne bénéficient pas de la reconnaissance qu’ils méritent. 
Leur rémunération est très faible – en moyenne de 850 euros par mois, 
ce qui est sous le seuil de pauvreté – et leurs conditions de travail sont 
difficiles : temps incomplet subi ; affectations de dernière minute, parfois 
dans plusieurs écoles avec des frais de déplacement importants peu pris en 
charge ; et, pour certains, le droit à la pause méridienne non respecté.

Les AESH souffrent également d’un manque de formation, et il arrive que 
certains se forment sur leurs propres deniers ou même que ce soient leurs 
parents qui financent ces formations !

Du fait de ces multiples difficultés, on observe des phénomènes de démis-
sion de l’ordre de 10 %, et ce au bout de deux ou trois ans seulement.
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Le Gouvernement ne prévoit pas de créer suffisamment de postes 
d’AESH – 4 000 seulement pour 2023 –, alors même que l’augmentation de 
prescription d’aide humaine pour 2020 et 2021 est de 12 %. Sur la même 
période, le nombre d’AESH n’a augmenté que de 5 %. Attention donc aux 
recours à des AESH « privés », et donc à la rupture d’égalité !

Il est primordial et urgent que le Gouvernement sorte de la précarité 
ces 132 000 accompagnants, qui sont essentiels pour la réussite de l’école 
inclusive et dont le nombre est amené à croître dans les années à venir. 
Ainsi, nous soutenons la demande de la rapporteure d’une réforme structu-
relle des conditions d’emplois des AESH, dans le cadre de l’acte II de l’école 
inclusive, récemment annoncé par M. le ministre de l’éducation nationale.

Les sénateurs socialistes avaient déposé de nombreux amendements 
dans le cadre du projet de loi de finances (PLF) pour aller au-delà de la 
« CDIsation » et améliorer les conditions de vie et d’exercice des AESH : 
20 millions d’euros supplémentaires pour revaloriser les salaires ; 
alignement du montant des primes REP et REP+ des AESH sur les autres 
personnels de l’éducation nationale ; ouverture de 10 270 postes supplé-
mentaires au lieu des 4 000 prévus par le PLF.

Nous attendions là un signal du ministre de l’éducation nationale, mais 
nous nous sommes malheureusement heurtés au veto de la majorité séna-
toriale et du Gouvernement.

De la même manière, M. le ministre nous avait assuré que le Gouver-
nement était favorable à une « CDIsation » au bout d’un an. Je m’étonne 
qu’aucune initiative de sa part en ce sens ne se concrétise par le dépôt 
d’un amendement du Gouvernement sur la proposition de loi dont nous 
débattons !

Ce texte entend aussi mettre l’accent sur la situation des 65 000 assis-
tants d’éducation. Leur « CDIsation », prévue à l’article 2 de la proposition 
de loi, a été permise, grâce à un vote du Sénat, par la loi visant à lutter 
contre le harcèlement scolaire et le décret du 9 août 2022. Il semble cepen-
dant que certains recteurs ou chefs d’établissement y soient réticents, et 
que seul un cinquième des AED susceptibles d’être « CDIser » l’aient effec-
tivement été. D’où l’importance que le Gouvernement réaffirme le principe, 
et surtout l’obligation, de la « CDIsation » des AED après six ans d’exercice.



Les missions des AED sont très polyvalentes et leurs conditions de travail 
également difficiles : rémunération insuffisante, différents lieux d’affecta-
tion, absence de formation.

Le groupe Socialiste, Écologiste et Républicain soutient donc la demande 
de notre rapporteure pour que le Gouvernement engage une concertation 
avec l’ensemble des parties prenantes sur le devenir professionnel des 
assistants d’éducation.

Nous avions déposé des amendements au PLF pour 2023 visant à un 
alignement des primes REP et REP+ et la mise au même niveau de rému-
nération des AED de l’enseignement agricole et de l’enseignement géné-
ral. Nous regrettons que ces amendements aient été, eux aussi, rejetés en 
séance le 1er décembre dernier par la majorité sénatoriale avec l’accord du 
Gouvernement.

La proposition de loi que nous examinons aujourd’hui ne résoudra pas 
tout. Le chemin est encore long pour sortir ces personnels de la précarité, 
mais elle est un premier pas.

Le groupe des sénateurs socialistes, écologistes et républicains votera 
donc avec enthousiasme et lucidité cette proposition de loi, qui doit aussi 
être vue comme un appel au Gouvernement, à qui nous demandons solen-
nellement d’agir vite et fort sur ces enjeux primordiaux pour l’avenir de 
nos enfants et pour l’accession à l’emploi des personnels concernés, dans 
des conditions dignes. 

Ce texte a été adopté à l’unanimité par le Sénat.

La loi est promuguée le 17 décembre 2022
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N° 379 

SÉNAT 

SESSION ORDINAIRE DE 2021-2022 

Enregistré à la Présidence du Sénat le 20 janvier 2022 

PROPOSITION DE LOI 

ADOPTÉE PAR L’ASSEMBLÉE NATIONALE 

visant à lutter contre la précarité des accompagnants d’élèves 
en situation de handicap et des assistants d’éducation, 

TRANSMISE PAR 

M. LE PRÉSIDENT DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE 

À 

M. LE PRÉSIDENT DU SÉNAT 

(Envoyée à la commission de la culture, de l’éducation et de la communication, sous réserve de la constitu-
tion éventuelle d’une commission spéciale dans les conditions prévues par le Règlement.) 

L’Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur suit : 

Voir les numéros : 

Assemblée nationale (15e législature) : 4781, 4899 et T.A. 761. 

Article 1er

L’article L. 917-1 du code de l’éducation est ainsi modifié :

1° À la première phrase du premier alinéa, les mots : « peuvent être » sont remplacés par le mot : « sont » ; 

2° Au deuxième alinéa, les mots : « peuvent également être » sont remplacés par les mots : « sont égale-
ment » ; 

3° Le sixième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : « Un décret définit les conditions dans 
lesquelles, lorsque l’État conclut un nouveau contrat avec une personne ayant exercé pendant trois à six ans 
en qualité d’accompagnant des élèves en situation de handicap en vue de poursuivre ses missions, le contrat 
peut être à durée indéterminée. » ;

4° (Supprimé)
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Article 2

L’article L. 916-1 du code de l’éducation est ainsi modifié :

1° Au premier alinéa, les mots : « peuvent être » sont remplacés par le mot : « sont » ; 

2° (Supprimé)

3° Le cinquième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : « Un décret définit les conditions dans 

lesquelles l’État peut conclure un contrat à durée indéterminée avec une personne ayant exercé pendant 

six ans en qualité d’assistant d’éducation, en vue de poursuivre ses missions. » ;

Article 3 

(Supprimé)

Délibéré en séance publique, à Paris, le 20 janvier 2022.
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Les inégalités territoriales d’accès aux soins ne cessent de se creuser. Les 
chiffres sont accablants : 11% des Français, soit 6 millions de personnes, 
n’ont pas de médecin traitant, dont 657 000 personnes sont en affection de 
longue durée. 

72 % de la population française vit en zone sous-dense. Vivre dans une 
zone sous-dense multiplie par deux le taux de renoncement aux soins, avec 
tous les risques que cela implique. Ce renoncement est multiplié par huit 
lorsque le fait de vivre dans un désert médical se couple à une« pauvreté 
en conditions de vie », selon la Direction de la recherche, des études, de 
l’évaluation et des statistiques (DREES). 

Émilienne Poumirol, 
sénatrice de la Haute-Garonne 
et
Annie Le Houérou, 
sénatrice des Côtes-d’Armor. 

PROPOSITION DE LOI VISANT À 
RÉTABLIR L’ÉQUITÉ TERRITORIALE 
FACE AUX DÉSERTS MÉDICAUX ET 
À GARANTIR L’ACCÈS À LA SANTÉ 

POUR TOUS

Santé
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Manque de moyens accordés aux politiques publiques, notamment en 
faveur des territoires ruraux, politiques de santé et études de médecine 
hospitalo-centrées, absence de mixité sociale et territoriale dans le recru-
tement des médecins, baisse drastique du nombre de médecins formés : le 
problème de la désertification médicale est multifactoriel. 

L’urgence est réelle et des solutions concrètes et ambitieuses sont 
plus que jamais nécessaires pour préserver notre modèle de soins. Cette 
réponse doit reposer sur un équilibre entre tous les acteurs impliqué dans 
la santé des Français (médecins, étudiants, collectivités territoriales, l’état…)

Face à la détresse de nos concitoyens et des élus locaux, nous avons, avec  
les membres du groupe Socialiste, Écologiste et Républicain, ont déposé 
une proposition de loi visant à rétablir l’équité territoriale face aux déserts 
médicaux et à garantir l’accès à la santé pour tous.

Cette proposition s’articule autour de 5 axes : 

• instaurer une année de professionnalisation obligatoire dans les 
déserts médicaux pour les médecins généralistes en fin de formation  ;

• mettre en place une organisation coordonnée du parcours de soins 
de premiers recours ;

• rétablir l’obligation, pour les médecins, de participer à la permanence 
des soins ambulatoires (PDSA) lorsque la continuité de ce service 
public l’exige  ;

• étendre aux médecins libéraux un dispositif de régulation à l’instal-
lation ;

• équilibrer les conditions de cotisations sociales, les garanties de reve-
nu et l’aide à l’installation afin qu’ils bénéficient de la même manière 
aux médecins libéraux qu’à la médecine salariée. 

Nous regrettons que le texte ait été rejeté par la majorité sénatoriale qui 
a fait obstruction à des mesures de bon sens qui permettaient d’améliorer 
concrètement l’offre de soins de notre pays. Le groupe Socialiste, Écologiste 
et Républicain poursuit sa mobilisation en faveur de l’équité territoriale en 
matière d’accès à la santé. 
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Exposé des motifs

Mesdames, Messieurs, 

Fermeture de lits, difficulté d’accès aux soins, pénurie de soignants, 
fermeture de services d’urgence : la pandémie de Covid-19 a jeté une 
lumière crue sur les insuffisances d’un système de santé à bout de souffle. 

Ces difficultés ne sont pourtant pas nouvelles et les soignants se mo-
bilisent depuis plusieurs années déjà afin d’alerter de cette dégradation. 
La crise de la Covid-19 a encore aggravé ces fragilités et notre système de 
santé n’a tenu, dans cette période exceptionnelle, que grâce (et aux dépens) 
des professionnels de santé. 

Dans le secteur de la médecine libérale, la situation est également très 
préoccupante et contribue fortement à l’engorgement de l’hôpital public. 

Aujourd’hui, 11 % des Français -6 millions de personnes- n’ont pas de 
médecin traitant. 

Ce sont plus de 8 millions de Français qui, faute d’un praticien suffisam-
ment proche de chez eux, ne peuvent consulter plus de deux fois par an. 

Il existe en France une véritable pénurie de médecins généralistes du 
fait notamment de la diminution du numerus clausus jusqu’au début des 
années 2000. 

Ce phénomène tend à s’aggraver du fait de l’augmentation de la demande 
de soin lié au vieillissement de la population et du départ à la retraite d’un 
grand nombre de médecins généralistes non remplacés. Le nombre de 
médecins généralistes a diminué de 1 % par an entre 2017 et 2021. 

Aussi, les inégalités territoriales d’accès aux soins ne cessent de se 
creuser. Une partie croissante de la population peine à organiser son 
parcours de soins : 30,2 % de la population vit dans un désert médical. 

Vivre dans une zone sous-dense multiplie par deux le taux de renoncement 
aux soins, avec tous les risques que cela implique. Ce renoncement est 
multiplié par huit lorsque le fait de vivre dans un désert médical se couple 
à une « pauvreté en conditions de vie », selon la DREES. 

Sils touchent en priorité les territoires ruraux, les déserts médicaux ne 
sont pas l’apanage des campagnes et l’on connaît des situations tout aussi 
tendues dans certains territoires urbains tels que l’Île-de-France. 
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Qu’elles soient liées à la fermeture des urgences ou à l’absence de 
praticien à proximité, les difficultés d’accès aux soins ont la même 
conséquence  : une baisse de la qualité des soins, et une perte de chance 
parfois dramatique qui met en péril l’un des principes fondamentaux de la 
Sécurité sociale : l’égal accès aux soins. 

Cette situation dramatique devient insupportable à vivre pour les 
patients et insoutenable à porter pour les élus qui se battent sans 
relâche au quotidien pour trouver des solutions afin de pallier le manque de 
personnel de santé (en recrutant des médecins salariés, en multipliant les 
plans de santé, en finançant des bourses pour les étudiants...). 

La désertification médicale n’est pas un épiphénomène, que l’on résou-
drait par une accumulation d’incitations financières et matérielles. 

Ainsi, à titre d’exemple et selon un rapport de la commission « gestion 
des risques » de l’Assurance Maladie présenté le 8 juillet 2022, moins de 
5 000 médecins libéraux ont décidé d’adhérer au contrat d’aide à l’installation 
depuis sa création en 2017 dont plus de la moitié concernaient des 
praticiens déjà en place. 

L’aide à l’installation proprement dite (jusqu’à 50 000 euros) a seulement 
été accordée à 2 085 médecins, essentiellement généralistes, durant cette 
période. 

Loin d’être enrayée, la désertification médicale et les inégalités d’accès 
aux soins sur le territoire se sont même accentuées ces dernières années. 
On compte 2,6 fois plus de généralistes par habitant dans le département le 
mieux doté que dans le département le moins bien doté en France métro-
politaine (2,1 en 2016). Cet écart de densité médicale monte à 11 pour les 
ophtalmologues, et à 24 pour les pédiatres. 

Pour autant, il apparaît que la situation s’améliore pour certaines 
professions médicales comme les sages-femmes, les infirmières, les 
orthophonistes ou encore les masseurs kinésithérapeutes pour qui les 
dispositifs incitatifs ont été couplés à des contraintes d’installation en 
zones sur-dotées. 

Le problème est structurel, l’urgence est réelle et des réponses concrètes 
et ambitieuses sont plus que jamais nécessaires pour préserver notre 
modèle de soins. Pour ne pas laisser nos concitoyens dans la détresse, sans 
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solution pour se soigner et afin d’assurer l’égalité des Français dans l’accès 
à la santé, il appartient au législateur et au gouvernement d’agir. 

Pour répondre à l’urgence, la présente proposition de loi vise à améliorer 
la présence de professionnels de santé libéraux dans les zones sous-dotées, 
et garantir l’accès aux soins pour tous sur l’ensemble du territoire. 

L’article 1 vise à l’instauration d’une année de professionnalisation 
obligatoire dans les déserts médicaux pour les médecins généralistes en fin 
de formation avec un double objectif de professionnalisation, de meilleure 
reconnaissance de la spécialité de médecine générale et de lutte contre les 
déserts médicaux. 

Cette mesure permettrait de déployer 4 000 jeunes médecins généra-
listes dans les zones sous denses, soit en moyenne 40 médecins par dépar-
tement. 

Cette année sera accompagnée d’un encadrement pédagogique renforcé 
avec des médecins maîtres de stage et une reconnaissance de cet exer-
cice comme une médecine à part entière avec une rémunération nette de 
3 500 € par mois. 

Il s’agit donc d’un dispositif hors internat dont les modalités de mise en 
œuvre seront discutées avec toutes les parties prenantes et en particulier 
les organisations syndicales des étudiants de troisième cycle des études de 
médecine générale. 

En outre, cette proposition s’articule autour des départements. Les 
étudiants choisissent leur futur lieu d’exercice sur une liste départemen-
tale fixée par une commission départementale d’affectation et d’accompa-
gnement à l’exercice de l’année de professionnalisation. 

Cette commission départementale est composée de représentants des 
unités de formation et de recherche de médecine correspondante, de la 
délégation départementale de l’agence régionale de santé, du Conseil 
départemental, du conseil départemental de l’ordre des médecins, de 
l’union régionale des professionnels de santé, ainsi que de l’association des 
maires de France. 

Les département pourraient également gérer les conditions matérielles 
d’accueil des étudiants ainsi que l’accompagnement dans l’installation 
« définitive » des jeunes médecins post-formation.
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Cela s’inscrit dans la lignée de nos propositions déjà formulées pour 
développer la démocratie sanitaire territoriale dans le projet de loi diffé-
renciation, décentralisation, déconcentration et simplification. 

L’article 2 vise à mettre en place une organisation coordonnée du 
parcours de soins de premiers recours. 

Cette mesure a pour objectif de faciliter, pour chaque patient, dans 
chaque territoire, grâce au gain de temps médical et à la coordination entre 
les professionnels, une prise en charge par une équipe de soins primaires 
de proximité. 

L’exercice coordonné dans des équipes de soins primaires pourra prendre 
la forme d’une convention d’équipe de soins primaires, d’une maison de 
santé pluri-professionnelle ou d’un centre de santé. 

Cette nouvelle organisation de soins coordonnée centrée sur la répar-
tition des actes entre le médecin traitant et les autres professionnels de 
santé au travers d’un protocole dûment établit par l’équipe, permettra 
de dégager du temps médical en priorité pour les patients sans médecin 
traitant et/ou en affection de longue durée (ALD) à ce jour. 

L’équipe de soins sera coordonnée par un médecin généraliste et devra 
être la plus inclusive possible associant, le cas échéant, des spécialistes de 
second recours dont le rôle dans le parcours de soin est lui aussi important. 
Cette équipe soignante devra également être renforcée par des assistants 
médicaux et des infirmières de pratique avancée. 

Cette coordination optimisée entre les professionnels de santé doit 
permettre une prise en charge plus adaptée des patients et en particulier 
la prise en charge de nouveaux patients n’ayant pas de médecin traitant 
référent (6 millions aujourd’hui en France). 

L’article 3 vise à rétablir l’obligation de garde pour les médecins libé-
raux selon des modalités fixées contractuellement avec l’agence régionale 
de santé. 

Depuis 2002 et la décision du ministre Jean-François Mattei de 
supprimer l’obligation de garde des médecins libéraux, on observe une 
érosion de la permanence des soins. 

Le volontariat n’est plus suffisant pour répondre à la demande de perma-
nence des soins sur le territoire, cela est particulièrement avéré dans les 
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déserts médicaux. La revalorisation du prix de consultation n’a pas fait ses 
preuves et aujourd’hui l’engorgement des urgences est directement lié à un 
manque de gardes de la part de la médecine libérale. 

Les maisons médicales de garde ont été une première réponse apportée 
au besoin de permanence des soins, mais il convient aujourd’hui de revenir 
sur l’erreur de 2002 et de rendre obligatoire la permanence des soins pour 
la médecine de ville. 

La continuité du service public en matière de permanence des soins 
relève des agences régionales de santé. Il convient qu’elle soit assurée de 
manière prioritaire par les établissements publics de santé, mais égale-
ment par les médecins libéraux, lorsque l’offre de soins du territoire de 
santé l’exige, notamment dans des disciplines comme l’ophtalmologie ou 
la radiologie. 

En complément d’une meilleure répartition des médecins libéraux sur 
le territoire, il est donc proposé de rendre obligatoire la participation à la 
permanence des soins pour les professionnels libéraux. Cette mission sera 
assurée en collaboration avec les établissements de santé et en concerta-
tion avec les professionnels regroupés, le cas échéant, sous la forme d’une 
communauté professionnelle territoriale de santé (CPTS). 

L’article 4 vise à étendre aux médecins libéraux un dispositif de régula-
tion à l’installation qui existe déjà pour plusieurs autres professionnels de 
santé (pharmacies, infirmiers, masseurs-kinésithérapeute, sages-femmes, 
chirurgiens-dentistes, orthophonistes) 

Elle prévoit que, dans des zones définies par les ARS en concertation 
avec les syndicats médicaux dans lesquelles existent un excédent en 
matière d’offre de soins, un nouveau médecin libéral ne peut s’installer en 
étant conventionné à l’assurance-maladie que lorsqu’un médecin libéral de 
la même zone cesse son activité. 

Le principe de la liberté d’installation demeure donc, mais le convention-
nement n’est possible que de manière sélective pour les nouvelles installa-
tions dans les zones sur-dotées. 

L’adoption d’un tel principe de conventionnement sélectif des médecins 
libéraux permettrait de compléter utilement les dispositifs d’incitation à 
l’installation dans les zones sous-dotées. 
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Pour lutter plus efficacement contre la désertification médicale, il est 
impératif de mobiliser l’ensemble des solutions possibles, en particulier 
lorsqu’elles ont fait leurs preuves pour d’autres professions de santé. 

L’article 5 vise à rééquilibrer les conditions de cotisations sociales, les 
garanties de revenu et l’aide à l’installation afin qu’ils bénéficient de la 
même manière aux médecins libéraux qu’à la médecine salariée et donc 
aux employeurs des médecins salariés. 

Le développement des « structures de soins pluri-professionnelles de 
premier recours en exercice coordonné », qu’il s’agisse des maisons de 
santé regroupant des libéraux ou de centres de santé où œuvrent des 
salariés, est aujourd’hui reconnu comme un vecteur incontournable du 
renforcement de l’offre de soins de proximité. 

Les centres de santé sont souvent gérés et financés par les collectivités. 
Une charge très conséquente et injuste pour ces collectivités déjà fragili-
sées. Afin de les soutenir dans leurs actions en faveur de l’accès aux soins, 
il est indispensable que les garanties de revenu proposées aux médecins 
libéraux puissent s’appliquer aux centres de santé pour les accompagner 
dans l’équilibre de leurs recettes. 

Parce qu’il est urgent, pour couvrir les besoins de santé sur nos terri-
toires ruraux de pouvoir compter sur l’exercice des médecins libéraux, 
mais aussi des médecins salariés, les modalités juridiques d’exercice de la 
profession doivent donc être neutres d’un point de vue fiscal, social et des 
aides diverses à l’installation. 

L’article 6 est un gage financier à cette proposition de loi dans son 
intégralité. 
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Discussion générale

Intervention d’Émilienne Poumirol,

auteure de la proposition de loi

Madame la présidente, madame la ministre, mes chers collègues, je 
présente aujourd’hui devant vous la proposition de loi que j’ai déposée 
avec ma collègue Annie Le Houérou et les membres du groupe Socialiste, 
Écologiste et Républicain visant à rétablir l’équité territoriale face aux 
déserts médicaux et à garantir l’accès à la santé pour tous.

« Déserts médicaux » : cette expression est aujourd’hui sur toutes les 
lèvres et au cœur des préoccupations de tous les Français. Nous connais-
sons les constats, je n’y reviendrai que succinctement, mais certaines réali-
tés méritent néanmoins d’être rappelées.

Aujourd’hui, 11 % des Français, soit 6 millions de personnes, n’ont pas de 
médecin traitant ; parmi elles, c’est essentiel, 657 000 personnes sont en 
affection de longue durée. En outre, 72 % de la population française vit en 
zone sous-dense.

Et cette situation, nous le savons, va de se détériorer dans les années à 
venir. La projection des effectifs, établie par la direction de la recherche, des 
études, de l’évaluation et des statistiques (Drees) du ministère de la santé, 
fait état d’une diminution des effectifs jusqu’en 2024 et un retour au niveau 
actuel, donc insatisfaisant, seulement à l’horizon de l’année 2030.

Ce contexte est d’autant plus préoccupant que la croissance démogra-
phique et le vieillissement de la population induisent une hausse toujours 
plus importante des besoins en santé.

Je le dis en préambule, ce texte n’a pas vocation, à lui seul, à résoudre 
l’ensemble des difficultés d’accès aux soins dans notre pays.

La France connaît une pénurie profonde de médecins, spécialistes comme 
généralistes. Les gouvernements successifs, soutenus par les syndicats et 
l’ordre des médecins, ont adopté, dans une volonté de réduire les coûts de 
la santé, une politique de diminution de l’offre.
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Ainsi, dans les années 1970, nous formions 10 000 médecins par an, puis 
3 500 dans les années 1990. Nous en formons aujourd’hui 8 500.

Nous avons voté un numerus apertus dont l’efficacité, faute de moyens 
supplémentaires donnés aux universités, pose aujourd’hui question : à 
ce jour, l’augmentation réelle du nombre d’étudiants admis en deuxième 
année est à peine de 10 % !

Nos politiques de santé, tout comme les études en médecine, sont 
hospitalo-centrées et nous ont amenés à négliger les politiques publiques, 
notamment celles envers les territoires ruraux.

Aujourd’hui, les médecins sont issus des classes sociales supérieures 
et des métropoles. Ce manque de mixité sociale et territoriale nuit à une 
répartition plus équilibrée sur les territoires.

Nous avons organisé beaucoup d’auditions et rencontré nombre 
d’acteurs de terrain. Face à cette problématique multifactorielle, nous 
avons conscience qu’il n’existe pas de réponse simpliste, facile ou miracle, 
mais que la réponse repose sur un ensemble de mesures coordonnées qui 
permettront d’améliorer de façon pérenne l’accès aux soins.

Nous sommes convaincus qu’une réponse au problème des déserts 
médicaux doit reposer sur un équilibre entre tous les acteurs, c’est-à-dire 
les médecins, les étudiants, les collectivités territoriales, qui, chacun à leur 
niveau, sont impliqués dans la santé des Français.

La mise en place d’une année de professionnalisation en autonomie 
supervisée réalisée obligatoirement en zone sous-dense répond à la double 
ambition d’une meilleure reconnaissance de la spécialité de médecine 
générale et de la lutte contre les déserts médicaux.

Cette mesure permettrait de déployer rapidement 3 500 à 4 000 jeunes 
médecins généralistes dans les zones sous-denses, soit en moyenne 35 à 40 
par département.

Nous avons entendu les craintes exprimées par les étudiants, mais je 
veux les rassurer : nous souhaitons respecter les jeunes médecins et leurs 
problématiques de vie. Nous voulons aussi qu’ils soient rémunérés à 
hauteur de ce qu’ils méritent.
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Cette année de professionnalisation ne sera donc pas un simple stage. Ses 
modalités de mise en œuvre, dont la rémunération spécifique, seront négo-
ciées – j’insiste bien sur ce terme –, avec toutes les parties prenantes, et en 
particulier les organisations syndicales des étudiants de troisième cycle.

Il est primordial, pour assurer l’effectivité de cette mesure, qu’il y ait un 
réel intérêt pédagogique, tant sur la formation médicale elle-même que sur 
les modalités pratiques d’installation. Aussi, cette année sera accomplie 
avec un encadrement renforcé, assuré par des médecins maîtres de stage 
universitaire.

Cette proposition s’articule autour des départements, échelon le plus 
approprié, selon le Haut conseil pour l’avenir de l’assurance maladie, pour 
organiser la réponse en santé dans les territoires.

Les étudiants choisiront leur futur lieu d’exercice sur une liste départe-
mentale établie par une commission d’affectation et d’accompagnement 
à l’exercice de l’année de professionnalisation. Celle-ci sera composée de 
représentants des universités, de l’ordre départemental des médecins, de 
l’ARS, ainsi que des élus locaux.

Les départements, comme c’est déjà le cas dans les Pyrénées-Atlantiques, 
avec Présence médicale 64, pourraient également gérer les conditions 
matérielles d’accueil des étudiants, ainsi que l’accompagnement dans l’ins-
tallation définitive des jeunes médecins sur leur territoire.

L’exercice de la médecine a évolué et les jeunes médecins aspirent à 
un exercice en lien avec d’autres professionnels de santé. Néanmoins, 
aujourd’hui encore, un tiers des médecins généralistes exerce de manière 
isolée. Ce chiffre, bien loin des ambitions de « Ma santé 2022, un engagement 
collectif », nous amène donc à proposer de rendre l’exercice coordonné 
obligatoire dès 2026.

Aussi, l’article 2 de notre proposition de loi définit une nouvelle organisa-
tion de soins centrée sur un partage des tâches entre le médecin traitant et 
les autres professionnels de santé, au travers de protocoles dûment établis 
par l’ensemble de l’équipe traitante.

Cette équipe traitante sera coordonnée par un médecin généraliste, 
responsable du diagnostic et de la prescription, et devra être la plus 
inclusive possible. Elle devra également être renforcée par des assistants 
médicaux et des infirmiers de pratique avancée.
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L’exercice coordonné dans des équipes de soins primaires devra être le 
plus souple possible et pourra prendre la forme d’une simple convention  
d’équipe de soins primaires, ou, d’une manière plus complexe, d’une 
maison de santé pluriprofessionnelle, voire d’un centre de santé.

Ainsi, le partage des tâches permettra de dégager du temps médical en 
priorité pour les patients sans médecin traitant ou en affection longue 
durée (ALD) à ce jour. C’est essentiel à nos yeux.

L’exercice coordonné permet, en outre, une diversification de l’activité 
médicale : exercice mixte avec un temps partiel en libéral et un temps 
partiel salarié dans un hôpital de proximité, dans la recherche ou la 
prévention institutionnelle, type protection maternelle et infantile (PMI), 
par exemple. Cette perspective est de nature à attirer les jeunes.

Pour répondre aux besoins en santé des territoires, nous proposons 
également, avec l’article 3, de rétablir l’obligation de garde pour les méde-
cins libéraux.

Depuis 2002 et la décision du ministre Jean-François Mattei de supprimer 
l’obligation déontologique de garde individuelle, on observe une érosion de 
la permanence des soins. Le volontariat n’est pas suffisant pour répondre à 
la demande. Malgré les revalorisations financières régulières de l’astreinte, 
seuls 38 % des médecins, toujours les mêmes, participaient, en 2021, à la 
permanence des soins ambulatoires (PDSA).

Pendant les horaires de fermeture des cabinets médicaux, en particulier 
 après vingt heures ou le week-end, nos concitoyens n’ont comme seule 
ressource que d’aller à l’hôpital, et cette situation participe à l’engorgement 
des urgences hospitalières.

Face au désarroi de la population, qui se sent délaissée, il nous est apparu 
indispensable de réinstaurer une obligation de garde par bassin de vie 
pour assurer la continuité de l’accès aux soins. Cette mission sera assurée 
en collaboration avec les établissements de santé et en concertation avec 
les professionnels.

Depuis de nombreuses années, les différents contrats d’aide à 
l’installation ont été multipliés. Pourtant, malgré les sommes considérables 
mises en jeu, le résultat n’est pas à la hauteur. Il nous semble donc indis-
pensable de mettre en place aujourd’hui une mesure forte de régulation à 
l’installation.
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Il s’agit d’étendre aux médecins libéraux un dispositif qui existe déjà 
pour plusieurs autres professionnels de santé – sages-femmes, infirmiers, 
masseurs-kinésithérapeutes.

La Drees confirme que ce type de dispositif apporte des résultats ailleurs 
dans le monde, par exemple au Canada.

Dans des zones définies par les ARS en concertation avec les syndicats 
médicaux, et dans lesquelles existe un excédent en matière d’offre de soins, 
un nouveau médecin libéral ne pourra s’installer en étant conventionné 
avec l’assurance maladie que lorsqu’un médecin libéral de la même zone 
cessera son activité.

Loin de remettre en cause la liberté d’installation, cette mesure a pour 
objectif de préparer l’avenir en orientant l’installation des médecins 
en fonction des besoins des territoires lorsque la démographie de la 
profession le permettra. En effet, aujourd’hui, au regard de la pénurie et du 
nombre de médecins partant à la retraite dans les cinq ans, cette règle sera 
très peu contraignante et n’entraînera pas, comme certains le prédisent, 
des vagues de déconventionnement.

Enfin, l’article 5 vise à rééquilibrer les conditions d’assujettissement aux 
cotisations sociales, les garanties de revenu et l’aide à l’installation : ces 
mesures doivent bénéficier de la même manière à la médecine salariée et 
à la médecine libérale. Les centres de santé sont souvent gérés et financés 
par les collectivités ou la Mutualité française et il convient de soutenir leur 
action en faveur de l’accès aux soins.

Je conclurai en rappelant notre responsabilité collective.

Comment pouvons-nous accepter le renoncement aux soins de nos conci-
toyens et la perte de chance que cela représente ? Comment accepter de 
renier notre promesse républicaine, le droit fondamental à la protection de 
la santé et l’égal accès aux soins ? Il s’agit d’un enjeu de santé publique et il 
est de notre devoir de trouver des solutions.

L’effondrement de notre système de soins, malgré l’implication de tous 
nos soignants, mérite une grande loi Santé. Celle-ci ne semble pas être à 
votre agenda, madame la ministre, ni même dans vos ambitions. À défaut, 
nous vous proposons un texte volontariste, pragmatique et rapidement 
opérationnel, répondant à la préoccupation majeure des Français. Mes 
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chers collègues, si vous partagez nos propositions ambitieuses, je vous 
demande de voter ce texte.

Intervention d’Annie Le Houérou,

rapporteure de la commission des affaires sociales.

Madame la présidente, madame la ministre, mes chers collègues, le 
groupe Socialiste, Écologiste et Républicain a demandé l’examen, dans son 
espace réservé, de la proposition de loi que nous avons déposée, avec notre 
collègue Émilienne Poumirol, et visant à lutter contre la désertification 
médicale de nos territoires. Le constat est connu et abondamment docu-
menté : je n’y reviendrai donc que brièvement.

Notre pays connaît de graves difficultés de démographie médicale, qui 
sont appelées à perdurer une décennie, le temps nécessaire à la suppres-
sion du numerus clausus de produire des effets, et à la condition que le 
Gouvernement donne réellement les moyens aux universités pour assurer 
ces formations.

Les soins de premier recours sont particulièrement affectés. La France a 
perdu 5 000 médecins généralistes entre 2010 et 2021, quand elle gagnait 
2,5 millions d’habitants. Sur la même période, l’âge moyen de la population 
française a augmenté de deux ans, tandis que la prévalence des maladies 
chroniques s’est accrue de plus de deux points.

L’inégale répartition des professionnels de santé sur le territoire 
exacerbe encore davantage la difficulté. Les données, récemment mises à 
jour par la Drees, montrent que les 10 % de la population les moins bien 
dotés ont accès en moyenne à une consultation médicale et demie par an et 
par habitant, contre une moyenne nationale de 3,4 consultations.

La qualification du territoire par les ARS retient que 72 % de la popula-
tion vit en zone sous-dense.

Il serait inutile de disserter ici sur les causes de cette situation et les 
raisons d’un tel défaut d’anticipation par les pouvoirs publics et les 
médecins eux-mêmes. La responsabilité est partagée.

Il convient plutôt de trouver des solutions pour garantir l’accès aux soins 
sur l’ensemble du territoire, dans l’attente d’un retour à meilleure fortune 
en 2030. C’est à cet indispensable édifice collectif que la présente proposi-
tion de loi entend contribuer.
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L’article 1er prévoit une année de professionnalisation à l’issue du 
diplôme d’études spécialisées (DES) de médecine générale afin de bien 
préparer les médecins à l’exercice de la médecine de ville. Contrairement 
aux propositions déjà discutées voilà quelques semaines sur ces travées, 
c’est non pas une année de stage, mais une année complémentaire d’exer-
cice médical qui est ici proposée. Elle sera assortie de conditions spéci-
fiques visant à garantir son efficacité, notamment par des conditions de 
rémunération négociées.

Afin de garantir l’effectivité du dispositif, cette année d’exercice en 
autonomie progressive sera réalisée à l’issue du troisième cycle, obligatoi-
rement en zone sous-dense. Il nous faut, sur ce point, tenir un discours de 
franchise et assumer de demander aux diplômés une contribution à l’effort 
collectif pour améliorer l’accès aux soins dans nos territoires.

Pour favoriser la construction de projets personnels, les jeunes médecins 
pourront librement choisir leur affectation sur des listes départementales 
établies en coordination entre les professionnels de santé, les autorités de 
santé et les élus. Ces derniers doivent pleinement être reconnus dans ce 
rôle et prendre leur part en créant des conditions d’accueil de qualité sur 
leur territoire pour répondre aux besoins de logement, d’accompagnement 
familial et personnel. C’est à cette condition que le dispositif favorisera 
l’installation.

En contrepartie, nous souhaitons que cette année de professionnalisation 
enrichisse véritablement le parcours des étudiants et valorise justement 
l’effort demandé. Les jeunes médecins bénéficieront d’un statut spécifique 
défini par décret, après négociation avec les organisations syndicales. Nous 
souhaitons qu’il se distingue nettement des statuts d’interne et de docteur 
junior, et qu’il donne accès à une rémunération attractive.

L’article 2 impose la constitution d’équipes de soins primaires (ESP) avec 
d’autres professionnels pour l’exercice de la médecine générale à compter 
de 2026. Il s’agit là de favoriser la coordination entre les professionnels de 
santé de premier recours et l’élaboration de projets de santé répondant 
aux besoins d’un territoire.

Ce dispositif n’a connu depuis 2016 qu’un succès limité : seules 220 ESP, 
en cours ou en projet, sont recensées par le ministère. Pourtant, l’exercice 
coordonné constitue un outil indispensable non seulement pour structurer 
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le parcours de soins, mais aussi pour améliorer l’offre sur un territoire. Il 
accroît en effet l’attractivité de l’exercice en ville, surtout pour les jeunes 
médecins qui ne souhaitent plus s’installer de manière isolée.

La tendance est réelle ; il s’agit de l’amplifier pour gagner du temps.

Pour mieux répondre aux attentes des professionnels, le texte conforte 
les ESP dans leur vocation de dispositif souple, complémentaire des 
maisons de santé, centres de santé ou communautés professionnelles 
territoriales de santé (CPTS), en prévoyant que les équipes pourront reposer 
sur une simple convention conclue entre les professionnels.

L’article 3 rétablit une obligation, pour les médecins, de participer à la 
permanence des soins ambulatoires lorsque la continuité de ce service 
public l’exige.

Le principe du volontariat individuel, qui prévaut depuis la suppression 
de l’obligation de garde au début des années 2000, ne permet plus 
d’assurer aujourd’hui une couverture satisfaisante de l’ensemble de 
nos territoires par la PDSA. Dans un contexte de démographie médicale 
déclinante et de désengagement, il faut le dire, de certains professionnels, 
il conduit également à concentrer l’effort sur les médecins volontaires. 
En 2021, d’après le ministère, seuls 38 % des médecins en moyenne 
participaient à la permanence. Là encore, les inégalités se creusent entre les 
territoires. Le Conseil national de l’ordre des médecins fait état, chaque 
année, de la progression des zones blanches et révèle que certains 
territoires ne sont plus couverts en soirée ou les week-ends.

Or la continuité de la PDSA est indispensable pour améliorer la prise 
en charge des patients comme pour désengorger les services d’urgence 
hospitaliers, dont l’embolie a encore été crainte l’été dernier. C’est 
d’ailleurs encore le cas à l’approche des fêtes de fin d’année.

C’est pourquoi le texte vise à renforcer la responsabilité collective des 
médecins en consacrant une obligation de continuité de la permanence, 
sans rétablir pour autant un mécanisme disproportionné et rigide de 
contrainte individuelle. Ainsi, il ne conduit pas à imposer une obligation de 
garde à chaque médecin sans évaluation préalable des besoins, notamment 
en nuit profonde. Il appartiendra, au contraire, aux agences régionales de 
santé, en lien avec l’ordre des médecins et les représentants des profes-
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sionnels, de mesurer les besoins en soins non programmés pendant les 
horaires de fermeture des cabinets, de définir en conséquence la perma-
nence nécessaire et, lorsque la continuité du service le justifie, d’appliquer 
l’obligation dans chaque territoire.

L’article 4 met en place un conventionnement sélectif dans les zones 
surdotées médicalement, de sorte qu’un médecin ne pourra être 
conventionné que si un praticien déjà installé cesse son activité.

Permettez-moi de répondre à quelques arguments régulièrement 
avancés pour refuser ce dispositif.

D’une part, nul ne prétend que ce mécanisme de conventionnement 
constituera le remède miracle pour orienter d’urgence les médecins vers 
les territoires les plus sous-dotés. Le dispositif s’insère dans un ensemble 
de mesures incitatives et évite surtout que les déséquilibres territoriaux ne 
s’accroissent davantage.

D’autre part, il convient de récuser les récriminations quant à une 
coercition excessive. Bien au contraire, les nombreux départs à la retraite 
à venir rendront ce dispositif rarement limitatif dans un premier temps. Il 
ne découragera nullement les vocations médicales et les exercices conven-
tionnés. En revanche, l’application de ce conventionnement conditionnel 
est de bonne politique publique. Elle anticipe le dynamisme attendu de 
la démographie médicale et prépare ainsi une installation équilibrée des 
promotions d’internes plus importantes.

Enfin, l’article 5 propose que la distinction entre l’exercice libéral, d’une 
part, et l’exercice salarié en centre de santé, d’autre part, ne puisse suffire 
à fonder des différences dans l’octroi des aides conventionnelles visant à 
encourager l’installation des professionnels ou le maintien de leur activité 
dans des zones sous-dotées.

Les conventions entre l’assurance maladie et les professionnels prévoient 
toutes sortes de contrats incitatifs aux paramètres variables. Il ressort de 
ce paysage confus que les aides ne sont pas systématiquement défavo-
rables aux centres de santé. Cependant, les contrats d’aide à l’installation 
des médecins sont clairement plus avantageux pour les médecins libéraux 
que pour les postes salariés en centres de santé. Nous proposons donc 
de mettre fin à cette inégalité de traitement, puisque les centres de santé 
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concourent également, aux côtés de la médecine libérale, à l’accès aux soins 
de premier recours dans les zones sous-dotées.

Vous l’aurez compris, mes chers collègues, à titre personnel, je suis favo-
rable à cette proposition de loi. Le texte prend acte de la pénurie de méde-
cins et propose d’atténuer ses effets. Il demande, pour cela, des efforts pro-
portionnés aux étudiants comme aux médecins, et favorise l’indispensable 
coopération avec les autres professionnels de santé.

C’est seulement par les efforts conjugués, dans chaque territoire, des 
pouvoirs publics, des professionnels de santé, mais aussi, dans une certaine 
mesure, des patients, que nous pourrons préserver l’accès aux soins 
partout, sans concurrence néfaste entre collectivités ou entre profession-
nels de santé.

La commission des affaires sociales n’a toutefois pas adopté la proposi-
tion de loi. C’est donc le texte initialement déposé que nous nous apprêtons 
à examiner aujourd’hui.

Intervention de Monique Lubin

cheffe de file

Madame la présidente, madame la ministre, mes chers collègues, la 
proposition de loi que nous examinons aujourd’hui, portée par nos 
collègues Émilienne Poumirol et Annie Le Houérou, est le fruit du travail 
des sénateurs du groupe socialiste depuis plusieurs années maintenant.

Nous avons déjà présenté certaines de ces dispositions dans le cadre du 
débat parlementaire, au cours de l’examen de textes et de propositions du 
Gouvernement et d’autres groupes politiques qui nous ont semblé appor-
ter des réponses insuffisantes à un problème de plus en plus aigu.

Nous sommes confrontés à une crise profonde et durable concernant l’ac-
cès aux médecins, généralistes aussi bien que spécialistes.

Nous l’avons rappelé lors de précédentes discussions : dans les 
années 1970, 10 000 médecins, toutes spécialités confondues, étaient 
formés par an, ce chiffre tombant à moins de 4 000 en 2004, dont 
2 000 médecins généralistes, pour remonter entre 8 000 et 9 000, dont 
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4 000 généralistes, de 2011 à 2016, avant une nouvelle baisse en dessous 
de 3 400 de 2017 à 2021 pour les généralistes, alors que la progression 
était continue pour les autres spécialités sur cette même période.

En 2022, nous formons 9 024 médecins, dont 3 634 généralistes. C’est 
donc une réduction de 67,5 % en cinquante ans ! Dans ce laps de temps, 
notre population est passée de 50 millions à plus de 65 millions d’habitants, 
soit une augmentation de 21 %, avec, de surcroît, la montée en puissance 
des problématiques du vieillissement, de l’autonomie et de la dépendance.

Avec les départs à la retraite des baby-boomers, le chemin parfois long 
pour les médecins diplômés avant de pouvoir s’installer dans les territoires, 
les tensions liées aux multiples difficultés des secteurs du médico-social 
et de la santé, sans oublier les dix ans nécessaires pour former un méde-
cin, nous avons là tous les ingrédients d’une situation critique. Et nous en 
voyons les effets dans nos territoires, que ce soit à Canenx-et-Réaut, Retjons 
ou Cère, dans les Landes, à Moncontour, Bourbriac ou au Mené, dans les 
Côtes-d’Armor, ou à Antichan-de-Frontignes, Aurin ou Bax, en Haute- 
Garonne, mais je pense que vous pourriez tous me citer des communes de 
vos départements. Pourtant, les élus locaux font des efforts considérables 
en la matière.

L’adoption de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2023 n’aura 
pas offert de réponse satisfaisante à ce problème. Elle crée une quatrième 
année d’études pour les médecins généralistes, sans rémunération prévue, 
mais cette mesure reste très floue. Dès son annonce, elle a eu des effets 
délétères, puisqu’un étudiant en médecine sur trois a pensé arrêter ses 
études dans les dernières semaines, selon une enquête de l’Association na-
tionale des étudiants en médecine de France (Anemf).

Parfois, le remède est pire que le mal : nous avons besoin de tout sauf 
d’une crise des vocations chez les futurs médecins.

La France entre, en tout état de cause, dans une période dans laquelle 
tout le territoire est ou sera en situation d’insuffisance chronique en 
matière de démographie médicale. Le pays pâtit des manques des 
politiques de l’État que tous paient aujourd’hui.

D’abord, nos concitoyens, qui sont confrontés à la situation angoissante 
de ne pas être assurés de trouver les rendez-vous médicaux dont ils ont 
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besoin, au prix de pertes de chances de guérison et d’une grande dégrada-
tion de leur qualité de vie.

Ensuite, les médecins eux-mêmes, qui voient les listes de patients à suivre 
s’allonger et ont plus que jamais besoin d’accompagnement pour assurer 
leur mission.

Enfin, les élus locaux, qui multiplient les projets, les innovations et les 
offres pour attirer les médecins sur leurs territoires et les amener à s’y 
installer durablement pour assurer la permanence des soins.

Chacun de nous dans cet hémicycle, chacun de nos territoires est, ou, pour 
les plus chanceux, sera concerné. La situation exige de nous des réponses 
qui apportent des améliorations sur les court, moyen et long termes, des 
réponses qui ne fassent pas plus de mal que de bien.

Les sénateurs du groupe socialiste ont travaillé à partir des situations 
que nous constations sur nos territoires, souvent alertés par ces vigies de 
la santé publique que sont aussi les élus. Nous avons auditionné les asso-
ciations d’élus, l’État, les représentants des médecins et les syndicats de 
jeunes médecins.

Nous avons œuvré avec la conviction qu’il est aujourd’hui impératif de 
conjuguer une meilleure professionnalisation des médecins avec l’apport 
de temps médical dans nos territoires sous-dotés. C’est pourquoi nous 
avons investi à la fois le cadre pédagogique et l’apport de santé publique, 
comme le soulignait dans cet hémicycle notre collègue Bernard Jomier.

L’une de nos propositions phares présentées dans cette proposition de 
loi est en effet l’année de professionnalisation, dont nous avons déjà abon-
damment parlé. Elle a plusieurs avantages, au nombre desquels la recon-
naissance et la rémunération à sa juste valeur de la contribution qui est 
demandée aux futurs jeunes médecins.

Une telle année de professionnalisation permet également de mieux 
prendre en compte leurs problématiques de vie, en associant aux univer-
sités les collectivités territoriales, qui sont mieux à même de leur garantir 
des conditions matérielles adaptées en matière de logement, de transport 
et de vie quotidienne.



Cette proposition de loi, si elle était adoptée, ne résoudrait pas à elle seule 
à la crise des déserts médicaux, mais elle apporterait des solutions opéra-
tionnelles qui se verraient tout de suite dans les territoires. Elle aurait le 
précieux avantage de permettre le déploiement très rapide de 4 000 jeunes 
médecins généralistes, soit en moyenne 40 médecins par département.

Notre texte contient aussi, grâce au travail de notre collègue Patrice Joly, 
un article consacré aux conditions de l’exercice libéral et de l’exercice sa-
larié.

Notre proposition de loi a par ailleurs pour objet de mettre en place une 
organisation du parcours de soins facilitant la prise en charge de chaque 
patient, dans chaque territoire. Cela serait rendu possible par le gain de 
temps médical obtenu grâce à une meilleure coordination entre les profes-
sionnels de proximité. Cette nouvelle organisation permettrait de dégager 
du temps médical en priorité pour les patients sans médecin traitant ou 
subissant une affection de longue durée.

Notre texte rétablit également l’obligation de garde pour les médecins 
libéraux, afin de permettre la permanence des soins. Pour mémoire, c’est 
un dispositif de prise en charge aux horaires de fermeture des cabinets li-
béraux. Depuis la suppression de cette obligation en 2002, on observe une 
dégradation du service rendu. Le volontariat ne suffit plus pour répondre 
à la demande.

La voie que nous ouvrons ainsi nous semble susceptible d’apporter des 
réponses d’ores et déjà concrètes, efficaces et pragmatiques au problème 
des déserts médicaux, qui nous taraude tous. 

Ce texte a été rejeté par le Sénat.
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Proposition de loi visant à rétablir l’équité territoriale face 
aux déserts médicaux et à garantir l’accès à la santé pour tous

Article 1er

Le premier alinéa du II de l’article L. 632-2 du code de l’éducation est remplacé par 
dix alinéas ainsi rédigés : 

« II. – Le troisième cycle de médecine générale est suivi d’une année de 
professionnalisation lors de laquelle les étudiants exercent des fonctions de prévention, 
de diagnostic et de soins, avec pour objectif de parvenir progressivement à une pratique 
professionnelle autonome. Ils exercent en pratique ambulatoire auprès d’un maître de 
stage universitaire, dans l’un des territoires mentionnés au 1° de l’article L. 1434-4 du 
code de la santé publique. 

« Leurs conditions matérielles d’exercice sont fixées par décret, après négociation avec 
les organisations syndicales des étudiants de troisième cycle des études de médecine 
générale. 

« Les étudiants choisissent leur futur lieu d’exercice sur une liste départementale fixée 
par une commission départementale d’affectation et d’accompagnement à l’exercice de 
l’année de professionnalisation. Elle est composée :

« 1° D’un représentant de l’unité de formation et de recherche de médecine 
correspondante ; 

« 2° Du directeur de délégation départementale de l’agence régionale de santé ; 

« 3° D’un représentant du conseil départemental ;

« 4° D’un représentant du conseil départemental de l’Ordre des médecins ;

« 5° Un représentant départemental de l’union régionale des professionnels de santé ; 

« 6° Un représentant départemental de l’Association des Maires de France. 

Article 2

L’article L. 1411-11-1 du code de la santé publique est ainsi modifié :

1° Après la première occurrence du mot : « santé », la fin de la seconde phrase du 
premier alinéa est ainsi rédigée : « , d’une maison de santé ou d’une convention entre 
professionnels de santé de soins de premier recours dont au moins un médecin généra-
liste de premier recours. » ; 

2° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« À compter du 1er janvier 2026, l’exercice libéral de la médecine générale de premier 
recours est organisé sous la forme d’équipes de soins primaires. »
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Article 3 

La première phrase du premier alinéa de l’article L. 6314-1 du code de la santé 
publique est remplacée par deux phrases ainsi rédigées : « La mission de service public 
de permanence des soins est assurée, en collaboration avec les établissements de san-
té et en concertation avec les professionnels de santé, le cas échant regroupés sous 
la forme d’une communauté professionnelle territoriale de santé, par les médecins 
mentionnés à l’article L. 162-5 du code de la sécurité sociale, dans le cadre de leur 
activité libérale, et aux articles L. 162-5-10 et L. 162-32-1 du même code, dans les 
conditions définies à l’article L. 1435-5 du présent code, de manière obligatoire si la 
continuité du service public l’exige. Un décret en Conseil d’État fixe les modalités 
d’application du présent alinéa. »

Article 4

Après le 20° de l’article L. 162-5 du code de la sécurité sociale, il est inséré un 20° bis 
ainsi rédigé :

« 20° bis Dans les zones définies au 2° de l’article L. 1434-4 du code de la santé pu-
blique par les agences régionales de santé en concertation avec les organisations syn-
dicales représentatives des médecins au plan national dans lesquelles est constaté un 
excédent en matière d’offre de soins, les conditions du conventionnement à l’assurance 
maladie de tout nouveau médecin libéral sous réserve de la cessation d’activité libérale 
concomitante d’un médecin exerçant dans la même zone. Un décret en Conseil d’État 
fixe les modalités d’application du présent 20° bis ; ».

Article 5

Le 4° du I de l’article L. 162-14-1 du code de la sécurité sociale est complété par une 
phrase ainsi rédigée : « La distinction entre l’exercice à titre libéral ou en centre de 
santé ne peut en elle-même fonder de différences dans l’octroi des aides attribuées aux 
praticiens en application du présent 4° ; ».

Article 6

I. – Les conséquences financières résultant pour l’État de l’application de la présente loi 
sont compensées, à due concurrence, par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des impositions sur 
les biens et services.

II. – Les conséquences financières résultant pour les organismes de sécurité sociale 
de l’application de la présente loi sont compensées, à due concurrence, par la création 
d’une taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du 
livre III du code des impositions sur les biens et services.
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En séance le 1er février 2023Le 1er février 2023
nous avons défendu

Un nombre minimum de soignants par 
patient hospitalisé
(Bernard Jomier)

Le droit fondamental à l’IVG
(texte de l’Assemblée nationale)
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Le 1er février dernier, par 257 voix pour contre 16, le Sénat adoptait 
largement ma proposition de loi instaurant un nombre minimum de 
soignants par patient à l’hôpital.

Ce succès est assis sur un constat partagé de part et d’autre de l’hémi-
cycle : l’hôpital souffre et les personnels soignants s’en vont. Ces trois 
dernières années, l’hémorragie s’est aggravée dans des proportions 
inédites et ce sont plus de douze mille infirmières et aides-soignantes qui, 
selon la Fédétation hospialière de France (FHF), auraient démissionné en 
2020.

En 2021, le Sénat s’est saisi de ce sujet brûlant et j’ai présidé une 
commission d’enquête sénatoriale sur la situation de l’hôpital et le système 

Bernard Jomier,
sénateur de Paris. 

PROPOSITION DE LOI 
RELATIVE À L’INSTAURATION 
D’UN NOMBRE MINIMUM DE 

SOIGNANTS PAR PATIENT 
HOSPITALISÉ

Santé
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de santé en France. Les nombreuses auditions menées nous ont permis 
de mesurer à quel point l’érosion de l’attractivité du métier de soignant à 
l’hôpital public est imputable à la dégradation des conditions d’exercice.

Tous nous ont dit le manque de temps, le manque de moyens, les 
plannings sans cesse chamboulés et les vacances de postes qui ruinent la 
qualité de vie au travail et la qualité des soins. Ils partent car ils n’ont plus 
l’impression d’être bien traitants.

J’ai donc souhaité répondre à ce constat par une mesure qui doit redonner 
des perspectives, du temps et du sens aux soignants : l’instauration d’un 
nombre minimal de soignants par lit ouvert - ou par nombre de passages 
pour les activités ambulatoires - fondé non pas sur des critères financiers, 
comme cela existe déjà de façon plus ou moins larvée, mais sur un critère 
de qualité des soins. 

Cela nécessitera des investissements. Mais qui peut se satisfaire d’écono-
mies réalisées par le départ des personnels ? 

Plus encore, les exemples californien et australien, qui ont adopté des 
ratios de qualité, démontrent qu’un nombre suffisant de soignants par 
patient améliore la qualité des soins, limite les ré-hospitalisations et, à 
terme, permet des économies. 

Si cette proposition de loi est adoptée par l’Assemblée nationale, l’ap-
plication de cette mesure sera évidemment progressive afin de ne pas 
provoquer de fermetures de lits - qui rappelons-le, constitue la situation 
actuelle ! J’en suis convaincu : cette loi enverra un signal politique clair qui 
nous permettra de tenir le cap du rétablissement de la confiance avec les 
soignants hospitaliers.
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Exposé des motifs

Mesdames, Messieurs, 

Cette proposition de loi entend établir, en l’inscrivant dans le Code de la 
santé publique, une disposition permettant aux établissements publics de 
santé, dans leur organisation interne, de garantir un nombre minimum de 
personnels soignants dans les services pour assurer une prise en charge de 
qualité et de bonnes conditions de travail. 

La crise que connaît l’hôpital public n’est plus à démontrer. Parmi les 
mesures urgentes à adopter il est primordial d’offrir un cadre de travail 
décent et bien traitant aux professionnels de santé et de permettre une 
prise en charge des patients conforme aux exigences de qualité et de sécu-
rité des soins. 

Une des préoccupations principales des soignants correspond au manque 
de temps et de moyens humains concourant à la dégradation de la qualité 
de vie au travail et de la qualité des soins. Dès lors, il devient indispensable 
d’agir sur ce facteur temps afin de redonner du sens aux métiers du soin. 

Aujourd’hui, selon plusieurs organisations, c’est près de 10 % des 
emplois d’infirmières qui sont non pourvus entraînant de grandes 
difficultéspour faire fonctionner correctement les services. 

Par ailleurs, de nombreux travaux académiques ont confirmé qu’une 
présence soignante insuffisante auprès des patients hospitalisés 
se traduit par une augmentation de la mortalité hospitalière et des risques 
psychiques pour les soignants. 

Les preuves scientifiques selon lesquelles un effectif infirmier plus élevé 
est associé à de meilleurs résultats pour les patients - incluant un nombre 
moins élevé d’infections nosocomiales, une durée de séjour plus courte, de 
moindres réadmissions - continuent d’augmenter (Matthew Mac Hugh et 
al, Lancet 2021 (397 : 1905-13). 

En France, la Haute autorité de santé, dans une étude publiée en 2016 
et intitulée Qualité de vie au travail et qualité des soins et reprenant une 
étude de E Dioni et al. de 2014 sur les complications chez les nouveaux-nés 
ayant besoin d’une ligne intraveineuse permanente, rappelait l’importance 
de la formation du personnel et celle du travail d’équipe et relevait que la 
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question de la charge de travail a montré un certain nombre d’impacts 
négatifs. Selon la Haute autorité de santé (HAS), « d’autres études d’impact 
ont établi un lien entre conditions de travail et sécurité du patient, comme les 
résultats de cette étude qui souligne combien le burn-out des soignants est 
corrélé fortement à un risque d’erreurs de raisonnement et un risque pour la 
qualité du soin ». 

Une abondante littérature scientifique en matière de ratios patient par 
soignant permet d’affirmer que plus il y a de soignants par patient, plus 
la chance de survie des patients est accrue. En d’autres termes, l’objectif 
du droit à des soins de qualité n’est rempli qu’à la condition que des ratios 
efficients aient été respectés. 

Le rapport de la commission d’enquête sénatoriale sur l’hôpital 
public relève in fine que « si des marges de manœuvre pour libérer du temps 
soignant peuvent être obtenues par une simplification et une numérisation 
des tâches administratives, le renforcement des effectifs est nécessaire pour 
diminuer la charge de travail des soignants et améliorer les conditions 
d’exercice auprès des patients ». 

Les premières mises en œuvre de politiques de ratios « patients par 
infirmier » sont intervenues dans les États de Victoria en Australie et de 
Californie aux USA, à la fin des années 1990. Elles se sont étendues depuis. 
Étudiant spécifiquement le Queensland (Australie), Mc Hugh et al. (2021) 
ont trouvé que diminuer d’une unité le ratio « patients par infirmier » en 
le fixant à 4 pour une journée et 7 pour une nuit - comme l’ont fait 27 des 
55 hôpitaux du Queensland en 2016 - entraînait une chute de la mortalité 
à 30 jours de 7 %, une baisse de 7 % des réadmissions dans la semaine et 
une durée de séjour réduite de 3 % . Financièrement, cette stratégie a été 
payante puisque les 33 millions de dollars australiens dépensés sur 2 ans 
pour employer 167 infirmiers - de manière à diminuer la charge de soins - 
ont permis de gagner 69 millions en coûts évités. 

Instituer des ratios « patients par soignant » permet donc d’améliorer des 
indicateurs de santé, redonne aux personnels du sens et de la qualité de vie 
au travail, permet de lutter contre l’épuisement professionnel et constitue 
un investissement positif en termes financiers. 

Le Ségur de la santé a certes permis une revalorisation salariale des 
professions de soins, mais elle reste toutefois insuffisante pour répondre à
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la crise de sens que décrivent les personnels hospitaliers et sans impact sur 
le nombre de patients par soignant. 

Face à cette situation, les pouvoirs publics doivent agir pour sauver un 
service public indispensable à notre société. Des politiques volontaristes 
existent et ont montré leur intérêt en la matière pour tendre vers un ratio 
minimal soignants / patients. 

Compte tenu de ces éléments et après que l’ensemble des professions 
soignantes ont été particulièrement exposées au cours de ces deux 
dernières années, nous souhaitons à travers cette proposition de loi 
instituer pour chaque spécialité et type d’activité de soin, un ratio minimal 
de soignants par lit ouvert ou par nombre de passages pour les activités 
ambulatoires. Ce ratio servira à déterminer le nombre minimal d’infirmiers 
ou infirmières et d’aides-soignantes ou aides- soignants de jour et de nuit 
présents et prévus en équivalents temps plein rémunérés (ETPR). Il sera 
établi au plan national par la Haute autorité de santé, dont l’indépendance, 
notamment à l’égard des financeurs, est garantie. 

Il en va du maintien dans notre pays d’un niveau de qualité et de sécurité 
des soins conforme aux attentes de nos concitoyens. 

Tel est l’objet de l’article unique de cette proposition de loi. 
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Discussion générale

Intervention de Bernard Jomier,

auteur du texte

Monsieur le président, madame la ministre, mes chers collègues, mi- 
janvier, il y a quinze jours, dans l’État de New York, les infirmières ont 
déclenché un mouvement qui fut massif. En quelques jours, elles ont eu 
gain de cause : elles ont obtenu des ratios de soignants par patient.

Il n’y a pas que la France qui, soumise à des contraintes budgétaires, a 
voulu résoudre celles-ci en réduisant le nombre de soignants au lit des 
malades dans ses hôpitaux.

Conjuguée à la stagnation des rémunérations – stagnation qui, les années 
passant, s’est transformée en baisse –, cette ligne politique visait à contenir 
les budgets des hôpitaux en actionnant la contrainte du premier poste de 
dépense, la masse salariale.

L’effet fut le même partout : les soignants, mal payés et surchargés de 
travail, ont commencé à quitter l’hôpital.

Si nous voulons rendre à l’hôpital public son attractivité, nous devons 
répondre à deux problématiques principales : celle des rémunérations, en 
prenant en compte le travail de nuit et le week-end, et celle de la charge 
de travail, élément fondamental de la qualité de vie au travail pour les 
soignants, et de la qualité et de la sécurité des soins pour les malades.

Le Ségur a apporté des réponses à la première question. Il doit d’ailleurs 
être complété, car trop d’insuffisances et trop d’injustices subsistent. Mais 
la question des rémunérations ne peut à elle seule maintenir ou ramener 
à l’hôpital des soignants fatigués, lassés de la dégradation des conditions 
d’exercice de leur mission.

Ces soignants, nous les avons longuement écoutés dans le cadre des 
travaux de notre commission d’enquête sur la situation de l’hôpital et le 
système de santé en France, dont Catherine Deroche était rapporteure.

Nous avons entendu leur colère face à la perte de sens de leur métier. Ils 
aiment ce dernier et se consacrent à leur travail, mais ils ne veulent pas 
rentrer chez eux le soir en ayant parfois le sentiment d’avoir été maltraitants 
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par manque de temps, ce temps qui est si précieux dès lors que l’on ne veut 
pas résumer le soin à des actes techniques, mais respecter en lui les dimen-
sions relationnelle et humaine.

L’unanimité de ce constat était frappante et nous nous devons d’y appor-
ter une réponse. Nous pouvons du reste en identifier la cause : celle-ci tient 
au nombre de soignants par patient, qui a été réduit au fil des années.

Il faut inverser cette évolution qui sape les fondements des métiers du 
soin en portant atteinte à leurs valeurs. Il faut revenir à un nombre de 
soignants par patient plus élevé.

À l’étranger, de nombreux pays ont établi des ratios, souvent de six à dix 
patients par infirmier, avec comme résultat démontré une amélioration 
de la qualité des soins, une diminution du nombre de complications, un 
raccourcissement des hospitalisations, un abaissement du nombre d’infec-
tions nosocomiales et d’erreurs médicamenteuses.

Un effet positif en termes de dépenses est même relevé à moyen terme, 
car l’augmentation des effectifs est plus que compensée par les coûts évités 
grâce à la diminution du nombre de complications et des durées d’hospi-
talisation.

En France, les ratios existent déjà. Ils ne sont réglementaires que pour 
certaines activités de soins, mais dans la réalité, dans le quotidien, ils sont 
omniprésents.

Les budgets de tous les hôpitaux, les projets de restructuration de tous 
les hôpitaux, intègrent des ratios de douze à quinze patients par infirmière 
quand la moyenne des pays comparables est plutôt de six à dix.

En réalité, tout le monde édicte des ratios, mais le législateur, lui, devrait 
rester silencieux quand ceux-ci sont devenus un puissant facteur de démo-
tivation des soignants, car fondés sur des critères financiers, car déconnec-
tés de la qualité des soins ?

Les travaux préparatoires à notre délibération, et en particulier les 
nombreuses auditions menées par la rapporteure Laurence Rossignol, que 
je remercie et dont je salue l’important travail, ont révélé l’unanimité des 
organisations professionnelles et des syndicats de soignants à ce sujet.

Des infirmières aux kinésithérapeutes, des sages-femmes aux médecins, 
tous demandent l’adoption de ce dispositif et le présentent même souvent 
comme indispensable pour stopper le départ des soignants de l’hôpital.
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Je veux croire que notre assemblée saura répondre à cette demande.

Et d’autant plus largement que le texte adopté par la commission des 
affaires sociales a intégré les remarques constructives d’un certain nombre 
d’acteurs sur la nécessaire progressivité des ratios et sur leur adaptation 
aux spécificités des établissements et des spécialités.

Karl Popper, en son temps, a théorisé la nécessité que nous affrontons 
d’une formule : il faut une règle du jeu et il faut du jeu dans la règle. Nous ne 
devons abandonner aucun des termes de cette juste position. La souplesse, 
oui ; le renoncement, non.

Aucun motif technocratique ne peut justifier le refus de ratios conformes 
aux enjeux de qualité et de sécurité des soins quand ceux qui les refusent 
appliquent sans état d’âme des ratios financiers insupportables pour les 
soignants.

Mes chers collègues, des lits – beaucoup de lits – sont aujourd’hui fermés 
faute de soignants. Une enquête de l’agence pour l’emploi des soignants 
menée en 2022 auprès des intérimaires montre que les critères principaux 
amenant à la décision de quitter l’hôpital et qui pourraient amener à y 
retourner concernent non pas la rémunération, mais l’adaptation des 
plannings et un ratio infirmier/patient cohérent.

Dans son rapport du 17 novembre 2022 – il est donc tout récent – sur les 
déterminants de la qualité et de la sécurité des soins en établissement de 
santé, le collège de la Haute Autorité de santé (HAS) confirme que le lien 
entre les ratios de personnel, la qualité et la sécurité des soins est étayé par 
la littérature.

Alors, mes chers collègues, je sais l’engagement de chacun et de chacune 
dans notre assemblée pour que nos hôpitaux de proximité, les centres 
hospitaliers, universitaires ou non, de nos territoires retrouvent leur 
attractivité et répondent au mieux aux besoins de santé de nos populations.

La mesure que je vous propose aujourd’hui, que la commission des 
affaires sociales vous propose aujourd’hui, est un élément de réponse 
fondamental attendu par les soignants.

Le Sénat, en adoptant ce texte, enverra deux signaux majeurs.

Un premier signal aux soignants, pour leur dire que nous les avons écou-
tés et entendus et que nous prenons nos responsabilités pour que le sens 
de leur métier soit respecté, pour que qualité et sécurité des soins soient 
la règle.
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Un second signal au Gouvernement, auquel nous demandons de fonder 
ses décisions à venir sur une véritable approche de santé, non pas en niant 
la nécessité de choix budgétaires, mais en posant la qualité et la sécurité 
des soins en déterminant de ces choix.

L’heure est non plus aux paroles, mais aux actes. Nous pouvons, nous 
devons prendre soin de nos hôpitaux et de leurs soignants. Je vous appelle 
à voter cette proposition de loi. 

Intervention de Laurence Rossignol,

rapporteure de la commission des affaires sociales

Monsieur le président, madame la ministre, mes chers collègues, voilà 
plusieurs années que, dans cet hémicycle, nous discutons de la situation de 
l’hôpital.

Il ne s’agit pas d’une révélation que le Sénat aurait eue à l’occasion de la 
pandémie de covid-19 : notre commission des affaires sociales se rappelle 
particulièrement l’automne 2019 et les discussions pour le moins heurtées 
relatives au projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
sur fond de grève des urgences et d’annonces présidentielles inopinées.

Cependant, malgré l’attention continue portée par les sénateurs à la 
situation de l’hôpital, malgré la constitution d’une commission d’enquête 
qui a mené un travail fouillé et formulé des recommandations adoptées à 
la quasi-unanimité, l’action du Gouvernement au service du redressement 
de l’hôpital peine à trouver l’élan nécessaire – j’espère que vous appréciez 
l’euphémisme, mes chers collègues.

Quelle est la réalité de l’hôpital aujourd’hui, dans le contexte de crise 
générale que traverse notre système de santé ?

Les soignants sont épuisés. Épuisés de ne plus pouvoir exercer leur 
métier dans des conditions décentes ; épuisés de devoir assurer des gardes 
de nuit et de week-end plus nombreuses faute d’effectifs en nombre suffi-
sant ; épuisés de voir les équipes se déliter, constatant le départ de ceux qui 
renoncent et le recrutement d’intérimaires qui fragilise encore plus leurs 
services.
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Le Ségur, bien que nécessaire, n’a pas répondu à l’ensemble des enjeux. 
L’hôpital est fragilisé, les équipes au bord de la rupture, et en 2022, l’acti-
vité n’a toujours pas retrouvé des niveaux comparables à ceux d’avant la 
pandémie.

Le rapport de la commission d’enquête sur la situation de l’hôpital et le 
système de santé en France s’intitulait Hôpital : sortir des urgences. Tel est 
l’enjeu principal auquel nous devons répondre.

Dans les services, cela suppose de redonner du temps aux soignants et, 
partant, aux soins.

La rapporteure de la commission d’enquête et présidente de la com-
mission des affaires sociales Catherine Deroche appelait à établir des 
standards capacitaires. Accompagnés des recrutements adéquats, ces 
derniers devaient garantir aux équipes soignantes d’être en nombre suffi-
sant pour faire face à la charge de soins, et ainsi retrouver des conditions 
d’exercice convenables.

C’est cette recommandation que Bernard Jomier, qui présidait cette 
fameuse commission d’enquête, a entendu traduire par la proposition de 
loi dont nous débattons aujourd’hui.

Son principe est simple : établir un nombre minimal de soignants par 
patient hospitalisé. Celui-ci peut être désigné par les termes « standard » 
ou « référentiel » : nous avons finalement retenu le mot « ratio ».

La commission des affaires sociales – je m’en réjouis – a souscrit au 
dispositif proposé, qu’elle a amendé sur mon initiative.

L’intention est claire : la commission entend s’adresser aux soignants et 
leur garantir une restauration de leur qualité de vie au travail et de leurs 
conditions d’exercice.

Ces ratios sont-ils le bon moyen pour y parvenir ? Nous avons de bonnes 
raisons de le penser. Sont-ils le seul moyen ? Nous ne le prétendons nulle-
ment.

Des expériences étrangères – je pense en particulier à la Californie ou au 
Queensland en Australie – suffisamment documentées montrent des effets 
positifs très clairs liés à la mise en œuvre de ratios de soignants.

Amélioration de la durée moyenne de séjour, baisse de la mortalité ou 
encore des réadmissions : l’instauration de ratios a des effets favorables en 
matière de santé publique.
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Ce n’est du reste pas une surprise. La Haute Autorité de santé constatait 
en décembre une corrélation reconnue par la littérature entre l’effectif 
médical et le pronostic des patients.

Parallèlement, l’instauration de ratios a des effets tout aussi clairs sur la 
qualité de vie au travail du personnel soignant : augmentation de l’attrac-
tivité, baisse des situations d’épuisement ou de burn-out, soit précisément 
ce à quoi nous voulons œuvrer.

Pour la commission, rétablir l’attractivité et offrir des conditions décentes 
d’exercice aux soignants sont des conditions nécessaires pour reconstituer 
les effectifs et renforcer les équipes.

Ce sont les conditions indispensables pour faire revenir les soignants qui 
ont quitté l’hôpital et pour prévenir de nouveaux départs.

M. le ministre de la santé et de la prévention avait déclaré qu’il ne fallait 
prendre en la matière de mesures ni « brutales » ni « uniformes ».

Le texte issu des travaux de la commission n’est ni « brutal » ni 
« uniforme » – je ne doute pas que vous saurez le reconnaître, madame la 
ministre.

Il n’est pas uniforme, d’abord, car les ratios de qualité que la proposition 
de loi vise à créer tiennent compte des différentes activités et spécialités 
hospitalières. Il n’est pas question de fixer une jauge aveugle et unique, par 
exemple pour la pédiatrie et la cardiologie. Nous souhaitons que les ratios 
répondent aux besoins différenciés et – cela est précisé dans le texte – à 
l’évaluation de la charge en soins.

Certains estiment que ces ratios sont complexes à définir, et qu’il est 
préférable de travailler sur la prise en compte de la charge en soins au 
quotidien, service par service.

Lors des auditions, j’ai beaucoup entendu parler de la « magie » de la 
charge en soins. Pourquoi cela n’a-t-il jamais été fait ? Voilà trente ans que 
le sujet est soulevé, et on peine encore à se doter d’outils susceptibles de 
répondre à ce besoin d’évaluation sans créer de charge supplémentaire.

Grâce à la présente proposition de loi, ces outils deviendront une priorité 
et ils seront enfin définis.

Ces dispositions ne sont pas uniformes, ensuite, car nous sommes 
allés plus loin en commission, en prévoyant également des distinctions 
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selon la spécialisation et la taille de l’établissement. À situation différente, 
traitement différent : un service de centre hospitalier universitaire (CHU) 
avec des sur-spécialités n’a pas les mêmes besoins qu’un centre hospitalier 
régional (CHR) dont les unités traitent des patients qui requièrent des soins 
en moyenne moins complexes.

De même, attachée à respecter le rôle des soignants de terrain, la 
commission a prévu qu’une fois ces ratios établis, les commissions médi-
cales et de soins infirmiers devraient s’en saisir.

Le texte prévoit ainsi que ces dernières approuvent l’organisation des 
soins dans un établissement au regard des ratios fixés. Nous prenons donc 
en compte les situations particulières, et nous laissons aux soignants la 
latitude nécessaire dans la définition de leur maquette organisationnelle.

Ces dispositions, par ailleurs, ne sont pas brutales. Comme je l’ai précisé 
lors des travaux de la commission et dans mon rapport, les ratios 
doivent s’entendre, non pas comme des couperets, mais bien comme des 
« fourchettes ». Si le mot ne figure pas dans le texte, l’intention y est, et je 
ne doute pas que l’on veille toujours à prendre en considération l’intention 
du législateur.

La commission a également ménagé une entrée en vigueur progres-
sive du dispositif. Il va de soi que les ratios ne s’appliqueront pas dès le 
1er juillet 2023. Personne n’y croirait, et prétendre cela possible serait au 
mieux un vœu pieux, au pire un mensonge irresponsable – on ne peut pas 
nous soupçonner de cela.

La commission a veillé à garantir la crédibilité du dispositif. Elle a prévu 
que la mission de référentiel donnée à la Haute Autorité de santé 
prenne effet au plus tard au 31 décembre 2024. À l’issue de celle-ci, le 
Gouvernement disposera d’un délai de deux ans pour établir les ratios de 
référence, fixés par voie réglementaire.

Cette progressivité tient à la nécessité d’évaluer finement les besoins, 
mais aussi, et surtout, d’engager de manière réaliste les recrutements 
nécessaires.

La commission a, en responsabilité, souligné la distinction entre les 
ratios de sécurité qui existent déjà aujourd’hui et les nouveaux ratios, 
établis en vue de garantir la qualité des soins et des conditions d’exercice des 
soignants.
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Les ratios qui existent aujourd’hui au nom de la sécurité des patients sont 
prévus par décret et constituent des conditions requises pour le fonction-
nement des établissements. Dès lors qu’ils ne sont plus respectés, la capa-
cité d’accueil est restreinte.

Ces ratios s’appliquent dans les services de néonatologie, de réanimation 
néonatale, de traitement des grands brûlés, de réanimation, de soins inten-
sifs et de prise en charge de l’insuffisance rénale chronique. Les secteurs 
de naissance et les unités de traitement du cancer sont également soumis à 
des exigences du même ordre.

À ratios différents, conséquences différentes : les ratios de qualité 
n’entraîneront pas ipso facto de fermetures de lits. Le fonctionnement des 
services sera assuré pendant une durée déterminée, mais l’agence régio-
nale de santé (ARS) sera informée de l’état des effectifs.

Les ratios de qualité visent à rétablir les capacités hospitalières par la 
confiance et par les effectifs. Les fermetures de lits découlent de la situation 
actuelle de l’hôpital ; l’adoption de notre proposition de loi n’en entraîne-
rait pas de nouvelles.

Vous le constatez, madame la ministre, mes chers collègues, il n’est donc 
point question de rigidité. C’est un changement d’approche qui est proposé : 
sortir des ratios de performances qui ont fragilisé l’hôpital pour bâtir des 
ratios de qualité.

Je tiens à souligner pour conclure que la commission des affaires sociales 
n’oublie pas la nécessité de travailler sur d’autres enjeux directement liés à 
l’attractivité des métiers et aux conditions de travail, notamment le recru-
tement.

Faut-il évoquer la suppression de l’examen de motivation dans 
Parcoursup ? De nombreux soignants que nous avons entendus dans 
le cadre de la préparation de ce texte ont évoqué les difficultés et les 
dysfonctionnements qu’ils déplorent dans le recrutement des instituts de 
formation en soins infirmiers (Ifsi), et le choix d’une maquette qui fragilise 
les conditions de formation.

Ils ont également pointé, parmi les causes des difficultés de recrutement 
à l’hôpital, les problèmes d’accès au logement dans les grandes métropoles.
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La commission croit à la nécessité de ce dispositif et elle a entendu le 
message des soignants : médecins, sages-femmes, infirmiers et paramédi-
caux sont unanimes.

C’est en responsabilité que la commission vous invite à adopter cette 
proposition de loi, mes chers collègues. Je suis convaincue que ce texte n’est 
certes qu’une première étape, une brique, mais que celle-ci est indispen-
sable. S’engage avec cette proposition de loi ce que je qualifierai de « loi de 
programmation », c’est-à-dire une loi qui voit plus loin et qui doit détermi-
ner les moyens à venir.

J’espère que notre assemblée adoptera ce texte à la large majorité qu’il 
mérite, et je souhaite que l’Assemblée nationale et le Gouvernement 
poursuivent ensuite le travail sérieux engagé par le Sénat. 

Intervention d’Émilienne Poumirol

cheffe de file

Monsieur le président, madame la ministre, mes chers collègues, la 
proposition de loi que nous examinons aujourd’hui vise à établir un ratio 
minimum de soignants par patient au sein des services de l’hôpital public.

Le constat, nous le connaissons et nous le partageons : fermetures de 
services, annulations d’opérations programmées, démissions dans le 
personnel soignant, etc. L’hôpital public et ses effectifs sont depuis des 
années en souffrance et, je dirai même, en détresse.

Les périodes de crise et de tensions dans les services hospitaliers se 
succèdent, et le Ségur de la santé, qui a certes permis une revalorisation 
salariale, apparaît comme une réponse insuffisante face à l’ampleur des 
difficultés que rencontre l’hôpital.

En effet, plus encore que le trop faible niveau de rémunération, ce sont 
les conditions de travail dégradées et le manque de temps médical auprès 
des patients – que dénoncent les soignants – qui entraînent le départ des 
professionnels. Ainsi, près de 10 % des postes d’infirmière ne sont pas 
pourvus à l’heure actuelle.
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Et pour cause ! Ce sont à l’heure actuelle les contraintes budgétaires et 
non les besoins en soins qui déterminent le nombre d’infirmières dans les 
services et la composition de l’équipe de soins.

Pourtant, nous le savons, les infirmiers et les aides-soignants jouent 
un rôle essentiel dans la qualité des soins. Les études scientifiques le 
montrent : la mortalité des patients augmente dès qu’une infirmière doit 
s’occuper de plus de six patients. Or, dans nos hôpitaux, une infirmière est, 
dans la plupart des services, chargée de quinze patients en journée et de 
vingt-quatre la nuit !

Il paraît donc indispensable de repenser l’organisation du travail à l’hôpi-
tal, de changer le paradigme de l’Ondam et de garantir un nombre suffisant 
de professionnels de santé par patient.

Tel est l’objet du texte que nous présentons : assurer à la fois une prise en 
charge de qualité pour les patients et de bonnes conditions de vie au travail 
pour les soignants. Il permettra de redonner de l’attractivité et du sens au 
travail de l’ensemble des personnels.

Cette proposition de loi est le fruit de plusieurs années de travail, 
d’auditions et de concertations avec les membres du personnel hospitalier, 
en particulier avec le collectif Inter-hôpitaux dans le cadre du référendum 
d’initiative partagée visé par la proposition de loi de programmation pour 
garantir un accès universel à un service public hospitalier de qualité. Je 
remercie notre collègue Bernard Jomier de présenter aujourd’hui ce texte.

Notre proposition de loi, par laquelle nous ne prétendons pas, bien sûr, 
résoudre l’ensemble des difficultés de l’hôpital, représente une réelle 
avancée. Ainsi, elle fixe un objectif de rétablissement d’effectifs suffisants 
auprès des patients, et elle tend à charger la HAS de définir par spécialité et 
par type d’activité un ratio minimal de soignants par lit ouvert, ou, pour les 
activités ambulatoires, par nombre de passages.

Au cours des auditions menées par notre rapporteure Laurence 
Rossignol, nous avons entendu, d’une part, l’approbation et l’espoir 
soulevé pour l’ensemble des soignants – ces derniers sont infirmiers, aides- 
soignants, kinésithérapeutes, médecins, etc. –, d’autre part, les interrogations 
des directions hospitalières. Cela a amené notre rapporteure à modifier
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l’article unique en précisant les modalités et le calendrier de l’entrée en 
vigueur des mesures.

Le texte est pensé comme une loi de programmation : il définit une cible 
à atteindre grâce à une entrée en vigueur progressive des dispositions. Cela 
permettra ainsi d’évaluer au plus près la charge de soins des différents 
postes, charge qui, nous l’avons entendu et compris, dépend de nombreux 
facteurs, non seulement dans les différentes spécialités, mais aussi dans les 
différents territoires, parfois même en fonction de l’architecture des bâti-
ments.

Nous avons l’expérience des politiques de ratios infirmiers par patient 
dans les services où ces ratios sont obligatoires. Des expérimentations ont 
été réalisées en Australie et aux États-Unis. Elles ont montré qu’il existait 
un lien certain entre l’augmentation de la dotation en infirmières et la 
diminution de la durée du séjour, des réadmissions, de la morbidité, des 
erreurs médicales, et, même, des démissions dans le personnel infirmier.

Oui, cette mesure sera coûteuse et nécessitera un fort investissement de 
l’État, mais les études scientifiques le montrent : à moyen et long termes, 
augmenter les effectifs du personnel soignant constitue un investissement 
positif sur le plan financier.

En effet, selon l’expérimentation australienne, si engager un nombre 
suffisant d’infirmières a représenté un coût total de 33 millions de dollars 
sur deux ans, cela a permis d’éviter en coût des réadmissions et de durée de 
séjour une dépense de 69 millions de dollars.

Instituer des ratios de soignants en fonction du nombre de patients a 
donc, nous le voyons, un triple bénéfice : pour la santé et la sécurité des 
patients, pour redonner une qualité de vie au personnel soignant et du 
sens à son travail, pour faire des économies en coûts évités à moyen et long 
termes.

Encore une fois, le choix à faire aujourd’hui est politique : ou bien nous 
investissons dans l’hôpital public et le service public de la santé pour 
garantir une prise en charge de qualité à chacun, ou bien nous laissons la 
loi du marché et la rentabilité décider de la santé des Français.



Nous vous proposons d’agir réellement pour garantir l’avenir du service 
public. Cette mesure, madame la ministre, ne relève nullement de la coerci-
tion ; elle représente un travail tenant compte, à la suite de concertations, 
des différentes contraintes que vous évoquiez.

Ce texte a été adopté par le Sénat.

Au moment de l’édition, il n’a pas été inscrit à l’ordre 
du jour de l’Assemblée nationale
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Proposition de loi relative à l’instauration d’un nombre minimum de soignants 
par patient hospitalisé

Article unique

I. – Après le 3° de l’article L. 161-37 du code de la sécurité sociale, il est inséré un 3° bis 
ainsi rédigé :

« 3° bis Établir, pour chaque spécialité et type d’activité de soin hospitalier et en tenant 
compte de la charge de soins associée, un ratio minimal de soignants par lit ouvert ou 
par nombre de passages pour les activités ambulatoires dans les établissements de santé 
assurant le service public hospitalier au sens du chapitre II du titre Ier du livre Ier de la 
sixième partie du code de la santé publique ; ». 

II. – L’article L. 6146-9 du code de la santé publique est complété par un alinéa ainsi 
rédigé :

« La commission des soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques est chargée 
de la mise en œuvre dans l’établissement des ratios établis par la Haute Autorité de 
santé conformément au 3° bis de l’article L. 161-37 du code de la sécurité sociale. » 

III. – La perte de recettes résultant pour les organismes de sécurité sociale du présent 
article est compensée, à due concurrence, par la création d’une taxe additionnelle à l’ac-
cise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des impositions 
sur les biens et services.
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Depuis plusieurs années, nous assistons à la malheureuse avancée de 
forces conservatrices dans le monde et en Europe, de l’Italie à la Pologne, 
en passant par la Hongrie mais aussi par la France, où des députés du 
Rassemblement National ont notamment pris des positions hostiles à l’IVG.

Partout où l’extrême-droite gagne du terrain, les droits des femmes sont en 
danger. Participant de ce backlash mondial - c’est-à-dire un retour de bâton 
conservateur -, la Cour Suprême des États-Unis a rendu le 24 juin 2022 une 
décision revenant sur l’arrêt Roe v. Wade de 1973, qui protégeait de facto le 
droit des Américaines à l’avortement en déclarant contraire à la Constitu-
tion les lois qui le criminalisaient ou en restreignaient l’accès. Un retour en 
arrière sans précédent pour les femmes aux États-Unis.

Aussi, dans ce contexte international et européen, le vote par le Sénat, le 
1er février 2023, d’une proposition de loi constitutionnelle (PPLC) visant à 
protéger et à garantir le droit fondamental à l’interruption volontaire de 

PROPOSITION DE LOI 
CONSTITUTIONNELLE VISANT À 

PROTÉGER ET À GARANTIR LE DROIT 
FONDAMENTAL À L’INTERRUPTION 

VOLONTAIRE DE GROSSESSE

Marie-Pierre de la Gontrie,
sénatrice de Paris

Droits des femmes
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grossesse (IVG) fut une victoire historique pour l’ensemble des Françaises 
et des Français et un message fort envoyé aux femmes du monde entier !

Peu en effet auraient misé sur l’adoption par le Sénat, dominé par la 
droite, d’un texte visant à inscrire dans la Constitution le droit des femmes 
à mettre fin à une grossesse. La majorité sénatoriale avait d’ailleurs rejeté 
une proposition similaire au mois d’octobre 2022, mais le résultat du 
scrutin sur l’ensemble du texte avait été plus serré qu’attendu, 172 séna-
teurs s’étant prononcés contre et 139 pour, laissant ainsi entrevoir une 
possibilité de succès pour une tentative ultérieure.

C’est donc avec détermination que nous avons abordé l’examen, le 
1er février dernier, de ce second texte visant à constitutionnaliser l’IVG, mis 
à l’ordre du jour du Sénat grâce au groupe Socialiste qui a repris dans son 
espace réservé la PPLC déposée par Mathilde Panot au nom de la Nupes et 
adoptée à l’Assemblée nationale le 24 novembre 2022.

Avec l’ensemble de la gauche sénatoriale, nous avons travaillé de concert 
pour obtenir les quelques voix manquantes pour faire basculer le vote final 
vers une adoption de ce texte qui revêt pour nous une importance toute 
particulière. C’est grâce à cette action commune et à la volonté absolue du 
groupe Socialiste de donner le niveau de protection le plus haut au droit 
des femmes à disposer de leur corps que nous avons pu obtenir au Sénat ce 
résultat historique.

Il me faut aussi souligner que cette victoire n’aurait sans doute pas eu 
lieu sans l’amendement inattendu déposé par Philippe Bas, sénateur Les 
Républicains (LR), proposant une rédaction alternative à celle votée par 
l’Assemblée nationale, contre l’avis de Bruno Retailleau, président de son 
groupe, et contre l’avis de la rapporteure Agnès Cannayer, appartenant elle 
aussi au groupe LR.

Si la rédaction proposée par l’amendement de Philippe Bas, supprimant 
la référence à la contraception et substituant les termes de « droit à l’inter-
ruption volontaire de grossesse » par ceux de « liberté de la femme de mettre 
fin à sa grossesse », ne nous satisfaisait pas entièrement, nous avons jugé 
préférable de saluer et soutenir le pas fait par le sénateur de la Manche, qui 
était susceptible d’emmener avec lui d’autres membres de la majorité séna-
toriale, et de suivre ainsi l’esprit de consensus qui avait guidé les différents 
groupes parlementaires de gauche lors du vote en 1974 de la loi Veil, bien 
en deçà de leurs revendications initiales.
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Le texte a finalement été adopté, modifié par l’amendement de Philippe 
Bas, avec 166 voix pour et 152 contre.

Reste maintenant la question de la suite donnée à l’adoption par les deux 
chambres du Parlement de ce texte visant à constitutionnaliser l’interrup-
tion volontaire de grossesse.

Pour qu’une révision de la Constitution aboutisse, deux cas de figures. 
Soit il s’agit d’une proposition de loi, alors la révision doit impérativement 
être adoptée par voie référendaire une fois votée par le Parlement. Soit il 
s’agit d’un projet de loi, c’est-à-dire un texte à l’initiative du Gouvernement, 
alors deux options se présentent au président de la République une fois le 
texte voté par le Parlement : une adoption par voie référendaire ou par les 
trois cinquième du Congrès réuni à Versailles.

Une majorité populaire existe : 81% des Françaises et des Français sont 
favorables à la constitutionnalisation de l’IVG (sondage Ifop du 5 juillet 
2022 pour la Fondation Jean Jaurès).

Si nous sommes donc collectivement prêts à affronter les forces conser-
vatrices hostiles à l’IVG à l’occasion d’un éventuel référendum, nous ju-
geons la voie du Congrès préférable en cela qu’elle éviterait de donner à 
une minorité un espace trop important dans le débat public.

Maintenant qu’est démontré qu’une majorité parlementaire est aussi 
possible, nous attendons du Gouvernement qu’il dépose et mette à l’ordre 
du jour du Parlement un projet de loi constitutionnelle, afin que la volonté 
des deux chambres soit respectée.

Malheureusement, mais nous sommes désormais habitués au décalage 
entre les actes et les paroles, protéger les droits les plus fondamentaux des 
femmes ne semble pas être une priorité pour le Gouvernement, alors que 
l’égalité femmes-hommes a été annoncée « grande cause » pour le second 
quinquennat consécutif.
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Discussion générale

Intervention de Marie-Pierre de La Gontrie,

cheffe de file.

Monsieur le président, monsieur le garde des sceaux, mes chers 
collègues, « n’oubliez jamais qu’il suffira d’une crise politique, économique 
ou religieuse pour que les droits des femmes soient remis en question. 
Ces droits ne sont jamais acquis. Vous devrez rester vigilantes votre vie 
durant. » Voilà ce que déclarait Simone de Beauvoir il y a un demi-siècle.

Rappelons-nous le long chemin parcouru, la lutte âpre et parfois vio-
lente que les femmes ont menée pour obtenir, par la première loi Veil du 
17 janvier 1975, la dépénalisation de l’interruption volontaire de grossesse.

N’oublions pas toutes ces femmes criminalisées pour avoir avorté ou 
pour avoir aidé d’autres à le faire. N’oublions pas toutes celles qui sont 
mortes faute d’avoir eu accès à des conditions dignes pour pratiquer un 
avortement. La constitutionnalisation de l’IVG s’inscrit dans cette longue 
histoire des luttes des femmes pour leurs droits.

Cela a été rappelé, notre Constitution est la règle la plus élevée de l’ordre 
juridique, elle organise notre vie institutionnelle, mais elle définit aussi 
les valeurs et principes qui fondent la communauté politique ; elle traduit 
notre contrat social.

Pour le Comité des droits économiques, sociaux et culturels des 
Nations unies, « l’égalité de genre impose […] de tenir compte des besoins de 
santé des femmes, qui diffèrent de ceux des hommes ». Si ce principe avait 
été connu des rédacteurs du préambule de la Constitution de 1946, son 
article 3 qui garantit aux femmes des droits égaux à ceux des hommes 
aurait consacré la liberté reproductive spécifique des femmes.

La liberté reproductive des femmes est la condition de l’égalité entre les 
sexes et doit figurer à ce titre dans le texte qui fonde notre communauté.
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Ce serait notre fierté et notre honneur que d’être le premier pays au 
monde à inscrire dans sa Constitution le droit des femmes à disposer de 
leur corps.

Ce combat, mené par la gauche depuis longtemps, est aujourd’hui parta-
gé par plus de 80 % des Français, qui y sont favorables, toutes convictions 
politiques et religieuses confondues.

Pourtant, certains pensent qu’il serait inutile de protéger le droit à l’IVG 
au motif que la législation actuelle le protégerait déjà suffisamment. Mais, 
comme l’a dit précédemment le garde des sceaux, ne sera-t-il pas alors 
trop tard pour légiférer si des forces rétrogrades prennent le pouvoir et 
décident de s’attaquer à ce droit ?

N’avez-vous pas vu les manifestations hostiles au droit à l’avortement qui 
se sont tenues au cours des derniers mois, notamment dans les rues de 
Paris il y a quelques jours, rassemblant plusieurs milliers de personnes ?

D’autres affirment que le droit à l’IVG serait déjà garanti constitutionnel-
lement au titre des libertés fondamentales : cela résulte, selon nous, d’une 
incompréhension. Si le Conseil constitutionnel n’a pas conclu à une incons-
titutionnalité depuis sa décision initiale sur la loi Veil en 1975, puis pour 
chacune de ses modifications législatives, il n’a cependant jamais formelle-
ment reconnu l’IVG comme un droit fondamental.

Ces lois ont été validées au motif qu’elles respectaient un équilibre entre, 
d’une part, la sauvegarde de la dignité de la personne humaine contre toute 
forme de dégradation, et, d’autre part, la liberté de la femme qui découle 
de l’article II de la Déclaration de 1789, mais sans conférer pour autant 
une protection autonome au droit à l’IVG. La constitutionnalisation de l’IVG 
conférerait évidemment à ce droit une protection plus forte.

Certains avancent que cela ne résoudrait pas l’effectivité de l’accès à l’IVG 
sur l’ensemble du territoire. C’est pourquoi la rédaction proposée dans ce 
texte mentionne explicitement ce point.

Mais pourquoi opposer la constitutionnalisation de l’IVG et la question 
de son accès ? Ne pourrait-on pas, à la fois, améliorer l’accès à l’IVG sur 
l’ensemble du territoire et donner une protection supplémentaire à ce 
droit, en le constitutionnalisant ?
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D’autres qualifient d’inutile cette constitutionnalisation au motif qu’il 
n’existerait aucun risque de remise en cause de ce droit dans notre pays, 
alors que nous assistons à un tel mouvement en Europe et aux États-Unis. 
Dire cela, c’est penser que la France serait une sorte d’îlot protecteur et 
protégé dans une Europe et un monde qui, concernant l’ensemble des 
droits fondamentaux, vacillent.

Avec le même raisonnement, nous aurions dû nous opposer à la constitu-
tionnalisation de l’abolition de la peine de mort, puisque les engagements 
internationaux de la France rendaient ce retour en arrière impossible.

J’ajouterai un mot, enfin, sur la proposition de notre collègue Philippe 
Bas qui s’engage dans cette constitutionnalisation avec une rédaction diffé-
rente, qu’il nous a détaillée.

Cette rédaction présente selon nous deux faiblesses.

Tout d’abord, elle n’est pas conforme au dispositif retenu à l’Assemblée 
nationale et ne permet pas à ce stade de vote conforme de la proposition de 
loi constitutionnelle.

Ensuite, le terme retenu est « liberté », au lieu de « droit ». Or, je le dis à 
M. Bas comme à vous tous, mes chers collègues, l’IVG n’est pas seulement 
une liberté ; pour nous, c’est un droit. 

Pour autant, la rédaction proposée par notre collègue a pour vertu de 
s’engager sur le chemin de la constitutionnalisation. Au fond, rappe-
lons-nous que la première loi Veil n’a pu être adoptée que grâce à un 
travail transpartisan et à la participation des groupes de gauche, qui avaient 
accepté de larges concessions.

Considérons cette démarche lancée par Philippe Bas comme un appel 
au consensus et à la construction transpartisane. Le groupe Socialiste, 
Écologiste et Républicain la soutiendra : elle est positive, même si elle est 
imparfaite.



Monsieur le garde des sceaux, je reprendrai à mon compte les propos de 
Philippe Bas. Vous avez fait état d’une analyse très fournie et intéressante, 
mais nous avons envie de vous voir concrétiser cette analyse dans une ré-
daction qui serait celle du Gouvernement. Nous vous donnons rendez-vous 
à cette fin !

Ce texte a été adopté par le Sénat.

Au moment de l’édition, il n’a pas été inscrit à l’ordre 
du jour de l’Assemblée nationale
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N° 143 

SÉNAT 

SESSION ORDINAIRE DE 2022-2023 

Enregistré à la Présidence du Sénat le 24 novembre 2022 

PROPOSITION DE LOI CONSTITUTIONNELLE 

ADOPTÉE PAR L’ASSEMBLÉE NATIONALE 

visant à protéger et à garantir le droit fondamental à 
l’interruption volontaire de grossesse, 

TRANSMISE PAR 

MME LA PRÉSIDENTE DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE 

À 

M. LE PRÉSIDENT DU SÉNAT 

(Envoyée à la commission des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du Règlement et 

d’administration générale, sous réserve de la constitution éventuelle d’une commission spéciale dans les 

conditions prévues par le Règlement.) 

L’Assemblée nationale a adopté la proposition de loi constitutionnelle 
dont la teneur suit : 

Voir les numéros : 
Assemblée nationale (16e législature) : 293, 488 et T.A. 34.
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Proposition de loi constitutionnelle visant à protéger et à garantir 
le droit fondamental à l’interruption volontaire de grossesse

Article unique

Après le dix-septième alinéa de l’article 34 de la Constitution, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« La loi détermine les conditions dans lesquelles s’exerce la liberté de la femme de 
mettre fin à sa grossesse. »

Texte issu des délibération du Sénat, le 1er février 2023.
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Le 6 avril 2023
nous avons défendu

La protection du groupe Électricité de 
France d’un démembrement.
(texte de l’Assemblée nationale)

Une loi de financement des collectivités 
territoriales et de leurs groupements.
(Éric Kerrouche)
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PROPOSITION DE LOI VISANT À 
PROTÉGER LE GROUPE 

ÉLECTRICITÉ DE FRANCE 
D’UN DÉMEMBREMENT

Amorcée en 2021, l’envolée historique des prix de l’énergie a provoqué 
de graves difficultés pour tous nos concitoyens mais elle a aussi aggravé la 
facture énergétique des collectivités territoriales. 

Notre groupe a toujours défendu le maintien des tarifs réglementés de 
vente d’électricité et de gaz naturel. Nous considérons que l’énergie est 
un bien de première nécessité permettant d’assurer des conditions de vie 
dignes. En conséquent, il faut maintenir les prix de l’énergie à des niveaux 
abordables pour éviter que les plus modestes de nos concitoyens basculent 
dans la précarité énergétique.

Victorin Lurel, 
sénateur de la Guadeloupe

Rémi Féraud, 
sénateur de Paris

Franck Montaugé, 
sénateur du Gers



81

Pour garantir un prix stable et abordable aux consommateurs, nous nous 
sommes notamment opposés au projet « Hercule » de démantèlement 
d’Électricité de France (EDF).

En soutenant en avril dernier la proposition de loi déposée par notre 
collègue député socialiste Philippe Brun et des membres de son groupe 
visant à protéger EDF contre tout démantèlement, nous avons souhaité faire 
de l’opérateur historique le fer de lance d’une transition énergétique 
socialement et territorialement inclusive fondée sur une maîtrise publique 
tarifaire de l’électricité.

Lors de l’examen de ce texte par le Sénat, les sénateurs socialistes ont 
soutenu l’extension du tarif réglementé de vente d’électricité aux collecti-
vités territoriales et à leurs groupements. 

La droite sénatoriale a rejeté les propositions allant dans ce sens. En 
s’opposant à cette mesure, elle a rendu impossible une protection efficace 
de toutes les collectivités face à l’envolée des prix. Seule l’extension du 
bénéfice des tarifs réglementés de vente d’électricité aux petites 
communes - c’est-à-dire celles de moins de dix personnes et dont le budget 
est inférieur à 2 millions d’euros - bien moins ambitieuse que ce que nous 
défendions a été adoptée.

Nous estimons que les prix de l’électricité doivent refléter les coûts de 
production réels de notre mix électrique sur le long terme et non être 
couplés avec ceux des énergies fossiles en voie de raréfaction et attisant 
convoitises et spéculations. 
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Discussion générale

Intervention de Victorin Lurel,

chef de file du groupe

Madame la présidente, monsieur le ministre, mes chers collègues, à deux 
jours près, nous aurions pu fêter l’anniversaire de la loi du 8 avril 1946 sur 
la nationalisation de l’électricité et du gaz. Je ne vois pas là une simple 
coïncidence, mais j’ai pensé, et même rêvé que par une sorte de connivence 
de pensée et d’action, ce qui s’est produit sur les travées de la gauche et de 
la droite à l’Assemblée nationale, sous l’impulsion de Philippe Brun, pouvait 
se répéter ici. J’ai sincèrement pensé que ceux qui siègent sur les travées de 
droite de l’hémicycle pourraient se réclamer de ces aïeux et se considérer 
comme les héritiers du Conseil national de la Résistance, dont l’esprit s’est 
prolongé dans toutes les générations politiques depuis 1946.

Ainsi, en 1974, dans le cadre du plan Messmer, 56 réacteurs ont été mis 
en place, ce qui a permis d’engager des baisses de prix pendant une ving-
taine d’années, le prix moyen de l’électricité étant inférieur de 28 % à la 
moyenne européenne, à 17 centimes du kilowattheure (kWh) contre 28 
centimes en Allemagne, ce qui donnait un avantage compétitif considérable 
à la France. Or ce n’est plus tout à fait le cas.

Hélas ! Mon rêve est en train de sombrer dans les marécages de l’idéo-
logie, ce rêve d’un consensus transpartisan que nous souhaiterions et que 
nous appellerions de nos vœux, de sorte que nous répéterions ici ce qui 
s’est fait là-bas, en préservant l’essentiel. Mais à la faveur de ce texte, on 
voit s’affronter deux visions diamétralement opposées, orthogonales, en 
quelque sorte : l’étatisation n’est pas une nationalisation.

Le texte proposé par Philippe Brun, par le groupe socialiste et, de 
manière plus générale, par l’ensemble de la gauche a du souffle et, si j’ose 
dire, une âme. Nationaliser, c’est rendre à la Nation, et cela implique non 
seulement le transfert des moyens de production, mais aussi leur utilisa-
tion en faveur des usagers, des citoyens et de la Nation.

Or, avec toutes les directives qui ont été prises depuis 1996, que ce soit 
en 2003, en 2009, en 2010 ou en 2019, on n’a cessé d’ouvrir des fenêtres. 
On a commencé par le faire pour les salariés depuis 1973, puis pour des 
filialisations, pour des hybridations et pour des croisements de capital, ce 
qui correspondait parfois à une privatisation rampante.

Notre collègue député du groupe socialiste entendait insuffler une âme 



nouvelle au groupe EDF, moteur de la souveraineté énergétique du pays, en 
proposant de ne pas le confier à une élite, quels que soient sa qualité et les 
grands commis de l’État qui ont pu œuvrer. Ne confions pas la souveraineté 
énergétique du pays à une technostructure qui n’a rien fait d’autre que se 
soumettre ; le terme est fort, nul besoin de citer la littérature sur ce sujet.

À Gérard Longuet, notre excellent collègue, je veux dire que je suis mal-
heureux de constater que nous n’avons pas su trouver ce consensus, alors 
que nous aurions pu le faire : c’est une occasion manquée. La nationali-
sation n’est pas l’affaire de l’Europe, qui reste dans une sorte de neutrali-
té technologique et juridique à cet égard, que le monopole soit public ou 
privé, car cela ne la concerne pas. Elle ne s’intéresse qu’à l’ouverture du 
marché et considère que s’il y a un monopole, qu’il soit de fait ou juridique, 
il faut que le marché soit ouvert et donc contestable. La « contestabilité du 
marché » : la sémantique est belle pour désigner une affreuse réalité.

Le problème est donc national, et Philippe Brun a proposé de nous doter 
d’une arme nationale. Nationaliser EDF, c’est réarmer la France. Une en-
treprise verticalement intégrée, d’intérêt général et d’intérêt national, cela 
équivaut à un nouveau ministère de la défense. Mais nous passons à côté 
pour des raisons idéologiques : il faut faire la tarification au coût marginal 
ou bien encore il faut corréler le prix de l’électricité à la dernière unité mise 
en œuvre, à savoir du lignite ou peut-être du charbon allemand.

Et quand, voulant faire le bien des Français, certains proposent un TRVE 
qui vaudrait pour tous, on préfère changer le mode de calcul et se référer 
au coût d’approvisionnement du fournisseur alternatif, qui n’a de fournis-
seur que le nom. Tel est le modèle qui nous est soumis et auquel nous nous 
soumettons tous ; je le regrette vraiment.

Il nous faut un champion national. Il faut donc nationaliser EDF et dé-
fendre les intérêts de la France. Il faut délimiter le périmètre pour éviter les 
cessions. Il faut un TRVE revu et corrigé. Telles sont les mesures que nous 
vous proposons par nos amendements de réintroduire dans le texte qui 
vous est soumis.

Nous réservons notre vote en espérant, avec optimisme, que vous ferez 
en sorte qu’il soit favorable.

Ce texte a été adopté par le Sénat.

Au moment de l’édition, il n’a pas été inscrit à l’ordre 
du jour du Sénat en deuxième lecture.
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N° 90

SÉNAT

SESSION ORDINAIRE DE 2022-2023

6 avril 2023

PROPOSITION DE LOI

visant à protéger le groupe Électricité de France d’un démembrement

Le Sénat a modifié, en première lecture, la proposition de loi, adoptée par l’Assemblée 
nationale en première lecture, dont la teneur suit :

Voir les numéros :

Assemblée nationale (16e législature) : 671, 808 et T.A. 78.

Sénat : 341, 464 et 465 (2022-2023).

Proposition de loi visant à protéger le groupe Électricité de France 
d’un démembrement

Article 1er

(Supprimé)

Article 2

I. – L’article L. 111-67 du code de l’énergie est ainsi modifié :

1° Après le mot : « anonyme », sont insérés les mots : « d’intérêt national », les mots : 
« plus de 70 % » sont remplacés par le taux : « 100 % » et sont ajoutés les mots : « ou 
dans la limite de 2 % du capital, par des personnes salariées et des anciens salariés de 
l’entreprise » ;

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« L’entreprise “Électricité de France” exerce ses activités conformément au présent 
code. »

II (nouveau). – Le 1° du I entre en vigueur le 1er janvier 2024.
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Article 3

(Supprimé)

Article 3 bis

I. – Le code de l’énergie est ainsi modifié :

1° (nouveau) À la fin du premier alinéa du I de l’article L. 337-7, les mots : « , pour 
leurs sites souscrivant une puissance inférieure ou égale à 36 kilovoltampères » sont 
supprimés ;

2° (Supprimé)

II. – (Supprimé)

Article 3 ter

Avant le 31 août 2023, le Gouvernement remet au Parlement un rapport qui présente 
de manière détaillée l’intérêt de nationaliser la société « Électricité de Mayotte », dont 
« Électricité de France » est actionnaire minoritaire.

Article 4

(Supprimé)
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Eric Kerrouche,
sénateur des Landes. 

Depuis 2018, les sénatrices et sénateurs du groupe socialiste, écologiste 
et républicain, proposent la création d’une loi de financement des col-
lectivités territoriales. En 2019, la consultation réalisée par l’IFOP à leur 
demande, auprès de 809 maires représentatifs, indiquait que 79% d’entre 
eux étaient favorables à la création d’une loi de financement spécifique 
aux collectivités territoriales. C’est l’objet de cette proposition de loi 
constitutionnelle qui a été examinée en séance publique le jeudi 6 avril 
2023.

PROPOSITION DE LOI 
CONSTITUTIONNELLE VISANT À CRÉER 

UNE LOI DE FINANCEMENT DES 
COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET DE 

LEURS GROUPEMENTS ET À GARANTIR LA 
COMPENSATION FINANCIÈRE DES 
TRANSFERTS DE COMPÉTENCES
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Les dernières dispositions budgétaires issues de la loi de finances pour 
2023, qui font encore des collectivités territoriales la variable d’ajuste-
ment budgétaire du Gouvernement, ont fait une nouvelle démonstration 
de la nécessité d’une telle loi demandée par les associations d’élus locaux. 

Alors que l’autonomie fiscale des collectivités territoriales, qui n’a ja-
mais été consacrée par la jurisprudence constitutionnelle, est largement 
remise en cause, cette proposition de loi constitutionnelle permet de ga-
rantir l’autonomie financière des collectivités locales et donc, leur autono-
mie politique. En retraçant de manière transparente, les relations finan-
cières entre l’État et les collectivités, elle donne les moyens de mesurer 
les effets et d’assurer la cohérence des mesures prises pour les finances 
publiques locales.

La Constitution affirme également que tout transfert, création ou exten-
sion de compétences entre l’État et les collectivités territoriales s’ac-
compagne de l’attribution de ressources équivalentes à celles qui étaient 
consacrées à leur exercice. Cette règle de compensation est en réalité 
neutralisée puisqu’elle n’est pas assurée dans la durée. C’est pourquoi, 
cette proposition de loi introduit une clause de revoyure du montant des 
compensations des transferts de compétences aux collectivités.

Ces deux dispositions d’ordre constitutionnel doivent permettre de 
construire un pacte financier entre l’État et les collectivités territoriales 
dans la durée, qui donne une visibilité et garantisse une prévisibilité des 
finances publiques locales et donc, les moyens de réalisation des poli-
tiques publiques défendues par les élus locaux. C’est également le moyen 
de ne pas considérer le rôle des collectivités locales comme accessoire et 
d’affirmer leur place au sein de l’édifice constitutionnel. 

Alors que cette loi de financement des collectivités locales est deman-
dée, alors qu’un texte semblable a été déposé par la majorité sénatoriale, 
celle-ci a préféré rejeter le texte en séance publique, malgré nos proposi-
tions d’un travail collectif.
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Exposé des motifs

Mesdames, Messieurs,

Cette proposition de loi constitutionnelle vise à créer une loi de finance-
ment des collectivités territoriales et à garantir la compensation financière 
des transferts de compétences dans le temps.

Contrairement aux finances de l’État et de la sécurité sociale, il n’existe 
pas de cadre retraçant les prévisions de recettes et de dépenses des collec-
tivités territoriales. Alors que l’autonomie fiscale des collectivités territo-
riales, par ailleurs jamais consacrée par la jurisprudence constitutionnelle, 
est largement remise en cause, il s’agit d’un moyen efficace permettant de 
garantir l’autonomie financière, et donc politique, des collectivités territo-
riales et de leurs groupements.

Actuellement, les dispositions ayant un impact sur les finances locales 
sont disséminées dans le projet de loi de finances (PLF) : en première partie 
mais également en deuxième partie, dans plusieurs missions budgétaires 
dont la mission « Relations avec les collectivités territoriales ».

Sans avoir de caractère prescriptif, pour respecter l’article 72 de la 
Constitution, cette loi de financement permettrait de retracer l’ensemble 
des relations financières des collectivités territoriales avec l’État.

Le projet de loi de financement des collectivités territoriales (PLFCT) 
serait discuté indépendamment du PLF, mais évidemment en cohérence 
avec lui comme peut l’être le projet de loi de financement de la sécurité 
sociale (PLFSS). Il serait cependant examiné en premier lieu par le Sénat, 
conformément à l’esprit de l’article 39 de la Constitution.

Comme la loi organique relative aux lois de finances (LOLF) et les dispo-
sitions organiques du code de la sécurité sociale relative aux lois de finan-
cement de la sécurité sociale définissent le contenu, l’organisation et les 
modalités de présentation et de discussion de ces lois particulières, une 
loi organique sera nécessaire pour la mise en oeuvre de cette nouvelle 
disposition constitutionnelle. Cette loi organique devra définir avec pré-
cision les dispositions que devront et pourront contenir ces lois, mais 
aussi celles qu’elles ne pourront pas contenir, dans le respect des principes 
constitutionnels de libre administration et d’autonomie financière et fis-
cale des collectivités territoriales.
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Les auteurs de la présente proposition de loi constitutionnelle s’engagent 
à soumettre au débat une proposition de loi organique consécutivement à 
l’adoption du présent texte. La loi organique pourrait organiser ce PLFCT 
en deux parties, traitant d’une part des ressources des collectivités terri-
toriales et de leurs groupements et d’autre part d’un objectif de dépenses 
visant en particulier à définir, de manière pluriannuelle, les grands enjeux 
de l’investissement local en France sans pour autant contraindre les collec-
tivités dans leur autonomie de gestion.

Pour mémoire, la création d’une loi de financement des collectivités terri-
toriales a été proposée dans le rapport Lambert-Malvy d’avril 2014 (propo-
sition n° 48) et dans trois rapports de la Cour des comptes (le rapport sur 
les finances publiques locales en 2013, le rapport sur la situation financière  
et la gestion des collectivités territoriales et de leurs établissements 
publics en 2016 et le rapport sur la situation et les perspectives des 
finances publiques de juin 2018).

En sus de la création de la loi de financement des collectivités territo-
riales, cette proposition de loi vise à garantir la compensation financière 
des transferts de compétences dans le temps. La Constitution affirme en 
effet que tout transfert, création ou extension de compétences entre l’État 
et les collectivités territoriales s’accompagne de l’attribution de ressources 
équivalentes à celles qui étaient consacrées à leur exercice. Cette règle de 
compensation est en réalité neutralisée puisqu’elle n’est pas assurée dans 
la durée. Par ailleurs, elle n’impose aucune traçabilité.

C’est pourquoi il est proposé que le montant des ressources transférées 
pour compenser l’augmentation des dépenses résultant d’un transfert, 
d’une création, d’une extension ou modifications de compétences fasse 
l’objet d’un réexamen régulier, de sorte à permettre un contrôle effectif du 
Parlement et des collectivités sur le respect de cette règle.

L’article 1 er créée la loi de financement pour les collectivités territo-
riales et leurs groupements par une modification des articles 34 et 42 de la 
Constitution.

Il ajoute ensuite, un nouvel article 47-1-1 qui définit les règles de rang 
constitutionnel relatives à la procédure d’examen des PLFCT. Les délais 
prévus sont identiques pour les deux assemblées : vingt jours pour 
l’Assemblée nationale, vingt jours pour le Sénat et cinquante jours au total.
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Enfin, cette proposition comporte des modifications de coordination des 
articles 42 (procédure de discussion des PLFCT) et 47-2 (extension de la 
mission d’assistance de la Cour des comptes).

L’article 2 modifie l’article 72-2 de la Constitution pour garantir la 
compensation financière des transferts de compétence dans le temps.
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Discussion générale

Intervention d’Eric Kerrouche, 
auteur de la proposistion de loi

Madame la présidente, monsieur le garde des sceaux, mes chers collègues, 
« que les objectifs fixés au sein d’une loi d’orientation pluriannuelle soient 
déclinés au sein d’une loi de financement ou de finances, ils permettraient 
en tout état de cause d’inscrire les débats sur la fiscalité locale dans une 
nécessaire pluriannualité ». Si notre proposition de loi constitutionnelle 
opte pour une loi de financement des collectivités territoriales, nous 
souscrivons entièrement à ces propos du rapporteur spécial de la mission 
« Relations avec les collectivités territoriales », ou RCT, du projet de loi de 
finances pour 2020, M. Loïc Hervé.

Notre proposition est partagée par des acteurs aux horizons divers.

L’Association des maires de France (AMF), tout d’abord, l’a fait savoir par 
la voix de son précédent président François Baroin lors des débats sur la 
révision constitutionnelle de 2018. Elle l’a réaffirmé à l’occasion de l’élec-
tion présidentielle de 2022 et, plus récemment, dans son communiqué de 
presse du 14 mars 2023. Quelque 80 % des maires interrogés en 2019 sont 
favorables à ce projet.

La Cour des comptes, ensuite, l’a signifié dans ses rapports de 2013, 2016 
et 2018. Les rapporteurs de la mission flash « Autonomie financière des 
collectivités locales », Charles de Courson et Christophe Jerretie, abou-
tissaient aux mêmes conclusions en mai 2018. Notre collègue Roger 
Karoutchi, enfin, a déposé une proposition de loi constitutionnelle compa-
rable à la nôtre.

Le constat est donc partagé. La révision constitutionnelle de 2003 n’a 
pas garanti l’autonomie fiscale des collectivités locales, se limitant à 
l’autonomie financière. Encore cette dernière était-elle interprétée de 
manière stricte par la jurisprudence du Conseil constitutionnel, notam-
ment lors de la suppression de la taxe d’habitation. Cette consécration 
de l’autonomie financière n’a donc été, pour citer le professeur Michel 
Bouvier, « qu’un rendez-vous manqué, une illusion. »
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Il en va de même de la jurisprudence concernant l’appréciation des mé-
canismes de compensation financière des transferts de compétences. C’est 
particulièrement édifiant en ce qui concerne les dépenses sociales de nos 
départements. Quoique les collectivités territoriales aient soulevé de nom-
breuses questions prioritaires de constitutionnalité (QPC), aucune d’entre 
elles n’a prospéré face à l’interprétation stricte retenue par le Conseil 
constitutionnel.

L’autonomie financière des collectivités locales a donc été vidée de son 
sens, alors qu’elle doit tout de même garantir la libre administration de ces 
dernières, donc le respect d’une véritable organisation décentralisée de la 
République.

La part de la fiscalité locale s’est progressivement réduite, au profit de 
dotations de compensation de l’État. Les dernières dispositions budgétaires 
issues de la loi de finances pour 2023 ont encore illustré cette 
évolution, avec la diminution de la cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises (CVAE).

Le système est de plus en plus opaque et illisible. En octobre 2022, la 
Cour des comptes soulignait « la sédimentation historique des recettes » 
et dressait le constat d’un « système complexe et à bout de souffle ». Ce 
système opaque et illisible entrave l’action des collectivités locales, qui 
n’ont pas de visibilité sur les réformes fiscales, les décisions d’attributions 
des dotations d’investissement ou l’imposition de normes de toute nature.

L’éparpillement des mesures budgétaires et fiscales concernant les 
collectivités locales dans la loi de finances ne fait qu’ajouter à la confusion 
qui s’est installée dans les relations financières entre l’État et nos collecti-
vités locales. L’État cherche souvent à faire payer aux collectivités ce qu’il 
ne souhaite plus assumer.

Notre proposition est, d’une part, de créer une loi de financement des col-
lectivités locales et, d’autre part, de prévoir une compensation dynamique 
dans le temps des transferts de compétences.

Cette idée remonte au rapport réalisé par Olivier Guichard en 1976. Elle 
a été reprise régulièrement, notamment dans le rapport Lambert-Malvy.

Les objectifs d’une telle loi de financement seraient simples : fixer un 
cadre de référence unique pour le Parlement et constituer un outil de 
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transparence pour une meilleure information des élus locaux. Elle amélio-
rerait la lisibilité et la visibilité pour les collectivités territoriales, qui ont 
besoin de prévisibilité. Elle nous donnerait une meilleure lisibilité des en-
gagements financiers de l’État et clarifierait les responsabilités de chacun.

Articulée, comme le projet de loi de financement de la sécurité sociale, 
à la loi de finances, qui fixe les grands équilibres financiers de l’État, elle 
constituerait avec ces textes une sorte de trépied des lois budgétaires.

Toutefois, notre proposition de loi a d’autres ambitions encore : accroître 
la clarté et la sincérité du débat parlementaire sur les collectivités territo-
riales et reconnaître les collectivités locales au sein de notre édifice consti-
tutionnel, car celles-ci représentent 20 % du budget de la Nation et 57 % 
de l’investissement local.

Une telle évolution mettrait fin à l’infantilisation des collectivités locales 
par l’État et instaurerait un véritable espace de dialogue entre celles-ci et 
l’État.

Plusieurs arguments nous sont opposés par Mme le rapporteur, qui a 
évoqué des écueils pratiques, au regard du calendrier parlementaire. En 
vérité, il y aurait déjà matière à discuter du calendrier d’examen de la loi de 
finances, qui mériterait d’être revu.

On invoque également un problème d’articulation avec la loi de finances 
initiale. Or cette dernière retrace les versements de l’État à la sécurité 
sociale, ce qui n’empêche pas le Parlement de voter une LFSS.

On craint que ce texte ne confère un pouvoir de contrainte supplémen-
taire au Gouvernement. Mais les atteintes à la libre administration sont 
déjà légion : gel ou diminution des dotations, contrats de Cahors… Nous 
pensons que c’est plutôt le manque de transparence qui menace l’autono-
mie des collectivités territoriales.

Mes chers collègues, ne nous laissons pas égarer par le parallèle avec la 
LFSS : la loi de financement des collectivités territoriales n’aurait pas pour 
objet d’instituer un plafond de dépenses, la libre administration des collec-
tivités territoriales interdisant de donner à ce texte un caractère prescriptif.

On nous objecte aussi l’utilisation du 49.3. Mais quelle est la différence 
avec la situation actuelle, cet article pouvant être utilisé, et il l’a été large-
ment, sur les lois de finances ?



94

L’absence de loi organique, enfin, empêcherait de se prononcer. Nous 
sommes prêts à y travailler avec vous, madame le rapporteur, notamment 
en faisant référence à la proposition de loi constitutionnelle de notre col-
lègue Karoutchi, que vous avez cosignée.

L’article 2 de notre texte prévoit une garantie dynamique dans le temps 
des transferts de compétence. Cela répond à une demande récurrente des 
collectivités territoriales. Une telle disposition a été adoptée, sur notre ini-
tiative, lors de l’examen de la loi relative à la différenciation, la décentrali-
sation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de 
l’action publique locale, mais elle a malheureusement été retirée en com-
mission mixte paritaire.

Ce dispositif avait également été intégré par Philippe Bas dans sa pro-
position de loi constitutionnelle pour le plein exercice des libertés locales. 
Cela n’enlève rien à l’intérêt de ce que nous proposons.

Notre texte vise à réaffirmer le rôle que jouent les collectivités locales 
dans l’organisation décentralisée de la République. Cette reconnaissance 
est, pour nous, impérative. Elle ne peut être sacrifiée sur l’autel de la poli-
tique partisane. Nous vous proposons donc de travailler ensemble, comme 
nous l’avons fait pour le « zéro artificialisation nette » (ZAN).

Pour conclure, il est temps de sortir de la verticalité du pouvoir, qui place 
l’État et les collectivités locales dans un rapport de défiance permanent. 
Cette loi permettrait une nouvelle avancée des libertés et de la démocratie 
locale.

Texte de Didier Marie1,

chef de file du groupe.

L’objet de cette propositon de loi constitutionnelle résulte d’un diagnostic 
très largement partagé : le financement de nos collec<vités territoriales est 
devenu illisible. Il en résulte un manque de prévisibilité et donc une diffi-
culté politique pour les élus locaux.
1 Ce texte n’a pas été prononcé en séance publique, alors qu’il était programmé. Les temps réservés 
sont limités à 4h de débat. Nous avons préféré renoncer à une partie de notre temps de parole pour 
permettre à l’ensemble des groupes politiques de s’exprimer.
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Les modalités de financement des collectivités territoriales sont 
devenues particulièrement complexes et peu compréhensibles. Et retracer 
le financement des collectivités pose de véritables difficultés, notamment 
dans la durée.

Les dispositions ayant un impact sur les finances locales sont dissémi-
nées dans les projets de loi finances, en première et deuxième parties, 
et dans différentes missions budgétaires, rendant opaques les transferts 
financiers entre l’Etat et les collectivités. Manque de transparence, manque 
de visibilité : voilà ce qui caractérise aujourd’hui la relation financière de 
l’Etat avec les collectivités.

Il devient urgent et nécessaire d’y remédier, d’assurer une plus grande 
prévisibilité et de sécuriser les budgets des collectivités territoriales. Il 
nous faut écouter les élus locaux qui demandent que l’autonomie finan-
cière de leurs collectivités puisse être garantie, et qu’un véritable outil de 
dialogue dans l’élaboration de ces budgets soit instauré.

Les débats récurrents que nous avons pu avoir au Sénat et les récents 
échanges en commissions l’attestent : nous sommes tous d’accord sur ce 
constat.

La Cour des comptes le partage elle aussi, et ce depuis de nombreuses 
années. À trois reprises, dans ses rapports de 2013, 2016 et 2018, elle a sou-
tenu l’utilité d’une loi de financement des collectivités territoriales qu’elle 
considère comme « un instrument efficace au service de la gouvernance 
des finances locales ». Très récemment encore, dans la synthèse générale de 
son dernier rapport public annuel, la Cour a souligné la complexification 
des modalités de financements des collec<vités, les rendant peu compré-
hensibles tant pour les responsables locaux que les contribuables et inéga-
litaires entre les territoires.

Forts de ce diagnostic partagé, il est désormais temps d’agir et d’y 
apporter un remède. Un cadre retraçant dans la durée les prévisions de 
recettes et de dépenses des collectivités, et les conditions générales 
d’équilibre de leurs comptes doit être posé. C’est là tout l’objet de notre 
proposition de loi constitutionnelle qui vise à créer une loi de financement 
des collectivités territoriales et à garantir la compensation financière des 
transferts de compétences dans le temps.



96

Cette solution d’une loi de financement spécifique que nous proposons 
semble être elle aussi largement partagée. En plus des travaux de la Cour 
des comptes, plusieurs rapports parlementaires invitent à la création d’une 
telle loi  

• le rapport de Martin MALVY et d’Alain LAMBERT d’avril 2014 
soutenait déjà l’idée d’un texte budgétaire autonome pour les 
finances des collectivités territoriales ;

• dans son rapport pour avis sur la mission Relations avec les 
collectivitésterritoriales du projet de loi de finances pour 2020 le 
rapporteur Loïc HERVE affirmait qu’un texte budgétaire spécifique 
« permettrait d’inscrire les débats sur la fiscalité locale dans une 
nécessaire pluriannualité, gage de visibilité pour les collectivités sur 
l’évolution de leurs finances » ;

• tout récemment - le 24 janvier de cette année - M. Karoutchi et 78 de 
ses collègues de la majorité sénatoriale, dont notre collègue rappor-
teure aujourd’hui, ont eux aussi déposé une proposition de loi quasi 
identique à la nôtre.

Il nous apparait dès lors tout à fait incongru de proposer le rejet de ce 
texte.

Les arguments de la droite sénatoriale sont d’autant moins compréhen-
sibles que nous proposons une loi de financement des collectivités territo-
riales qui n’est ni une loi de finances, ni la réplique de la loi de financement 
de la sécurité sociale. Pas une loi de finances, parce qu’il ne peut y avoir 
qu’une loi de finances. Mais un texte qui serait discuté indépendamment de 
celle-ci, et en cohérence avec celle-ci.

Elle ne porterait pas atteinte aux principes d’unité et d’universalité du 
budget de l’Etat.

Elle ne serait pas plus la réplique pour les collectivités du PLFSS. Elle n’a 
pas pour objet d’instituer un plafond de dépenses aux collectivités, lequel 
serait d’ailleurs contraire au principe constitutionnel de libre administra-
tion des collectivités.

Cette loi de financement des collectivités territoriales n’aurait donc pas 
de caractère prescriptif, mais fournirait un cadre de référence permettant 
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d’acter les prévisions d’évolution des finances publique locales, et de mieux 
informer les élus et les citoyens.

En plus de déterminer les ressources et les conditions générales 
d’équilibre des comptes des collectivités, et tendre ainsi vers une autonomie 
financière, ce:e loi de financement prévoit dans son second volet un autre 
outil : la garantie d’une compensation financière durable et dynamique des 
transferts de compétences.

Si la Constitution prévoit une règle de compensation -en affirmant que 
tout transfert, création ou extension de compétences entre l’État et les 
collectivités territoriales s’accompagne de l’attribution de ressources équi-
valentes à celles qui étaient consacrées à leur exercice- dans les faits cette 
règle est contrecarrée. Pour que ce:e règle puisse s’appliquer, il est néces-
saire d’assurer cette compensation dans la durée et d’imposer une traça-
bilité.

Nous proposons donc de conférer au principe de compensation des 
transferts de compétence sa pleine portée. Cette compensation « réelle » ne 
serait en aucun cas une contrainte supplémentaire. Il s’agirait au contraire 
d’un renforcement de la capacité de décision des collectivités et donc d’un 
levier supplémentaire pour garantir leur autonomie financière et politique.

Une fois encore, cet outil semble tout à fait faire consensus sur le fond, 
puisque ce dispositif de compensation évolutive figure dans la proposition 
de loi constitutionnelle pour le plein exercice des libertés locales de notre 
collègue Philippe BAS, adoptée par notre assemblée le 20 octobre 2020. 
Bien que ce texte soit présenté comme un texte fondamental, nous ne 
pouvons que constater qu’en trois ans, la majorité sénatoriale n’est pas 
parvenue à convaincre les députés LR de la nécessité de son inscription à 
l’ordre du jour de l’Assemblée.

D’autre part, le Sénat a adopté lors de l’examen du PJL 3DS, un méca-
nisme d’actualisation du coût des compétences transférées. En vertu de ce 
mécanisme, le coût d’exercice et de ges<on des compétences transférées 
devait faire l’objet tous les cinq ans à compter de la promulgation de la loi 
d’une révision par le Comité des finances locales, en tenant compte de 
l’inflation, du coût actualisé de l’exercice des compétences transférées et du 
nombre de bénéficiaires directs et indirects de ces dernières. Malheureuse-
ment, cette disposition a été supprimée par la commission mixte paritaire.



Ce texte a été rejeté par le Sénat.

Vous le comprendrez, alors qu’un consensus semble établi sur l’ensemble 
de ces points, pour plus de lisibilité et de transparence, le rejet de notre 
texte dans son ensemble par la commission des lois saisie au fond et par la 
commission des finances saisie pour avis, nous surprend.

Les objections de procédure tout d’abord, notamment celle d’un possible 
usage de l’article 49 alinéa 3 de la Constitution (qui a à plusieurs reprises 
été avancée) est entendable. Cet article étant cependant déjà applicable sur 
le budget de l’État, le résultat serait donc le même. La preuve en est des 
contrats de Cahors, dont le retour avait été réintroduit par un 49 alinéa 3 à 
l’automne lors de l’examen budgétaire, avant renoncement.

Il est en outre reproché à ce texte de ne pas contribuer à rétablir l’autono-
mie des collectivités, en ce qu’une loi de financement présenterait le risque 
de confier au Gouvernement un nouvel outil procédural qui lui permet-
trait d’imposer unilatéralement aux collectivités de nouvelles réductions 
de leurs marges de manœuvres financières, ce qu’il peut déjà faire sans 
problème.

À notre avis, elle permettrait une lecture précise des concours de l’État et 
de créer un moment de dialogue, sans encadrer les ressources propres des  
collectivités. Ce dialogue entre l’Etat et les collectivités, permettra aux 
collectuvités d’agir sur leurs marges de manœuvre. Loin d’apporter davan-
tage de contraintes, un tel cadre garantirait en effet aux collectivités et leurs 
groupements, actuellement infantilisés, une certaine autonomie financière 
et donc politique.

L’ensemble des motifs soulevés pour justifier un avis défavorable sur ce 
texte ne nous apparaissent pas fondés, et semblent aller à contresens du 
large consensus pourtant clairement observé. Nous espérons que l’objectif 
d’intérêt général de ce texte l’emportera cette fois sur les choix de postures.
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(Envoyée à la commission des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du Règlement et 

d’administration générale, sous réserve de la constitution éventuelle d’une commission spéciale dans les 

conditions prévues par le Règlement.)

Proposition de loi constitutionnelle visant à créer une loi de financement des 
collectivités territoriales et de leurs groupements et à garantir la compensation 

financière des transferts de compétences

 

Article 1er

Le titre V de la Constitution est ainsi modifié :

1° L’article 34 est ainsi modifié :

a) À la fin du treizième alinéa, les mots : « , de leurs compétences et de leurs ressources 
» sont remplacés par les mots : « et de leurs compétences » ;

b) Après le dix-neuvième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Les lois de financement des collectivités territoriales et de leurs groupements déter-
minent leurs ressources et les conditions générales d’équilibre de leurs comptes, dans 
les conditions et sous les réserves prévues par une loi organique. Cette loi de finan-
cement vise à garantir l’autonomie financière des collectivités territoriales et de leurs 
groupements. » ;

2° À la troisième phrase du deuxième alinéa de l’article 39, après le mot : « territoriales 
», sont insérés les mots : « , notamment les lois de financement des collectivités territo-
riales et de leurs groupements, » ;

3° À la seconde phrase du dernier alinéa de l’article 42, après le mot : « sociale », sont 
insérés les mots : « , aux projets de loi de financement des collectivités territoriales et 
de leurs groupements » ;

4° Après l’article 47-1, il est inséré un article 47-1-1 ainsi rédigé :

« Art. 47-1-1. – Le Parlement vote les projets de loi de financement des collectivités 
territoriales et de leurs groupements dans les conditions prévues par une loi organique.

« Si le Sénat ne s’est pas prononcé dans un délai de vingt jours après le dépôt d’un 
projet, le Gouvernement saisit l’Assemblée nationale qui doit statuer dans un délai de 
quinze jours. Il est ensuite procédé dans les conditions prévues à l’article 45.
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« Si le Parlement ne s’est pas prononcé dans un délai de cinquante jours, les dispositions 
du projet peuvent être mises en œuvre par ordonnance.

« Les délais prévus au présent article sont suspendus lorsque le Parlement n’est pas en 
session et, pour chaque assemblée, au cours des semaines où elle a décidé de ne pas tenir 
séance, conformément au deuxième alinéa de l’article 28. » ;

5° À la deuxième phrase du premier alinéa de l’article 47-2, après le mot : « sociale », 
sont insérés les mots : « et des lois de financement des collectivités territoriales et de 
leurs groupements » ;

6° Au troisième alinéa de l’article 48, après le mot : « sociale », sont insérés les mots : « 
, des projets de loi de financement des collectivités territoriales et de leurs groupements 
» ;

7° À la fin de la première phrase du troisième alinéa de l’article 49, les mots : « ou de 
financement de la sécurité sociale » sont remplacés par les mots : « , de financement de 
la sécurité sociale ou de financement des collectivités territoriales et de leurs groupe-
ments ».

Article 2

L’article 72-2 de la Constitution est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est complété par les mots : « de financement des collectivités ter-
ritoriales et de leurs groupements » ;

2° À la seconde phrase du deuxième alinéa, après le mot : « loi », sont insérés les mots 
: « de financement des collectivités territoriales et de leurs groupements » ;

3° L’avant-dernier alinéa est ainsi modifié :

a) À la première phrase, après le mot : « territoriales », sont insérés les mots : « ou entre 
collectivités territoriales » ;

b) La seconde phrase est ainsi rédigée : « Toute création ou extension de compétences 
ou toute modification des conditions d’exercice des compétences des collectivités terri-
toriales résultant d’une décision de l’État et ayant pour effet d’augmenter les dépenses 
de celles-ci est accompagnée de ressources équivalentes au montant estimé de cette 
augmentation. » ;



c) Sont ajoutées deux phrases ainsi rédigées : « Les ressources ainsi attribuées pour 
la compensation des transferts, créations, extensions ou modifications de compétences 
font l’objet d’un réexamen régulier. Une loi organique fixe les conditions dans les-
quelles les dispositions du présent alinéa sont mises en œuvre. » ; 

5° Au dernier alinéa, après le mot : « loi », sont insérés les mots : « de financement des 
collectivités territoriales et de leurs groupements ».
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Ce texte a été rejeté par le Sénat.
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Le 3 mai 2023
nous avons défendu

L’accessibilité et inclusion bancaires
(Rémi Féraud et Jean-Claude Tissot)

La rénovation énergétique des logements
(Rémi Cardon)
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Au nom de nos collègues du groupe Socialiste, Écologiste et Républicain, 
nous avons présenté une proposition de loi de progrès social, qui s’inscrit 
dans la lignée d’autres travaux menés au sein du Sénat sur l’accessibilité 
bancaire, et qui s’appuie sur plusieurs constats :

• le phénomène de désertification rurale s’intensifie dans nos 
territoires, et avec lui l’accès aux liquidités ;

• le montant des frais bancaires dans notre pays est régulièrement 
pointé du doigt par les associations de consommateurs ;

• la crise sanitaire et la guerre en Ukraine ont entraîné une forte 
inflation dont les conséquences économiques et sociales sont dures 
pour les plus fragiles ;

Finances

Rémi Féraud,
sénateur de Paris
et
Jean-Claude Tissot,
sénateur de la Loire

PROPOSITION DE LOI VISANT À 
RENFORCER L’ACCESSIBILITÉ ET 

L’INCLUSION BANCAIRES
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• le secteur bancaire affiche sur la même période des bénéfices records ;

• le « bouclier bancaire » mis en place par le gouvernement ne suffit 
pas à protéger réellement les plus fragiles de nos concitoyens, qui 
sont aussi les plus pénalisés à cause de leurs difficultés financières 
persistantes.

Pour toutes ces raisons, nous avons présenté cette proposition de loi qui 
affiche un double objectif : l’inclusion bancaire, en apportant des modifi-
cations législatives qui améliorent les dispositifs actuels à destination des 
personnes les plus fragiles et l’accessibilité territoriale, afin d’assurer un 
maintien, sur l’ensemble du territoire, de systèmes de retrait d’argent qui 
permettent à toutes et tous d’effectuer ses achats de la vie quotidienne en 
liquide s’ils le souhaitent.

Sur l’inclusion bancaire, dans un souci de protection et d’équité, nous 
proposons un renforcement de l’information que les établissements 
bancaires sont dans l’obligation de fournir aux usagers, ainsi que des 
montants de frais de gestion et d’incidents réduits, ce qui permet de limiter 
les coûts bancaires pour les personnes en fragilité financière.

Pour ce qui est de l’accessibilité territoriale, pour faire face à la 
tendance à la fermeture de distributeurs automatiques de billets, et surtout 
face au risque bien réel que ce phénomène s’accélère, nous souhaitons 
inclure une composante territoriale dans la mission de service public de La 
Poste. Concrètement, cette nouvelle mission serait financée par le secteur 
bancaire lui-même et garantirait le maintien de distributeurs de billets sur 
l’ensemble des territoires.

Si le volet territorial a été supprimé par la majorité sénatoriale de droite, 
tout en reconnaissant l’importance de l’enjeu, nous nous réjouissons 
de l’adoption par le Sénat d’une partie des mesures d’inclusion bancaire 
que nous proposions. Elles ont certes été modifiées par la majorité mais 
poursuivent le même objectif d’équité et de protection des plus fragiles, ce 
qui est l’essentiel.
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Exposé des motifs

Mesdames, Messieurs, 

La présente proposition de loi s’inscrit au carrefour de deux préoccu-
pations politiques majeures. En premier lieu, elle répond à des enjeux de 
renforcement de l’égalité territoriale dans notre pays, traduisant la volonté 
de ses auteurs de lutter contre l’enclavement de certains territoires et le 
recul de leur attractivité. En deuxième lieu, elle répond à un enjeu fonda-
mental aujourd’hui de pouvoir d’achat - voire même de pouvoir de vivre - de 
nos concitoyens, et notamment de ceux en situation de fragilité financière. 

Pour cela, elle traite des enjeux d’accessibilité bancaire. En effet, 
nombreux sont nos concitoyennes et nos concitoyennes à connaître au-
jourd’hui un rapport dégradé à l’institution bancaire, pour des raisons 
tant territoriales que sociales. C’est pourquoi il est aujourd’hui nécessaire 
de renforcer l’inclusion bancaire, qui participe au processus d’inclusion 
dans la vie économique et sociale, par une régulation accrue de ce secteur 
d’activité. 

Les sénateurs Socialistes, Écologistes et Républicains partagent en ce 
sens les préoccupations des syndicats du secteur bancaire et des associa-
tions de consommateurs, auditionnés par leurs soins et qui ont attesté de 
l’existence de pratiques visant à réduire la portée de la législation en vi-
gueur et des manques de cette dernière. 

Par ce texte, ils entendent aussi poser indirectement la question du 
maintien, dans notre société, d’un système de paiement à la fois inclusif 
et qui permette, en toute liberté et sans traçage, le paiement en liquide, 
d’achats de la vie quotidienne. 

C’est l’objet de la présente proposition, divisée en trois chapitres traitant 
respectivement de l’accessibilité territoriale bancaire, de l’accessibilité 
sociale bancaire, et de l’effectivité du droit au compte garanti formellement 
par la législation mais dont l’application demeure perfectible. 

L’article premier de cette proposition modifie la mission de service public 
du groupe La Poste, pour y inclure une composante territoriale : cette 
mission apparait de plus en plus fondamentale dans la mesure où de 
nombreux territoires, tant ruraux que périurbains ou populaires, 
connaissent un recul net de la présence bancaire. Nos concitoyennes et 
concitoyens sont de plus en plus nombreux à devoir parcourir parfois 
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plusieurs kilomètres pour accéder à un distributeur automatique de billet, 
ce qui pose des difficultés pratiques parfois conséquentes dans leur quoti-
dien et qui constitue une rupture de l’égalité territoriale. 

En complément, l’article 2 crée un fonds de garantie de la présence 
bancaire territoriale alimenté par une taxation assise sur les bénéfices des 
établissements bancaires, qui se veut modérée, mais aussi par une contri-
bution versée par chaque établissement bancaire pour chaque fermeture de 
distributeur automatique de billet dans une zone peu densément équipée. 
Ainsi, la loi intégrera un principe de responsabilité du secteur en la matière. 

Les recettes de ce fonds seront mises à disposition du groupe La Poste 
qui pourra ainsi, sans impact sur ses équilibres budgétaires actuels, veiller 
à une présence bancaire appropriée sur l’ensemble de nos territoires. 

En matière d’accessibilité sociale, parce que l’on constate le faible 
niveau d’information de nos concitoyennes et concitoyens en matière de 
droit au compte, l’article 3 prévoit un renforcement de l’information que 
les agences bancaires sont dans l’obligation de fournir par voie d’affichage 
dans les agences. 

Parce que l’on constate aujourd’hui que l’essentiel des recettes générées 
pour les établissements bancaires proviennent des personnes les plus 
fragiles, l’article 4 pour sa part vise à modifier l’offre spécifique en la 
rendant proportionnelle aux revenus des personnes concernées pour 
qu’elle soit plus juste et plus efficace. 

Dans la même logique, l’article 5 prévoit l’inclusion dans cette offre d’une 
autorisation de découvert assortie de tarifs proportionnels et appropriés. 

Enfin, l’article 6 vise à intégrer dans l’offre spécifique des tarifs adaptés 
de frais bancaires et non seulement aux frais de gestion tels que c’est le 
cas actuellement, afin d’éviter des effets de transferts de tarification entre 
différentes lignes au détriment des clients. 

Le dernier chapitre de la proposition est composé d’un unique article 7 
et vise à rendre obligatoire le prononcé de sanctions pécuniaires par la 
commission de sanctions de l’autorité de contrôle prudentiel et de résolu-
tion en cas de non-respect de la législation en matière de droit au compte et 
d’offre spécifique, afin de renforcer l’effectivité de la législation en vigueur. 
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Discussion générale

Intervention de Rémi Féraud,

auteur de la proposition de loi

Madame la présidente, monsieur le ministre, mes chers collègues, avec 
Jean-Claude Tissot et mes collègues du groupe Socialiste, Écologiste et 
Républicain, nous présentons aujourd’hui une proposition de loi de 
progrès social. Elle s’inscrit dans la lignée d’autres travaux menés au Sénat 
sur l’accessibilité bancaire, notamment sur proposition de notre groupe. 
Le travail parlementaire a déjà participé récemment à l’obtention de réels 
progrès, par exemple en matière d’accession à l’assurance emprunteur.

L’examen de cette proposition intervient alors que nous sortons de la 
crise sanitaire et que nous sommes entrés dans une période inflationniste 
dont les conséquences économiques et sociales dramatiques se font dure-
ment sentir chez nos concitoyens les plus modestes. Nous souhaitons donc 
poursuivre le travail entrepris par le Sénat.

Il intervient alors qu’en parallèle le secteur bancaire a affiché des 
bénéfices records ces deux dernières années, ce que la remontée des taux 
d’intérêt décidée par la Banque centrale européenne conforte.

Il intervient alors que l’association de consommateurs UFC-Que Choisir 
tire régulièrement la sonnette d’alarme sur le montant des frais bancaires 
appliqués en France. Un prélèvement refusé coûte par exemple 20 euros à 
la personne concernée ; c’est dix-sept fois plus qu’en Allemagne et huit fois 
plus qu’en Italie.

Il intervient alors que le « bouclier bancaire » voulu par Bruno Le Maire 
pour l’année 2023, s’il permet de limiter globalement à 2 % la hausse des 
frais bancaires, ne suffira pas à protéger vraiment les personnes les plus 
fragiles, qui sont aussi celles qui se voient infliger le plus de pénalités en 
raison de leurs difficultés financières récurrentes.

Il intervient enfin alors que le phénomène général de désertification 
rurale s’intensifie dans nos territoires et que la question de l’accès aux 
liquidités, problème qui risque de s’accentuer, en fait partie.
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C’est pourquoi notre proposition de loi vise, d’une part, à répondre aux 
enjeux de renforcement de l’égalité territoriale dans notre pays et, d’autre 
part, à améliorer le pouvoir d’achat de nos concitoyens, notamment ceux 
qui sont en situation de fragilité financière, durement touchés en ces temps 
d’inflation.

Pour remplir ces objectifs, la proposition de loi repose sur deux volets.

D’abord, l’accessibilité bancaire, alors que nombre de nos concitoyens 
ont aujourd’hui un rapport dégradé avec l’institution bancaire, que ce soit 
pour des raisons territoriales ou sociales ou l’addition des deux. L’un des 
objectifs principaux est d’assurer un maintien sur l’ensemble du territoire 
de systèmes de retrait d’argent qui permettent à toutes et tous d’effectuer 
leurs achats de la vie quotidienne en liquide s’ils le souhaitent.

Ensuite, l’inclusion bancaire, en apportant des modifications législatives 
qui améliorent les dispositifs actuels à destination des personnes les plus 
fragiles. Ce public fragile représente aujourd’hui, pour les établissements 
concernés, une part beaucoup trop importante des recettes générées par 
les frais bancaires. C’est une injustice que nous devons corriger.

J’en viens à la question de l’accessibilité territoriale. Les deux premiers 
articles visent à inclure une composante territoriale dans la mission de 
service public de La Poste. Alors que les distributeurs automatiques de 
billets (DAB) ont tendance à disparaître et que ce phénomène risque fort 
de s’accélérer, il faut agir maintenant.

Il devient de plus en plus difficile de retirer de l’argent liquide dans 
certains territoires, notamment ruraux, ce qui pose des difficultés pour 
les achats du quotidien. Nous le constatons à travers les témoignages de 
nombreux élus locaux. Les autres solutions qui se mettent en place ne 
suffisent pas, selon nous, à répondre à cet enjeu.

Certes, notre proposition pourrait paraître inutile dès lors que, selon 
la Banque de France, 99 % des Français se trouvent à moins de quinze 
minutes en voiture d’un DAB. Cela étant, tout le monde n’a pas de voiture, il 
faut compter le coût de l’essence et, surtout, il faut anticiper sur la dispari-
tion programmée de DAB.

Avec la très forte diminution de la circulation des espèces, il apparaît que 
nous sommes certainement proches d’un point de bascule.
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Avec notre proposition de loi, nous cherchons à maintenir un accès aisé 
et égal aux espèces sur tout le territoire, en confiant une nouvelle mission 
de service public à La Poste avec un financement qui, s’il n’est sans doute 
pas parfait, a la vertu de ne pas reposer sur l’État et d’être réparti équita-
blement entre tous les établissements bancaires.

Cette logique de prévention, face à la disparition d’un trop grand nombre 
de DAB et leur mauvaise répartition sur le territoire, présente un véritable 
intérêt, tout comme, d’ailleurs, l’article 7 de notre texte, qui rend obliga-
toires les sanctions pécuniaires en cas de non-respect de la législation en 
matière de droit au compte et d’offre spécifique.

Le monde bancaire se dit toujours prêt à faire des efforts, mais il 
n’accepte jamais aucune sanction pécuniaire. Il faut donc renforcer le 
principe de responsabilité.

J’en viens à l’accessibilité sociale. Nous proposons dans les articles 3 
et 4 de renforcer l’information que les établissements bancaires sont dans 
l’obligation de fournir, d’une part, et de rendre proportionnels aux revenus 
les plafonds spécifiques correspondant aux offres de crédit proposées aux 
personnes les plus fragiles, d’autre part.

Dans le même sens, l’article 5 concerne la question des découverts ; 
son adoption constituerait une autre façon de limiter les frais bancaires 
pour les personnes en fragilité financière. En effet, comment accepter que 
ces frais contribuent eux-mêmes à aggraver la situation des personnes 
modestes, qui se retrouvent, parfois pour de faibles montants, à découvert 
et sanctionnés pour cela ?

L’objectif de l’article 6 de notre texte est de réduire la part des frais 
bancaires payés par les Français les plus fragiles dans l’ensemble des frais 
bancaires prélevés dans notre pays. Nous souhaitons ainsi intégrer, dans 
l’offre spécifique, des tarifs adaptés de frais bancaires, alors que ces frais 
ont tendance à entraîner les personnes concernées dans une spirale infer-
nale, même si des progrès ont été réalisés ces dernières années.

Nos propositions nous semblent de nature à apporter plus de protection 
et d’équité.

Je tiens enfin à saluer l’esprit constructif du rapporteur. Nous souhaitons 
travailler dans le même état d’esprit : tout ce qui permettra d’améliorer 
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l’accessibilité bancaire territoriale ou sociale est utile. Nous serons donc 
ouverts aux propositions de la commission dès lors qu’elles auront le 
même objectif.

Nous espérons que cette proposition de loi sera adoptée par le Sénat sans 
être trop dénaturée ou réduite dans sa portée.

Intervention de Jean-Claude Tissot

chef de file

Madame la présidente, monsieur le ministre, mes chers collègues, comme 
l’a présenté mon collègue Rémi Féraud, avec lequel j’ai eu le plaisir de 
rédiger cette proposition de loi, le présent texte est une réponse cohérente 
à des inégalités territoriales et sociales qui fracturent de nombreux dépar-
tements, territoires ruraux et zones urbaines défavorisées.

Le point de départ de notre réflexion sur cette proposition de loi fut un 
constat partagé : que ce soit à Paris ou dans nombre de nos départements 
– en particulier celui dont je suis élu, la Loire –, les institutions bancaires 
sont très éloignées de nos concitoyens.

C’est donc dans une volonté de répondre aux enjeux sociaux et écono-
miques par des mesures concrètes que notre groupe a retenu ce texte pour 
l’ordre du jour qui lui est réservé aujourd’hui, avec la proposition de loi 
visant à résorber la précarité énergétique.

Le premier axe de ce texte-ci me tient particulièrement à cœur : il s’agit 
de répondre à la question de l’accessibilité bancaire.

Je m’étonne que, sur ce point, la droite sénatoriale, qui se positionne 
souvent comme la grande défenseure des territoires ruraux, ne soit pas 
plus intéressée par les propositions que nous formulons.

En effet, il existe bien – je pense qu’on pourra aisément le confirmer 
sur toutes nos travées – une désertification bancaire, qui se traduit par la 
fermeture des agences, points de contact essentiels pour les clients, mais 
aussi par l’abandon progressif de certains distributeurs automatiques.

Une nouvelle fois, cette désertification frappe les publics qui subissent 
déjà l’absence d’offre de soin de proximité, la fermeture des commerces 
communaux et le terrible recul des services publics dans les territoires.
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En toute logique, le cumul de ces inégalités d’accès crée un profond  
sentiment de déclassement et d’abandon chez nos concitoyens.

Je pense donc sincèrement qu’en tant que membres de la chambre repré-
sentant les territoires, il est de notre devoir d’anticiper et de répondre à 
cette problématique.

À ce sujet, monsieur le rapporteur, lors de nos échanges, dont je tiens 
à souligner la courtoisie, vous avez affirmé qu’une grande majorité des 
Français se trouvent à moins de quinze minutes d’un distributeur automa-
tique de billets.

Nos départements respectifs n’étant pas très éloignés, je pense que vous 
reconnaîtrez facilement que ces déplacements peuvent facilement varier 
en fonction des territoires et qu’ils peuvent en outre être rendus difficiles à 
certaines périodes de l’année.

Je pense aussi qu’il ne faut pas oublier l’ensemble des publics qui n’ont 
pas les moyens de se déplacer, que ce soit pour des raisons de santé ou du 
fait de l’absence d’accès à des moyens de transport.

C’est pourquoi nous proposons l’intégration d’une composante territo-
riale dans les missions du groupe La Poste ; ce dispositif vise à anticiper et 
à garantir cette présence bancaire sur l’ensemble des territoires.

Parler du maintien des distributeurs automatiques, c’est logiquement 
aborder la question de l’argent liquide et de sa place dans notre société.

C’est un sujet paradoxal : la demande sociale est forte, mais la réglemen-
tation a aussi été renforcée pour empêcher certaines dérives. Toutefois, 
la réalité de nos territoires doit également guider notre action. Or il est 
certain que les paiements en espèces sont au cœur de nombreuses interac-
tions à l’échelle locale ; je pense particulièrement à l’ensemble des événe-
ments associatifs.

Ainsi, par ce texte, nous avons souhaité réellement poser la question 
du maintien d’un système de paiement qui, tout en se montrant inclusif, 
permette, en toute liberté, le règlement en liquide d’achats de la vie quoti-
dienne.

Dans notre travail de réflexion sur ce texte, nous avons logiquement ana-
lysé l’ensemble des dispositifs qui permettent l’accès à l’argent liquide.
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Les points relais chez des commerçants et le dispositif Allô facteur sont 
intéressants à ce titre, mais ils sont, de l’aveu même des représentants de 
La Banque postale, très peu connus et donc très peu utilisés.

Garantir le maintien des DAB dans les territoires, tout en démocratisant 
ces autres dispositifs d’accès, reste donc pleinement pertinent.

Pour financer cette nouvelle mission, nous proposons la création d’un 
fonds dédié, alimenté en partie par une contribution des établissements 
bancaires versée en cas de fermeture d’un DAB. Ici, le principe politique 
est clair, comme le message aux banques : vous faites le choix de quitter 
un territoire défavorisé : très bien, c’est votre choix, mais vous allez devoir 
participer pour que l’offre de services aux habitants du territoire concerné 
soit maintenue.

Alors que les nouvelles missions confiées au groupe La Poste sont en 
permanence sous-compensées, dans une logique purement libérale, nous 
proposons ici un dispositif cohérent.

Nous avons aussi souhaité, en deuxième axe de cette proposition de loi, 
proposer des solutions concrètes pour renforcer l’accompagnement et la 
protection des plus précaires dans leurs relations toujours particulières 
avec les établissements bancaires.

Sur ces articles, je salue les échanges que nous avons eus avec le rappor-
teur. Ils permettront, je l’espère, d’obtenir des avancées lors des débats que 
nous aurons dans quelques instants.

Face à la complexité des démarches administratives, le renforcement de 
l’inclusion bancaire doit être une priorité, pour ne laisser aucun citoyen en 
difficulté financière sur le bord de la route.

C’est pourquoi nous avons proposé des mesures très concrètes, en 
commençant par l’adaptation des offres spécifiques dans un contexte de 
crise du pouvoir d’achat et d’augmentation des dépenses courantes, pour 
l’alimentation et l’énergie notamment.

À ce sujet, rappelons que, dans le baromètre mensuel de l’inclusion finan-
cière, publié le 13 avril dernier, la Banque de France a relevé une hausse 
de 20 % des inscriptions au fichier des incidents de remboursement des 
crédits aux particuliers depuis le début de l’année 2023.



De plus, alors que près de 17 % de la population souffre d’illectronisme, 
le canal numérique ne peut pas être la seule voie d’échanges entre une 
banque et ses clients. Le renforcement de l’information en agence est donc 
indispensable : c’est ce que nous proposons à l’article 3.

Alors que La Banque postale prend en charge près de 1,6 million de 
clients jugés fragiles, soit 47 % de ce public, la proposition de loi a égale-
ment pour objet d’interpeller les autres établissements bancaires et de leur 
demander de renforcer leurs efforts, que ce soit en matière d’information 
ou par les offres proposées.

Seules des sanctions pécuniaires pourront contraindre les acteurs écono-
miques du secteur à agir en faveur de ces publics ; c’est l’objet de l’article 7.

Mes chers collègues, vous le voyez, nous vous proposons un texte avec 
des mesures très concrètes et répondant à de réelles préoccupations des 
habitants de nos territoires ruraux et urbains.

Je souhaite que l’examen du texte nous permette d’aboutir à une rédac-
tion ambitieuse, dans l’intérêt de nos concitoyens, en commençant par les 
plus défavorisés.

Je salue une nouvelle fois mon collègue Rémi Féraud pour le travail réali-
sé en commun sur ce texte.

Ce texte a été adopté par le Sénat.

Au moment de l’édition, il n’a pas été inscrit à l’ordre 
du jour de l’Assemblée nationale
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Proposition de loi visant à renforcer l’accessibilité et l’inclusion bancaires

Chapitre Ier

De l’accessibilité territoriale bancaire

Article 1er

I. – Après le premier alinéa de l’article L. 518-25 du code monétaire et financier, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Elle veille également à assurer une couverture territoriale complète, tant en ce qui 
concerne les implantations que l’entretien et l’approvisionnement des distributeurs 
automatiques de billets. Elle dispose pour cela de l’appui du Fonds de garantie de la 
présence bancaire territoriale créé par la loi n°       du       visant à renforcer l’accessibilité 
et l’inclusion bancaires. »

II. – Au 4° du I de l’article 2 de loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 relative à l’organisation 
du service public de la poste, après la référence : « L. 221-2 », est insérée la référence : 
« , L. 518-25 ». 

Article 2

I. – Il est créé un Fonds de garantie de la présence bancaire territoriale, établissement 
public national à caractère administratif chargé de garantir l’accès à un distributeur 
automatique de billets en moins de quinze minutes sur chaque point du territoire national.

Il est géré par un conseil d’administration présidé par le ministre chargé de l’écono-
mie et des finances ou son représentant et comprenant des représentants de La Banque 
Postale, des organisations professionnelles bancaires, des associations de 
consommateurs et de personnalités qualifiées. 

Un décret en Conseil d’État définit les règles d’organisation et de fonctionnement du 
fonds, dont la composition et les compétences de son conseil d’administration.

II. – Le fonds enregistre en recettes :

1° Une taxation assise sur les bénéfices des établissements bancaires ;

2° Une contribution, dont le montant est fixé par décret en Conseil d’État, versée par 
chaque établissement bancaire pour chaque fermeture de distributeur automatique de 
billet ;

3° Les contributions volontaires des collectivités territoriales dans le cadre d’une 
contractualisation.
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III. – Le fonds enregistre en dépenses : 

1° Ses frais de fonctionnement et de gestion ; 

2° Le subventionnement de La Banque Postale pour le déploiement et l’entretien d’un 
réseau de proximité de distributeurs automatiques de billets ainsi que son approvision-
nement. 

Chapitre II 

De l’accessibilité sociale bancaire

Article 3

Le troisième alinéa de l’article L. 312-1-1-A du code monétaire et financier est complété 
par une phrase ainsi rédigée : « Elle définit enfin les modalités d’affichage au sein des 
agences bancaires de l’information relative au droit au compte et à l’existence des offres 
mentionnées au même deuxième alinéa. »

Article 4

Le premier alinéa de l’article L. 312-1-3 du code monétaire et financier est complété par 
les mots : « proportionnels à leurs revenus ». 

Article 5

Le deuxième alinéa de l’article L. 312-1-3 du code monétaire et financier est complété 
par les mots : « , ainsi qu’une autorisation de découvert bancaire sans frais proportion-
née à leurs revenus ».

Article 6

Après le deuxième alinéa de l’article L. 312-1-3 du code monétaire et financier, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Pour les personnes qui souscrivent l’offre mentionnée au deuxième alinéa du présent 
article ainsi que celles qui bénéficient du compte assorti des services bancaires de 
base ouvert en application de la procédure mentionnée au III de l’article L. 312-1, les 
facturations de frais et de services bancaires perçues par un établissement de crédit, 



118

au sens de l’article 2 du décret n° 2014-373 du 27 mars 2014 relatif à la dénomination 
commune des principaux frais et services bancaires, ne peuvent pas dépasser le tiers des 
facturations appliquées par l’établissement de crédit et sont plafonnées, par mois et par 
opération, en fonction des revenus des personnes. » 

Chapitre III 

De l’effectivité du droit au compte et du recours à l’offre spécifique

Article 7

Le treizième alinéa de l’article L. 612-39 du code monétaire et financier est complété 
par une phrase ainsi rédigée : « En cas de non-respect des articles L. 312-1 et L.312-1-
1-A, la commission des sanctions est tenue de prononcer cette sanction pécuniaire. »
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Le dérèglement climatique est le défi majeur de notre siècle, pour que les 
générations futures puissent vivre les siècles suivants.

Antoine de Saint Exupéry nous disait « Nous n’héritons pas de la Terre de 
nos parents, nous l’empruntons à nos enfants. » 

Et dans quel état allons-nous rendre la Terre à nos enfants ?

Alors que le consensus scientifique est transparent sur les limites éco-
logiques qui ne peuvent être dépassées sans engendrer un risque sur la 
survie de l’humanité, j’ai souhaité présenter une proposition de loi pour 
résorber la précarité énergétique dont souffriraient près de 12% de nos 
compatriotes.

Rémi Cardon,
sénateur de la Somme. 

PROPOSITION DE LOI VISANT À RÉTABLIR 
L’ÉQUILIBRE ENTRE LOCATIONS 

D’HABITATION ET LOCATIONS SAISONNIÈRES 
EN MATIÈRE DE RÉNOVATION 

ÉNERGÉTIQUE DES LOGEMENTS 

Logement
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Le logement correspond aujourd’hui au secteur le plus consommateur 
d’énergie avec les transports, et représenterait 18% des émissions de gaz 
à effet de serre en France. Il correspond, par ailleurs, au premier poste de 
dépenses des ménages. 

La rénovation énergétique des logements présente donc le double avan-
tage de diminuer les dépenses énergétiques en améliorant le confort de vie 
des des ménages en situation de précarité énergétique, tout en permettant 
à la France de respecter ses engagements climatiques dans le cadre de 
l’Accord de Paris.

Pourtant, et malgré ces constats largement partagés, les efforts pour 
adapter nos logements aux nouveaux défis du siècle restent insuffisants. 
En l’état, il nous faudrait près de 2000 ans pour éradiquer les passoires 
thermiques du pays.

Pendant plus d’une année j’ai rencontré sur le terrain les habitants de 
mon département, les artisans, les acteurs de la solidarité, les collectivités 
territoriales avec qui  nous avons collectivement construit une série de 
mesures permettant de massifier les rénovations énergétiques des 
logements pour en finir avec la précarité énergétique. 

La précarité énergétique touchant en grande majorité nos concitoyens 
les plus précaires, j’ai tenu à proposer un mécanisme permettant un reste à 
charge « zéro » pour  la rénovations de leur logement. 

Cette proposition de loi était pour nous l’occasion d’envoyer des signaux 
positifs aux citoyens qui, aujourd’hui encore, ne perçoivent toujours pas 
dans leur quotidien, les effets concrets de la transition énergétique. 
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Exposé des motifs

Mesdames, Messieurs, 

Les logements du parc locatif les plus énergivores ne peuvent plus être 
mis en location, sans travaux préalables de rénovation, et ce depuis le 
1er janvier 2023 : il s’agit des logements en classe G et qui ont une consom-
mation supérieure à 450 kWh. Cette interdiction concernera ensuite tous 
les biens classés G à compter du 1er janvier 2025, et ceux classés F à 
compter du 1er janvier 2028. 

Or, ces critères de performance énergétique ne s’appliquent pas aux  
ocations saisonnières ou touristiques, telles que définies aux articles 
L324-1 et suivants du code de tourisme. 

Les acteurs du secteur immobilier craignent que ces logements dits 
« passoires thermiques » sortent du marché locatif traditionnel pour être 
mis sur le marché de la location saisonnière, moins contraignant. 

Ce déséquilibre dans l’effort de rénovation énergétique des logements, 
ne fait qu’aggraver la tension sur l’offre de logements, déjà très forte dans 
certains territoires. 

De leur côté, les élus multiplient les alertes sur l’urgence à prendre des 
mesures pour lutter contre le phénomène « Airbnb », devenu un fléau pour 
certaines villes touristiques et leurs habitants qui ne trouvent plus à se loger. 

Ce phénomène crée, en effet, une véritable éviction des populations locales 
et touche particulièrement les étudiants et les jeunes actifs qui souhaite-
raient construire leur projet de vie au cœur des villes et des villages qui les 
ont vu naître. 

Pour préserver le parc locatif traditionnel et éviter un contournement de 
la loi « Climat et Résilience », la proposition de loi prévoit l’application des 
critères de performance énergétique à tous les logements, quelle que soit 
leur destination locative, et donc aux meublés de tourisme. 

L’article premier prévoit ainsi la possibilité pour les communes qui ont 
mis en place une procédure spécifique préalable, de conditionner l’enre-
gistrement de la déclaration à l’indication du classement du meublé de 
tourisme au regard de sa performance énergétique. Cela permettra à 
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la commune, le cas échéant, de rappeler au propriétaire d’un meublé de 
tourisme, les obligations qui lui incombent en matière de performance 
énergétique, et de l’orienter vers un espace conseil France Rénov’. 

L’article 2 propose d’une part, que tout contrat de location saisonnière 
contienne, outre l’état descriptif des lieux, le diagnostic de performance 
énergétique et d’autre part, que le meublé de tourisme proposé à la loca-
tion réponde à des critères de performance énergétique minimale. 

Il est proposé une entrée en vigueur de ces dispositions le 1er janvier 
2024. 
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Discussion générale

Intervention de Rémi Cardon,

auteur de la proposition de loi

Madame la présidente, monsieur le ministre, mes chers collègues, 
Antoine de Saint-Exupéry écrivait : « Nous n’héritons pas de la terre de nos 
parents, nous l’empruntons à nos enfants. »

Dans quel état allons-nous rendre la Terre à nos enfants ? La science 
est unanime : les effets du changement climatique se font de plus en plus 
pressants et de plus en plus dramatiques, et ils deviennent irréversibles.

Nous sommes conscients des dangers. Nous savons qu’il reste peu de 
temps pour inverser la tendance et endiguer les conséquences désas-
treuses d’un réchauffement global.

Mes chers collègues, il est plus que temps d’agir. Cette proposition de 
loi vient du vécu des habitants de mon département et des vôtres. Elle 
s’inspire des retours d’expérience d’associations qui sont fortement mobi-
lisées. Elle se veut une première réponse aux dysfonctionnements et aux 
freins constatés sur le terrain.

Évidemment, elle n’a pas la prétention de résoudre tous les problèmes 
de la politique de rénovation énergétique. Mais elle permet de traduire un 
corpus de mesures applicables immédiatement afin d’avancer 
concrètement

Au nom du groupe auquel j’appartiens, j’exprime le regret que la 
commission ait rejeté ce texte sans avoir même tenté ni proposer de 
l’amender. Nous le savons dès à présent : aujourd’hui, le Sénat n’enverra 
aucun signal positif aux milliers de Français qui souffrent de la précarité, 
été comme hiver.

Oui, les travaux de la commission d’enquête sur l’efficacité des politiques 
publiques en matière de rénovation thermique sont nécessaires – je salue 
d’ailleurs mes collègues du groupe Écologiste – Solidarité et Territoires de 
leur initiative et des propositions qu’ils ne manqueront pas de formuler 
dans les prochains mois –, mais l’un n’empêche pas l’autre.
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Face à l’urgence, l’immobilisme n’est plus de mise. On ne peut pas se 
contenter de fixer des objectifs toujours plus ambitieux sans se donner les 
moyens de les atteindre.

À cet égard, l’exemple du Grenelle de l’environnement est particuliè-
rement parlant : si les objectifs de rénovation énergétique fixés en 2008 
avaient été tenus, la France économiserait déjà l’équivalent de ses impor-
tations de gaz russe, et des millions de personnes seraient sorties de la 
précarité énergétique.

Le logement est, après les transports, le secteur le plus énergivore. Il 
représenterait 18 % des émissions de gaz à effet de serre en France. C’est 
d’ailleurs le premier poste de dépenses des ménages. Pourtant, les efforts 
pour adapter nos logements aux nouveaux défis du siècle restent insuffi-
sants.

L’été, les épisodes caniculaires s’enchaînent à un rythme de plus en plus 
soutenu. Pour les foyers les plus chanceux, disposant d’une climatisation, 
il en résulte une consommation d’énergie accrue pour refroidir les loge-
ments. Pour les autres, les températures grimpent très vite dans les habita-
tions, faute d’une isolation efficiente.

L’hiver, les six millions de passoires thermiques que compte notre pays 
ne permettent pas à leurs occupants de vivre dignement, qui plus est dans 
un contexte d’envolée des prix de l’énergie. Les foyers les plus fragiles sont 
confrontés à un choix cornélien : se priver ou s’endetter pour se chauffer. Et 
que dire des maladies induites, comme la bronchite chronique ou l’asthme ?

Nous sommes donc confrontés à plusieurs enjeux essentiels : tout 
d’abord, un enjeu social, car il convient de réduire les dépenses énergé-
tiques des ménages et d’accroître leur confort ; ensuite, un enjeu de santé 
publique ; enfin, un enjeu environnemental, car la France doit respecter les 
engagements climatiques pris lors de la conclusion des accords de Paris.

Un certain nombre d’avancées ont certes été obtenues au cours des 
dernières années, mais les résultats ne sont pas à la hauteur et beaucoup 
reste à faire.

D’ailleurs, selon la Cour des comptes, pour 700 000 subventions 
débloquées en 2021 au titre de MaPrimeRénov’, le nombre de logements 
sortis de la catégorie des passoires thermiques, qui avait été initialement 
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annoncé à 80 000 par le Gouvernement, a été ramené à 2 500. À ce rythme-
là, il faudra plus de 2 000 ans pour rénover les six millions de passoires 
thermiques de France…

Vous le savez : à l’urgence climatique s’est ajoutée, avec une inflation 
délirante, l’urgence économique. Pas plus tard qu’hier, lors d’une table 
ronde, les représentants de la fondation Abbé Pierre nous rappelaient que 
tous les indicateurs de rénovation globale étaient en baisse en 2022.

Mes chers collègues, nous dressons tous un certain nombre de constats, 
issus des remontées de terrain comme des auditions que nous avons 
menées conjointement ici même, au Sénat, mais trop peu de personnes 
s’engagent dans un parcours de rénovation globale et performante.

Les raisons de la non-massification des rénovations globales et perfor-
mantes sont multiples. Des moyens ont été engagés : l’Agence nationale de 
l’habitat (Anah) a distribué plus de 3,4 milliards d’euros en 2022. Pourtant, 
les freins sont encore trop nombreux ! Les voici : c’est le reste à charge, 
qui s’élève à environ 35 000 euros pour les rénovations de pavillon ; c’est 
aussi le fait que près de la moitié des ménages résidant dans une passoire 
thermique ont des revenus compris entre 988 euros et 1 267 euros par 
personne !

Mes chers collègues, combien de rapports alarmants faudra-t-il publier 
avant que l’on ne s’attaque à la précarité énergétique et au mal-logement 
des plus modestes ?

Notre proposition vise non pas à créer de nouveaux dispositifs ou de 
nouvelles normes, mais à réaffecter au bon endroit les moyens dont nous 
disposons et à cibler prioritairement les personnes qui ne vivent pas 
actuellement dans la dignité, comme le montrent nombre de rapports. 
Ainsi, nous pourrions éradiquer les passoires en 2030, plutôt qu’en 4020 !

Mes chers collègues, il y a urgence à changer de cap et à revoir le pilotage de la 
politique de rénovation énergétique, dans un contexte où les tarifs de l’éner-
gie sont toujours plus élevés. Il y a urgence, car les logements les plus éner-
givores vont disparaître du marché de la location, faute de rénovation.

La crise du logement ne frappera pas que les grandes villes. Les ménages 
qui s’imposent les plus grandes restrictions habitent dans les communes 
rurales et les bourgs de moins de 20 000 habitants.
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En cumulant l’interdiction progressive des passoires thermiques et les 
effets de l’objectif de « zéro artificialisation nette » (ZAN), nos communes 
rurales risquent de voir se multiplier des éléphants blancs d’un nouveau 
type et de devenir ainsi des musées à ciel ouvert de l’habitat d’antan.

Mes chers collègues, vous l’aurez compris, il est urgent d’agir, et cela sans 
forcément attendre la nouvelle feuille de route du Gouvernement !

Bien sûr, la révision de la stratégie française sur l’énergie et le climat doit 
être l’occasion de clarifier, dans les mois prochains, les priorités de notre 
pays, d’établir une stratégie de rénovation des logements et de lutte contre 
la précarité énergétique plus performante et plus ambitieuse. Mais cela ne 
nous donne pas le luxe de perdre encore plus de temps, car, sur le terrain, 
cela ne fonctionne pas bien, les remontées en attestent.

Je pense à ce couple de retraités de mon département, la Somme, qui a 
engagé des travaux de rénovation globale de leur logement. À l’heure où je 
m’adresse à vous, les travaux sont terminés depuis plusieurs mois. Malheu-
reusement ce couple n’a toujours pas reçu la subvention MaPrimeRénov’.

Intervention de Viviane Artigalas,

cheffe de file

Madame la présidente, monsieur le ministre, mes chers collègues, ces 
derniers mois notre assemblée a eu à débattre de plusieurs textes relatifs 
aux politiques du logement. Tout récemment, nous avons examiné la 
proposition de loi visant à mieux protéger les locataires bénéficiant d’une 
allocation logement et vivant dans un habitat non décent.

Si ces textes n’apportent pas toujours des solutions adaptées, ils 
partagent néanmoins un même constat : la France, ayant pris des enga-
gements environnementaux et sociaux visant notamment à réduire les 
passoires thermiques d’ici à 2028, a déployé des moyens importants et 
obtenu quelques progrès. Ainsi, en 2022, près de 3,1 milliards d’euros ont 
été dépensés pour réaliser des travaux dans 670 000 logements.

Cependant, les politiques publiques demeurent inefficaces face à 
l’ampleur de l’enjeu. Au contraire, la précarité énergétique s’accroît, en 



partie à cause d’un contexte de hausse des prix de l’énergie qui touche les 
plus vulnérables : 5,6 millions de ménages sont concernés et ce chiffre ne 
diminue pas.

Par ailleurs, 37 % des passoires thermiques sont occupées par des 
ménages vivant en dessous du seuil de pauvreté et les territoires ruraux 
sont particulièrement touchés par la vulnérabilité énergétique.

Pour ce public précaire, il est impossible d’engager des travaux de réno-
vation globale, donc performante, en raison d’un reste à charge important : 
entre 35 % et 50 % du coût des travaux. Cette dépense est trop importante 
pour leurs finances ; de ce fait, les passoires thermiques subsistent.

Les difficultés rencontrées s’expliquent en partie par une complexité 
administrative et des dysfonctionnements techniques persistants, notam-
ment au niveau de la plateforme MaPrimeRénov’. De plus, l’importance de 
la fracture numérique constitue un frein pour les publics concernés par les 
aides de l’État, qui n’y accèdent pas faute d’un accompagnement adapté 
et en raison d’un manque de coordination entre les différents corps de 
métiers de la filière de l’artisanat. Même lorsqu’ils y accèdent, les subven-
tions mettent trop de temps à arriver.

Les objectifs et les constats sont partagés, les moyens sont là ; pourtant, 
rien n’avance, alors qu’il est urgent de tenir les engagements annoncés. La 
France risque de passer encore une fois à côté d’un enjeu majeur pour la 
lutte contre le réchauffement climatique.

En effet, sans un diagnostic de performance énergétique (DPE) conforme, 
les logements les plus énergivores risquent de sortir du marché de la 
location faute de rénovation. Ainsi, 90 000 logements du parc privé sont 
potentiellement concernés depuis le 1er janvier 2023 et ce chiffre passerait 
à 160 000 au 1er janvier 2025.

La révision de la stratégie française sur l’énergie et le climat sera 
discutée dans les prochains mois. Ce débat doit être l’occasion de définir 
de nouvelles priorités d’actions. Résorber la précarité énergétique est une 
nécessité à la fois sociale et environnementale, qui requiert une stratégie 
de rénovation des logements plus performante et plus inclusive.

Avec ce texte, le groupe Socialiste, Écologiste et Républicain se veut force 
de proposition sur cet objectif dans la perspective de la loi de programma-
tion dont nous débattrons cette année.
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Ses quatre articles structurent une stratégie cohérente pour atteindre 
les objectifs de la loi portant lutte contre le dérèglement climatique et 
renforcement de la résilience face à ses effets, dite loi Climat et résilience, et 
rétablir le principe d’égalité et de justice sociale dans la mise en œuvre de 
notre transition écologique, que nous avions déjà défendu lors de l’examen 
de ladite loi.

Nous souhaitons ainsi prioritairement recentrer l’effort budgétaire de la 
France sur l’éradication des passoires thermiques, en mettant en place un 
reste à charge zéro pour les personnes les plus précaires et en favorisant 
le « aller vers » de manière à toucher tous les foyers éligibles aux aides à la 
rénovation énergétique.

Pour ce faire, nous entendons poser le principe de l’égalité d’accès aux 
guichets France Rénov’ et aux accompagnateurs Rénov’ sur l’ensemble du 
territoire, y compris dans les zones à faible densité de population.

Dans un souci de prise en compte des réalités quotidiennes, nous 
souhaitons également permettre aux propriétaires occupants sans 
possibilité de relogement de réaliser leurs travaux de rénovation globale 
en plusieurs tranches, dans le cadre d’un parcours financé, accompagné et 
planifié.

Enfin, nous proposons d’encourager l’innovation dans les techniques 
et les matériaux de rénovation afin d’améliorer la prise en compte des 
spécificités locales, ce qui est particulièrement pertinent pour les 
territoires d’outre-mer.

Bien que nos constats sur la nécessité d’accélérer la rénovation énergé-
tique des bâtiments et la lutte contre les passoires thermiques aient été 
unanimement partagés lors de l’examen en commission, celle-ci a rejeté 
notre texte. Nous tenons néanmoins à rappeler qu’il est urgent de trouver 
des réponses efficaces et concrètes.

Nos propositions sont adaptées à la réalité quotidienne de nombreux 
citoyens, elles se fondent sur des situations réelles vues et entendues dans 
nos circonscriptions, ainsi que dans de nombreux reportages.

En 2021, environ 11,9 % des Français ont dépensé plus de 8 % de leur 
revenu pour régler les factures énergétiques de leur logement et sont donc 
considérés comme souffrant de précarité énergétique. En 2022, le nombre 
de ménages ayant subi l’intervention d’un fournisseur d’énergie en raison 



d’impayés avait augmenté de 28 % en trois ans.

Notre texte se veut une alerte : les efforts de rénovation connaissent 
de fortes inégalités territoriales, ce n’est pas normal ; nos concitoyens 
subissent une importante inégalité d’accès aux dispositifs nationaux 
encourageant les rénovations, ce n’est pas normal.

La transition énergétique, comme bien d’autres domaines, fait des 
privilégiés et des laissés pour compte, nous ne pouvons pas l’accepter. C’est 
pourquoi je vous invite à voter cette proposition de loi. 

Ce texte a été rejeté par le Sénat.
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Proposition de loi visant à rétablir l’équilibre entre locations d’habitation et loca-
tions saisonnières en matière de rénovation énergétique des logements

Article 1er

Après le premier alinéa du III de l’article L. 324-1-1 du code du tourisme, il est inséré 
un alinéa rédigé :

« La délibération mentionnée au premier alinéa du présent III peut conditionner 
l’enregistrement de la déclaration à l’indication du classement du meublé de tourisme 
au regard de sa performance énergétique, mentionné dans le diagnostic de performance 
énergétique prévu à l’article L. 126-26 du code de la construction et de l’habitation. » 

Article 2

L’article L. 324-2 du code du tourisme est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est complété par les mots : « et le diagnostic de performance 
énergétique prévu à l’article L. 126-26 du code de la construction et de l’habitation » ;

2° Après le même premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Le meublé de tourisme proposé à la location doit répondre à un critère de performance 
énergétique minimale, défini par un seuil maximal de consommation d’énergie finale 
par mètre carré et par an. Ce critère et ce seuil sont définis par décret en Conseil d’État. » 

Article 3

La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2024.
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Le 15 juin 2023
nous avons défendu

Les établissements de spectacles 
cinématographiques dans les outre-mer
(Catherine Conconne)

La protection des mineurs et 
l’honorabilité dans le sport
(Sébastien Pla)
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Dans les collectivités dites « d’outre-mer », l’offre culturelle est généra-
lement réduite. L’accès à la culture est donc un enjeu fondamental pour 
mon territoire, la Martinique, dont j’ai fait l’un de mes principaux combats. 
Lorsque, il y a quelques mois, nos cinémas ont fait l’objet d’une attaque 
commerciale pouvant menacer leur survie, je me suis donc naturellement 
emparée du sujet. 

Les principaux distributeurs de films : Disney, Warner, Universal, ont 
décidé de s’entendre pour augmenter brutalement les taux de location que 
nos salles ultra-marines leur reversent (qui correspondent à une part des 
entrées en salle pour chaque film) afin de les aligner sur ceux pratiqués 
dans l’hexagone, les faisant passer de 35% à près de 50%. Une telle hausse 

PROPOSITION DE LOI VISANT À 
ASSURER LA PÉRENNITÉ DES 

ÉTABLISSEMENTS DE SPECTACLES 
CINÉMATOGRAPHIQUES ET L’ACCÈS 
AU CINÉMA DANS LES OUTRE-MER

Catherine Conconne,
sénatrice de la Martinique

Culture
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n’est pas viable pour nos cinémas dont l’équilibre économique est fragile. 
C’est d’autant plus vrai que cette augmentation intervient après la période 
du covid qui a éloigné les spectateurs des salles pendant deux longues 
années, portant un coup important au secteur. 

Il faut aussi comprendre qu’il n’est pas envisageable de compenser cette 
hausse par une augmentation du prix du ticket de cinéma. Chez nous, la vie 
est chère, en raison de notre insularité, et un tiers de la population vit sous 
le seuil de pauvreté. Dans ce contexte, maintenir l’accès au cinéma à un 
tarif abordable est une nécessité. Toute augmentation conduirait à l’évic-
tion d’une part importante des spectateurs alors même que nos cinémas 
ont réussi à rassembler des publics larges et à devenir de véritables bassins 
de vie dans nos territoires. 

Les exploitants de salle des outre-mer ont tenté de négocier pour empê-
cher la hausse des taux mais, face à de grande multinationales, le rapport 
de force est inégalitaire. Les négociations ont donc échoué ce qui a rendu 
nécessaire le passage par la loi. C’est ainsi que j’ai déposé ma proposition 
de loi en avril, avec le soutien précieux du groupe Socialiste, Écologiste et 
Républicain du Sénat. Elle vise à plafonner les taux de location dans les 
outre-mer à leur taux historique de 35% pour assurer la pérennité de nos 
salles de cinéma et ainsi consolider l’accès de nos populations au septième 
art. L’adoption de notre texte à l’unanimité au Sénat est donc un pas impor-
tant pour défendre la culture dans nos territoires d’outre-mer. 
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Exposé des motifs

Mesdames, Messieurs,

« La culture, c’est tout ce que l’homme a inventé pour rendre le monde 
vivable et la mort supportable »1 disait Aimé Césaire. L’accès à la culture 
représente un enjeu majeur sur l’ensemble du territoire national et en 
particulier dans les collectivités dites d’outre-mer où l’offre culturelle doit 
faire face à de multiples contraintes. 

Le cinéma, une activité culturelle populaire en outre-mer 

Le cinéma, notamment, est une activité culturelle populaire dans les outre-
mer qui a su se structurer autour de différents acteurs, principalement 
privés. Dix-huit établissements privés de spectacles cinématographiques, 
regroupant soixante-deux salles, existent ainsi dans ces collectivités : trois 
en Guadeloupe, trois en Guyane, un en Martinique, sept à la Réunion et 
un à Mayotte. Répartis dans les principaux bassins de population, ils ont 
réussi à conquérir un public large constitué de familles, de jeunes, d’actifs 
ou de scolaires, et sont devenus, pour la plupart, de véritables lieux de vie 
implantés au cœur des territoires. 

Un équilibre économique spécifique

Ces établissements reposent sur un équilibre différent de celui des 
établissements de l’hexagone en raison de spécificités ultra-marines : ils 
évoluent sur des marchés étroits alors que leurs coûts d’exploitation et 
d’investissement y sont plus élevés pour tenir compte des normes 
sismiques, cycloniques, de l’éloignement ou d’exigences de sécurité 
propres. Cela entraîne une rentabilité plus basse pour ces établissements 
qui n’est qu’en partie compensée par un coût moyen du billet plus élevé, 
par une fiscalité moindre ou par le recours aux fonds européens. La 
période du Covid est venue accroître davantage la contrainte en entraînant 
une baisse durable de la fréquentation des salles qui peine aujourd’hui à 
s’inverser. 

La nécessité d’une législation adaptée

Dans ce contexte tendu, les salles de cinéma ultra-marines doivent 
affronter une offensive commerciale nouvelle de la part des principaux 
distributeurs de films qui souhaitent augmenter le taux de location que les 
exploitants leur reversent sur les entrées en salle. 
1 Entretien avec Maryse Condé retranscrit par Patrice Louis en juin 2004
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Historiquement, ce taux est de 35 % dans les outre-mer où il est appliqué 
de façon forfaitaire. Dans l’hexagone, il fluctue mais se situe en moyenne 
proche du plafond de 50 % fixé par le code du cinéma et de l’image animée. 
Les distributeurs les plus importants souhaitent un alignement des taux 
de location en outre-mer sur ceux de l’hexagone, ce qui serait insoutenable 
pour les exploitants ultra-marins et qui aboutirait à la fragilisation extrême 
du secteur ainsi qu’à la fermeture d’établissements, laissant certains terri-
toires dépourvus de salle de cinéma. 

Des tentatives de négociations avec les distributeurs ont été menées mais 
elles se sont avérées infructueuses en raison notamment de l’asymétrie des 
acteurs : des PME faisant face à des majors internationales puissantes. En 
outre, la hausse des taux ne pourrait être compensée par une augmenta-
tion du coût du billet, qui est déjà en moyenne supérieur en outre-mer, en 
raison d’un pouvoir d’achat significativement plus faible dans toutes les 
collectivités concernées. Augmenter le prix conduirait à un effondrement 
de la fréquentation déjà réduite depuis la période du Covid. 

Par ailleurs, cette hausse, ne repose sur aucune nécessité économique 
pour les distributeurs qui perçoivent déjà sur un ticket vendu en outre-
mer, en valeur, un montant proche de celui perçu sur un ticket vendu dans 
l’hexagone. En effet, le taux de location se calcule sur le prix du ticket hors 
taxe. Or, en outre-mer, la fiscalité est réduite et le coût moyen du ticket est 
plus élevé. Sur un ticket vendu en outre-mer, un distributeur perçoit donc 
un montant moyen de 2,70 € quand il perçoit 2,78 € sur un ticket vendu 
dans l’hexagone. Aligner les taux de location aurait ainsi pour effet qu’un 
ticket vendu en outre-mer rapporte plus au distributeur qu’un ticket vendu 
dans l’hexagone, ce qui serait inéquitable au regard du faible niveau de vie 
dans ces collectivités. 

La hausse des taux est déjà en cours ce qui rend nécessaire une régula-
tion urgente par la puissance publique afin de sauvegarder le cinéma dans 
les collectivités dites d’outre-mer. Le principe d’exception culturelle justifie 
en effet une intervention du législateur si le marché ne peut permettre le 
maintien de l’offre culturelle sur les territoires, ce qui est le cas aujourd’hui. 

La présente proposition de loi, en son article unique, vise donc à 
plafonner à 35% les taux de location reversés par les exploitants 
d’établissements cinématographiques ultra-marins aux distributeurs 
de films afin d’assurer la pérennité de leurs établissements et l’accès 
au cinéma pour les habitants de ladite outre-mer.
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Discussion générale

Intervention de Catherine Conconne,

auteure du texte

Monsieur le président, monsieur le ministre, mes chers collègues, 
permettez-moi avant tout de remercier toutes celles et tous ceux qui ont 
permis à cette initiative de prospérer, qu’il s’agisse de mon groupe poli-
tique, qui m’a accordé cette priorité dans sa niche du jour, ou des différents 
ministères et professionnels auditionnés.

C’est un honneur pour moi que de vous présenter aujourd’hui cette 
proposition de loi.

Un honneur, car, sous un abord technique, ce texte est en réalité très 
symbolique pour ceux que l’on a coutume d’appeler les outre-mer. Le texte 
que je porte devant vous parle de culture dans des territoires où l’offre 
culturelle est plus réduite et où elle repose sur des acteurs fragiles, qui se 
battent pour la faire vivre au quotidien.

Pourtant, vous le savez, la culture est nécessaire à l’être humain. À la 
question « qu’est-ce que la culture ? », le père de la nation martiniquaise 
répondait : « La culture, c’est tout ce que l’homme a inventé pour rendre le 
monde vivable et la mort affrontable. »

Elle repousse les horizons et ouvre les imaginaires. Elle doit à ce titre, 
dès que nécessaire, être préservée des règles qui régissent l’économie. La 
France le sait bien – n’est-ce pas, monsieur le ministre des outre-mer ? –, 
elle qui est à l’origine du concept d’exception culturelle, ce principe qui fait 
de la culture un bien à part ne pouvant être soumis au fonctionnement clas-
sique du marché. C’est ce dont nous allons parler aujourd’hui : la préserva-
tion de l’accès à la culture dans les outre-mer.

Je vous parlerai aussi de la vie chère. Dans nos territoires, le coût de la vie 
est tel que de nombreuses familles consacrent l’intégralité de leurs revenus 
aux seules dépenses dites essentielles : logement, nourriture, transport… 
Et parfois, c’est encore insuffisant pour couvrir leurs besoins. Aussi, autant 
vous dire que les dépenses culturelles sont loin d’être prioritaires.
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Malgré tout, le cinéma reste un loisir relativement accessible et constitue 
une sortie prisée des familles, des jeunes ou des élèves. Les cinémas dans 
nos territoires sont devenus des lieux de vie dynamiques qui développent 
des activités, créent des événements et rassemblent des publics extrême-
ment divers. C’est pourquoi nous devons aujourd’hui assurer leur survie.

Or voilà plus d’un an que les cinémas des outre-mer doivent affronter une 
attaque commerciale coordonnée de la part des principaux distributeurs, 
notamment américains, dont les films représentent la majorité des entrées 
en salle chez nous. Ces puissantes multinationales ont entrepris d’augmen-
ter brutalement les taux de location que les cinémas leur reversent et qui 
correspondent à une part des entrées réalisées pour chaque film.

Cette part était fixée historiquement chez nous à 35 %, un niveau qui 
permet à la fois aux distributeurs de se rémunérer légitimement et aux 
exploitants de salles de se développer, tout en maintenant un prix de 
ticket abordable. Sans aucune contrainte légale et sans entente des acteurs 
concernés, ce taux s’est naturellement imposé sur tous les territoires, car il 
correspond à une réalité économique.

Aujourd’hui, les distributeurs souhaitent l’augmenter de quinze points, 
pour le faire passer à 50 % au cours des premières semaines de diffusion 
des films, comme cela se pratique dans l’Hexagone. Une telle augmentation, 
qui n’est justifiée par aucune urgence et par aucune nécessité économique, 
serait évidemment inabsorbable par les exploitants de salle.

C’est d’autant plus vrai qu’elle intervient à la suite de la crise de la 
covid-19, qui a conduit pendant deux ans à une désertion des salles de 
cinéma avec des niveaux de fréquentation au plus bas. Chez nous, cette 
réalité est encore plus marquée que dans l’Hexagone et les salles peinent 
encore à retrouver leur public d’avant-crise.

Dans ce contexte, une augmentation des taux conduirait à la fermeture 
rapide de plusieurs établissements, en Guyane, cher Georges Patient, et 
en Guadeloupe, laissant des territoires sans cinémas. Une augmentation 
conduirait à l’arrêt des projets d’investissements portés par les exploitants 
et à un nouveau rétrécissement de l’offre culturelle proposée à nos popu-
lations.

En 2018, un rapport de la très respectable inspection générale des 
finances (IGF) avait d’ailleurs mis en avant la faible rentabilité des salles 
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de cinéma ultramarines et préconisait déjà un plafonnement des taux de 
location.

Nos établissements de cinéma ont tenté de négocier, pendant plusieurs 
mois, en lien avec le Centre national du cinéma et de l’image animée (CNC), 
pour trouver un compromis et éviter le pire. Mais les distributeurs n’ont 
rien voulu savoir et le pire est devant nous. Dans les négociations, ils sont 
en position de force : la discussion entre grandes majors internationales et 
petits exploitants locaux est inégale et les distributeurs peuvent imposer 
les 50 %. Lorsque le pot de terre affronte le pot de fer, la bataille est perdue 
d’avance.

Quand le marché ne permet pas de trouver une solution satisfaisante en 
matière culturelle, c’est à la puissance publique d’intervenir. L’État ne peut 
abandonner sur le bord de la route des marchés fragiles, qui devraient faire 
face à l’autorégulation. La force de la France se trouve dans cette culture 
de la protection, de la solidarité et d’une recherche permanente et légitime 
d’équité.

Cette notion d’équité a du sens pour nos populations. Je ne viendrai 
pas ici vous rappeler nos existences, qui portent encore les stigmates de 
l’injustice. Lors de la grande crise sociale de 2009, un néologisme était 
légitimement né d’un sentiment de révolte, d’une résignation étouffante : 
la « profitation ».

Aussi, à tout moment et dans tous les domaines, les enfants de ces pays 
qui se trouvent en responsabilité, dont je fais partie, doivent s’assigner la 
tâche de traquer en permanence tout ce qui pourrait contribuer à cette 
impression légitime.

Permettez-moi à ce titre de vous remercier de votre action, monsieur le 
ministre délégué chargé des outre-mer, cher Jean-François Carenco. Hier, 
nous nous battions pour une continuité territoriale mieux assumée par 
l’État, afin d’assurer les déplacements coûteux de nos compatriotes. Sur les 
territoires, des initiatives sont prises, tous acteurs confondus – vous vous 
impliquez énormément dans le cadre de cette dynamique –, pour réguler 
les éléments de vie chère, notamment au travers du bouclier qualité-prix 
(BQP).

Il nous faut poursuivre, oser, être audacieux et bousculer parfois l’ordre 
établi – chez nous, on dirait « marronner ».
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Nous ne pouvons pas nous résigner à assister à la disparition de nos salles 
de cinéma. Notre proposition de loi, légitime et de bon sens, vise donc à 
plafonner les taux de location outre-mer à leur niveau historique de 35 % 
et à assurer la pérennité de nos établissements.

J’entends, ici et là, s’exprimer des craintes : à cause de notre texte, les 
distributeurs ne pourraient ou ne voudraient plus distribuer leurs films 
dans les outre-mer. Je leur réponds qu’il n’y aura pas de chantage sur ce sujet.

Leur argument est en effet étonnant : ce taux est en vigueur depuis des 
décennies, et les distributeurs le pratiquent déjà. Ils refuseraient ainsi tout 
à coup ce qu’ils acceptent depuis longtemps ? Et parce qu’on leur impose 
de renoncer à quelques gains et à une profitation supplémentaires, ils 
priveraient les populations d’outre-mer de l’accès à leurs films ?

Je n’ose envisager ce scénario et préfère croire que chacun, une fois 
le tumulte apaisé, saura rester raisonnable, et que nous pouvons tous 
nous retrouver sur la même volonté d’élargir l’accès au cinéma dans nos 
territoires. Tous – exploitants, distributeurs et citoyens –, nous en sortirons 
gagnants et, j’y insiste, grandis.

Je me félicite que ce texte ait convaincu la commission et je veux saluer 
l’implication sans faille de ma collègue éprise de culture et cheffe de file 
pour mon groupe, Sylvie Robert. J’espère que le Sénat saura partager les 
objectifs que nous défendons au travers de ce texte, lequel a reçu un avis 
très favorable en commission.

Nos territoires dits d’outre-mer nous regardent : ils attendent que l’on 
sache les protéger et que l’on défende, chez nous aussi, la culture. Ne les 
décevons pas !

Intervention de Sylvie Robert

Rapporteure de la commission de la culture

Monsieur le président, monsieur le ministre, mes chers collègues, nous 
sommes réunis aujourd’hui pour examiner la proposition de loi de notre 
collègue Catherine Conconne. Je la remercie d’ailleurs de l’avoir déposée, 
car, en réalité, nous n’aurions peut-être pas dû l’examiner.
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Vous l’avez compris, ce texte a pour objet de préserver des conditions 
viables pour l’exploitation cinématographique dans les outre-mer. Mais il 
est surtout la conséquence de l’échec des négociations menées l’automne 
dernier, sous l’égide du CNC, par des acteurs pourtant habitués à collaborer 
et à travailler ensemble pour faire vivre le cinéma – je parle, bien sûr, des 
exploitants et des distributeurs.

Dans leur rapport très complet sur l’industrie cinématographique, 
présenté le 24 mai dernier, nos collègues de la commission de la culture 
Céline Boulay-Espéronnier, Sonia de La Provôté et Jérémy Bacchi ont mis 
en avant le rôle, « central, mais encore mal connu », des distributeurs. Ces 
derniers constituent en effet le chaînon entre la production d’un film et son 
accès aux salles. Ils occupent des fonctions cruciales, qui les mettent en 
contact avec les exploitants et les producteurs.

La rémunération des distributeurs repose sur une fraction du prix du 
billet, dans une fourchette fixée par la loi entre 25 % et 50 %. Elle leur 
permet également de faire remonter les recettes vers les producteurs. En 
métropole, la fraction qui leur revient varie en fonction des films et de la 
semaine de sortie, pour s’établir en moyenne autour de 47 % ; une fraction 
de 53 %, toujours en moyenne, revient donc aux exploitants.

L’outre-mer se singularise, pour des raisons historiques que j’ai dévelop-
pées dans mon rapport, de deux manières.

D’une part, la fiscalité y est moins élevée, avec un taux de TVA à 2,1 %, 
contre 5,5 % en métropole, et une taxe sur les billets, perçue par le CNC, de 
5 %, contre 10,72 % en métropole. Comme le prix du billet est plus élevé 
en outre-mer, il en résulte une assiette plus avantageuse à se répartir entre 
distributeurs et exploitants.

D’autre part, là encore pour des raisons historiques, la distribution a 
longtemps été assumée au niveau local, souvent par les exploitants eux-
mêmes, qui supportaient donc les frais de promotion. Dès lors, au lieu d’un 
taux moyen en métropole de 47 %, celui qui s’applique en outre-mer s’est 
établi à 35 %, réparti à parité entre le distributeur national et le distribu-
teur local.

En accord avec les exploitants – il faut le souligner –, un terme a cepen-
dant été mis à ce système spécifique, et les distributeurs ont souhaité 
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assumer directement les actions de promotion des œuvres dans les dépar-
tements d’outre-mer.

C’est dans ce cadre que des négociations ont été menées afin de définir 
les nouvelles relations entre exploitants locaux et distributeurs, avec pour 
thème principal la répartition des recettes issues de la salle.

C’est ici le moment de rappeler un fait bien connu de notre assemblée, 
auquel nous avons toujours, comme représentants des élus locaux, accordé 
la plus grande attention. Je veux parler des conditions spécifiques de 
développement économique en outre-mer : marchés étroits, contraintes 
de construction et de sécurité, niveau des salaires, etc. La vie est chère en 
outre-mer, et l’activité économique encore trop difficile.

Dans le cas des cinémas, cela se traduit par des coûts d’exploitation plus 
élevés. Plusieurs rapports des inspections générales de l’administration et 
des finances ont soulevé ce point et bien montré que, en tout état de cause, 
l’exploitation en outre-mer était plus onéreuse.

Dès lors, les négociations engagées devaient tenir compte de deux para-
mètres : d’une part, la volonté bien naturelle des distributeurs d’améliorer 
leurs revenus tirés de l’outre-mer, en contrepartie – il faut le rappeler – 
d’investissements qu’ils devront dorénavant consacrer directement à ces 
territoires ; d’autre part, la nécessité littéralement vitale pour les cinémas 
outre-mer de poursuivre une exploitation économiquement viable.

En dépit – je crois pouvoir l’affirmer – de la volonté de chaque partie 
de parvenir à un accord, la négociation a échoué. Les distributeurs ont 
souhaité bénéficier d’un retour plus important, ainsi que de marges de 
négociation que rend difficile un taux de 35 %. De leur côté, une très large 
majorité des exploitants ont fait valoir le risque, que je crois avéré, d’une 
très forte déstabilisation de l’exploitation cinématographique en outre-
mer si le taux était aligné sur celui de la métropole.

Cette proposition de loi est donc une réponse à une situation bloquée : il 
nous est demandé, en tant que législateur, de prendre position. On peut le 
déplorer, car, dans cette affaire, un accord aurait dû, ou devrait encore – je 
suis optimiste de nature !  –, pouvoir être conclu. En effet, je le rappelle, le 
développement de la salle est un enjeu majeur, singulièrement dans ces 
départements où l’accès à la culture est moins aisé.
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Je regrette donc d’avoir assisté, comme certains d’entre vous, à une 
scission entre les distributeurs et des exploitants qui devraient être des 
partenaires, mais également entre exploitants, puisque l’un d’entre eux au 
moins n’a pas souhaité se joindre à cette demande.

Je tiens cependant à relativiser pour les distributeurs les conséquences 
de cette proposition de loi : d’un côté, les départements concernés ne 
représentent que 1,7 % des entrées au niveau national ; de l’autre, compte 
tenu du différentiel de fiscalité et d’un prix du billet plus élevé, la part qui 
revient au distributeur en outre-mer avec un taux de 35 % serait quasi-
ment identique à ce qu’il perçoit en métropole avec un taux de 47 %, soit 
2,70 euros contre 2,78 euros. Cela constitue donc pour les distributeurs 
une amélioration nette par rapport à la situation où ils ne touchaient que 
la moitié des 35 %.

Il ne faut cependant pas sous-estimer le risque qui pèserait sur l’exploi-
tation en outre-mer. Les distributeurs pourraient en effet choisir de moins 
s’impliquer dans le cinéma en outre-mer, voire de moins distribuer les 
œuvres.

Ce risque existe, il ne faut pas le nier et tout le monde en est conscient, 
les exploitants en premier. Cela dit, je note que, en dépit de ce risque, une 
écrasante majorité d’entre eux souhaite prendre le chemin tracé par cette 
proposition de loi, ce qui en dit long, je crois, sur la menace existentielle qui 
pèse sur eux.

Dès lors, mes chers collègues, au nom de ces valeurs et principes essen-
tiels pour notre assemblée, je vous invite à soutenir cette proposition de loi, 
qui se révèle nécessaire pour préserver les droits culturels en outre-mer.

Intervention de Sylvie Robert

cheffe de file

Monsieur le président, monsieur le ministre, mes chers collègues, j’inter-
viens cette fois en tant que cheffe de file de mon groupe sur ce texte. Je suis 
toujours ravie lorsque nous parlons de la culture dans cet hémicycle, ce qui 
arrive souvent en ce moment, ainsi que de l’outre-mer.
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La présente proposition de loi a l’immense mérite d’allier les deux 
sujets, puisqu’elle concerne le cinéma en outre-mer. Cependant, j’aurais 
préféré que ce débat ait lieu à une autre occasion, car ce texte représente 
une dernière chance de sauvegarder l’exploitation cinématographique dans 
les territoires ultramarins. Je ne reviendrai pas sur ce que j’ai développé en 
tant que rapporteure, mais la situation est périlleuse dans un contexte de 
reprise post-covid.

Au fond, quel est l’objet de cette proposition de loi ? Préserver l’exploi-
tation cinématographique ultramarine, me répondrez-vous. Mais quelle 
finalité légitimerait une intervention du législateur dans la relation entre 
le distributeur et l’exploitant ? Tout simplement celle de garantir l’accessi-
bilité des populations ultramarines au cinéma et, partant, à l’un des piliers 
de la culture et de l’art français.

Certains pensent que le législateur aime se mêler de tout. À titre personnel, 
je crois surtout qu’il intervient par nécessité et qu’il conduit l’État à 
assumer le rôle essentiel qui est le sien aujourd’hui, celui de régulateur. 
On le voit dans le domaine numérique, sur lequel nous sommes en train 
de travailler. Il en va de même pour l’exploitation cinématographique en 
outre-mer : nous devons intervenir par nécessité.

En effet, sans cette proposition de loi, il est une certitude : la plupart des 
exploitants ultramarins – peut-être même tous – ne survivront pas à un 
relèvement du taux de location autour de 50 %, à moins d’augmenter le 
prix du billet à un niveau tel que le public ne sera pas au rendez-vous. Or 
sans exploitants, pas de salles de cinéma, pas de diffusion, pas de public et 
pas de culture.

Pouvons-nous prendre ce risque et adopter le parti du laissez-faire en 
tant que garants de l’intérêt général, qui n’est, en l’espèce, ni celui des 
distributeurs ni celui des exploitants, mais bien celui des populations ultra-
marines, qui ont le droit, comme les métropolitains, d’accéder au septième 
art et de voir les films qu’ils désirent ? Ma réponse, qui est également celle 
de la commission de la culture, est claire et sans ambiguïté : nous ne le 
pouvons pas et nous ne le devons pas.

Comme le soulignait l’inspection générale des affaires culturelles (Igac) 
dans un rapport de 2013 sur l’extension aux départements d’outre-mer des 
dispositifs de soutien au cinéma du Centre national du cinéma et de l’image 



animée, l’offre cinématographique est « limitée et contrainte dans son 
développement », alors même que la sortie au cinéma semble être « une 
tradition culturelle forte […] qui a entraîné l’implantation de nombreux 
points de projection fixes ou itinérants au cours des années 1950 et 1960 ».

Aujourd’hui, ce passé cinématographique est particulièrement mis à mal ; 
alors que, en métropole, la densité d’équipement moyenne est d’un écran 
pour 11 340 habitants, elle n’est que d’un écran pour 27 300 habitants en 
outre-mer, des disparités très fortes entre territoires ultramarins pouvant 
être par ailleurs observées.

À cette situation s’ajoutent les surcoûts structurels liés aux territoires 
d’outre-mer que nous avons déjà évoqués : insularité, étroitesse des 
marchés, normes antisismiques et anticycloniques, coût élevé de la vie.

En outre-mer, rendre accessible la culture est donc d’abord un enjeu 
matériel, très concret, qui concerne l’ensemble des champs artistiques. 
Je suis, comme vous le savez, très attachée aux bibliothèques et aux livres. 
Je signale que le prix du livre est nécessairement plus élevé qu’en métro-
pole du fait du coût de transport.

En ce sens, un débat en séance publique sur l’accessibilité culturelle en 
outre-mer, « comarrainé » par la commission de la culture et par la déléga-
tion sénatoriale aux outre-mer, serait pertinent afin d’établir un état des 
lieux, de lever les freins existants et de réfléchir à la création de véritables 
dispositifs de compensation, qui favoriseraient la diffusion de la culture 
dans les territoires ultramarins.

Vous l’aurez compris, mes chers collègues, au travers du plafonnement 
du taux de location qui est proposé dans cette proposition de loi – une 
mesure a priori technique –, nous tendons vers l’idéal politique inscrit au 
treizième alinéa du préambule de la Constitution de 1946 : « La Nation 
garantit l’égal accès de l’enfant et de l’adulte […] à la culture. » Si nous, 
législateurs, ne menons pas cette bataille, qui le fera ?

Néanmoins, j’entends les appels à la vigilance quant aux répercussions de 
ce texte sur la diversité culturelle, singulièrement sur la diffusion des films 
indépendants. J’y suis sensible.

Comme en métropole, le public ultramarin doit avoir un large choix entre 
les blockbusters ou les films populaires et les films d’auteur. Il est hors de 
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question de renoncer à cette diversité, et nous devrons peut-être évaluer 
l’impact de la proposition de loi en la matière.

J’ajouterai que la prise en considération de la diversité culturelle doit être 
réciproque. Je m’explique : si les films d’auteur d’origine métropolitaine 
ont vocation à être diffusés en outre-mer, les films ultramarins ont tout 
autant vocation à être diffusés en métropole. Le CNC doit d’urgence trouver 
des solutions pour assurer une meilleure visibilité en métropole du cinéma 
ultramarin, lequel a une très longue histoire.

Pour conclure, je veux remercier une fois encore notre collègue Catherine 
Conconne, l’auteure de cette proposition de loi qui œuvre pour la justice, 
l’égalité et la promotion des droits culturels. Comme je l’ai dit en introduc-
tion, ce texte est une nécessité !

Ce texte a été adopté à l’unanimité par le Sénat.

Au moment de l’édition, il n’a pas été inscrit à l’ordre 
du jour de l’Assemblée nationale
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Depuis la sortie du livre-témoignage de Sarah Abitbol, Un si long silence, 
en 2020, l’omerta dans le milieu sportif a été brisée et de nombreuses voix 
s’élèvent pour dénoncer des agressions sexuelles et des viols subis dans 
plus 40 fédérations sportives françaises différentes, ces deux dernières 
années.

Dans le sillage de ce #MeToo du sport, de la joueuse de tennis Isabelle 
Demongeot, de l’athlète Catherine Moyon de Baecque, du rugbyman 
Sébastien Boueilh et de toutes celles et ceux qui se sont exprimés, cette 
libération de la parole des victimes pose la première pierre de la recons-
truction personnelle des sportives et des sportifs.

PROPOSITION DE LOI VISANT 
À RENFORCER LA PROTECTION 

DES MINEURS ET 
L’HONORABILITÉ DANS LE 

SPORT 

Sébastien Pla,
sénateur de l’Aude. 

Sport
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La permanence de ces violences est en effet incompatible avec les valeurs 
du sport. La pratique d’une activité sportive doit demeurer un vecteur 
d’épanouissement physique et moral, de citoyenneté et d’égalité.

C’est pourquoi, en tant que vice-Président du XV parlementaire, j’ai 
souhaité, en lien avec la patineuse Sarah Abitbol, mais aussi des associa-
tions de protection de l’enfance, des sportifs et personnalités engagées, 
poser des actes forts pour muscler le cadre légal de la pratique sportive des 
mineurs, pour mieux protéger les enfants et rassurer les parents.

Je propose ainsi d’inverser la charge de la preuve qui pèse actuellement 
sur les victimes en la faisant porter par les adultes, en leur demandant 
d’attester de leur honorabilité, dès lors qu’ils sont au contact de mineurs.

Ce texte ressort remodelé, enrichi du débat parlementaire et c’est une 
avancée collective. Grâce à l’important travail de coordination avec Jean-
Jacques Lozach, rapporteur socialiste, les membres de la commission ont 
amélioré le dispositif proposé en renforçant le régime des incapacités et 
l’obligation pour les dirigeants de club de signaler les comportements à 
risques, sauf à s’exposer eux-mêmes à des sanctions, pour lesquelles le 
préfet disposera de moyens coercitifs.

Par ce geste, la France, qui sera le théâtre d’évènements sportifs majeurs 
dans les mois à venir, avec la Coupe du monde de rugby et les Jeux 
olympiques et paralympique de 2024, a la possibilité de délivrer un 
message très fort à la communauté internationale en renforçant la préven-
tion et la lutte contre les violences sexuelles sur mineurs.



152

Exposé des motifs

Mesdames, Messieurs, 

Longtemps sous-estimée et occultée, la réalité des violences sexuelles 
sur les enfants est encore aujourd’hui difficile à appréhender. Selon une 
étude de l’Institut national d’études démographiques (Ined), menée au-
près d’un échantillon de plus de 27.000 femmes et hommes en 2015, 
15,3 % des adultes aujourd’hui disent avoir subi des violences pendant 
l’enfance. Le juge Édouard Durand, qui co-préside la Commission indépen-
dante sur l’inceste et les violences sexuelles envers les enfants (Ciivise), 
estime quant à lui qu’il y aurait près de 160.000 enfants victimes de 
violences sexuelles par an. Dans chaque école, les associations affirment, 
elles aussi, que 3 à 5 enfants par classe ont été victimes, au moins une 
fois, de violences sexuelles . 

En France métropolitaine, près d’une femme sur 10 dénonce en effet 
avoir subi des violences sexuelles avant l’âge de 18 ans. 

Les victimes de violences sexuelles sont dans 80% des cas, des petites 
filles, âgées de 4 à 9 ans, et ces violences sont majoritairement exercées par 
les hommes, généralement un membre proche de l’entourage familial, le 
lieu de l’agression est, souvent d’ailleurs, le domicile familial. 

Dans un cas sur deux, ces violences engendrent des épisodes dépressifs, 
des troubles de l’anxiété et phobiques qui rendent aussi parfois difficile la 
libération de la parole. Plus d’un tiers de ces victimes développe aussi des 
troubles du comportement alimentaire, et un quart de ces victimes tente de 
mettre fin à leurs vies, tandis qu’une victime sur six souffre encore d’état 
de stress post traumatique ou de troubles psychosomatiques, des années 
après la ou les agressions. Une victime sur dix tombe enceinte de son agres-
seur, ou se retrouve, en situation d’invalidité, du fait de l’agression. Et, pour 
plus de 5% de ces victimes, le long processus de désocialisation peut aussi 
conduire à la rue ou à la prostitution. 

L’ampleur du phénomène de pédopornographie et la culture du silence 
sur ces violences subies par les enfants ne peuvent continuer à être ignorés 
davantage car « ce silence assassin »2 éloignent de trop nombreuses 
victimes du droit à la réparation. Parmi les victimes d’abus sexuels dans 

2 Extraits du livre d’Emmanuelle Anizon et Sarah Abitbol, Un Si Long Silence, Plon, Paris, 2020



153

l’enfance qui parviennent à surmonter ces douloureuses épreuves et 
traumas, et, ont réussi à déposer, faute de prescription, une plainte pour ce 
qu’elles ont subi, seules 43 % ont pu mener leur(s) agresseur(s) jusqu’au 
procès, suivi d’une condamnation

Ainsi, a-t-il fallu bien du courage à la réalisatrice du film Les Chatouilles 
et auteure de Et si on parlait ?, Andréa Bescond, et, longtemps avant elle, 
Flavie Flament, pour rompre ce silence qui plane autour des agressions 
sexuelles commises sur les enfants et sensibiliser le grand public. Le film 
autobiographique Grâce à Dieu de François Ozon, à son tour, a réouvert, sur 
le chemin de résilience, la voie de la libération de la parole sur ces crimes 
commis au sein de l’Église, nécessaire pour engager une action en répara-
tion devant la Justice. 

Le témoignage de la championne de patinage, Sarah Abitbol, Un Si Long 
Silence, ainsi que le livre de Camille Kouchner La Familia grande ont fait 
date à leur tour et constituent un nouveau point d›ancrage dans la lutte 
contre les violences sexuelles incestueuses en France. 

Peu après leurs parutions, le #MeTooInceste a d’ailleurs permis à des 
milliers de femmes et d’hommes de faire part, en quelques mots, sur les 
réseaux sociaux de leur expérience et de donner une visibilité médiatique 
à un phénomène social considéré comme tabou. 

Grâce à cette prise de parole publique de Sarah Abitbol, dénonçant 
les violences dont elle avait été victime de la part de son ex-entraî-
neur, en janvier 2020, l’omerta sur le sujet des violences sexuelles qui 
a longtemps prévalu dans le milieu sportif s’est enfin brisée , faisant un 
douloureux écho aux témoignages de sportives victimes de violences, par 
le passé, comme Isabelle Demongeot, ou encore l’athlète Catherine Moyon 
de Baecque. 

La médiatisation de la violence et des conséquences traumatiques graves 
de ces agressions sexuelles nous laisse espérer que le mouvement de 
libération de la parole ait enfin gagné le champ du sport pour que 
« la honte puisse changer de camp » car, hélas, près d’un sportif sur dix 
déclare, aussi, avoir fait l’objet d’atteinte à son intégrité. 

Pour accompagner cette libération de la parole et mettre fin à un 
tabou, nous devons agir en amont, pour couper l’herbe sous le pied 
des prédateurs en s’assurant que pas un seul enfant ne soit exposé à 
des risques de violence dans les clubs sportifs . 



154

Il nous appartient, en tant que législateurs, de changer la loi pour 
mieux protéger les mineurs. 

Les adultes responsables des structures sportives comme leurs 
usagers doivent avoir conscience que l’organisation de la pratique 
sportive peut fournir un terrain favorable à l’apparition des violences 
sexuelles et qu’il existe un risque de voir les victimes conserver le 
silence, le secret des violences dont elles sont ou ont été l’objet. 

Des situations à risque peuvent être identifiées en marge de la pratique 
sportive, dans les vestiaires, à l’occasion de déplacements, de stages, dans 
les internats etc..... Les soirées festives, peuvent également favoriser l’émer-
gence de telles violences ; l’alcool, les substances psychotropes constituent 
des éléments aggravant ces risques. 

Selon la cellule ministérielle qui recense les violences sexuelles dans le 
sport, 610 affaires ont déjà été signalées à la cellule qui traite le problème 
des violences sexuelles dans le sport depuis sa mise en place en 2020, 
affaires dans lesquelles 84% des victimes sont des mineurs. D’après les 
données publiées par le Ministère des Sports, 73 % des dossiers concernent 
des faits commis au cours des 10 dernières années et 107 affaires portent 
sur seule la saison sportive 2020-2021. Au total, 655 personnes sont mises 
en cause, dont 97% d’hommes. Actuellement, 449 dossiers sont clos alors 
que 206 enquêtes sont en cours. La majorité des fédérations sportives sont 
concernées c’est pourquoi, en juin 2021, le ministère des Sports a lancé un 
plan de prévention des violences sexuelles accompagné d’un kit de sensi-
bilisation à destination des encadrants, éducateurs, bénévoles et familles. 

Le constat est donc bien là, les violences sexuelles dans le sport existent 
et nous ne pouvons les ignorer davantage. 

L’objet de la présente proposition de loi est de renforcer le dispositif 
de contrôle de l’honorabilité à l’égard des adultes intervenant auprès 
de mineurs au sein d’établissements dans lesquels sont pratiquées 
des activités physiques ou sportives, en complétant les obligations 
qui découlent de la loi n° 2021-1109 du 24 août 20213  « confortant le 
3 Le premier alinéa du I de l’article L. 212-9 du code du sport relatif aux obligations d’honorabilité est 
en effet désormais ainsi rédigé : 

« I. - Nul ne peut exercer les fonctions mentionnées au premier alinéa de l’article L. 212-1 à titre 
rémunéré ou bénévole, ou aux articles L. 223-1 et L. 322-7, ni intervenir auprès de mineurs au sein 
des établissements d’activités physiques et sportives mentionnés à l’article L. 322-1 s’il a fait l’objet 
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respect des principes de la République », entrée en vigueur au 26 août 2021, 
laquelle étend, avec la participation des fédération sportives, le contrôle 
de l›honorabilité à toutes les personnes licenciées intervenant auprès de 
mineurs au sein d’établissements dans lesquels sont pratiquées des activi-
tés physiques ou sportives. 

Cette proposition de loi vise dès lors à s’assurer, par un double contrôle 
effectué par les clubs sportifs et mais également par les services de 
l’Etat , grâce au concours des Fédérations sportives, que tous les inter-
venants en milieu sportif, qu’ils soient bénévoles ou professionnels, 
placés au contact des mineurs, n’ont fait l’objet d’aucune inscription 
sur leurs casiers judiciaires au titre des infractions sexuelles ou fait 
l’objet d’une condamnation qu’ils auraient omis de déclarer . 

Elle vise également à responsabiliser l’ensemble des acteurs du 
milieu sportif en les incitant, dans chaque club sportif, grâce à ce 
dispositif de double contrôle, à prévenir l’apparition de prédateurs 
identifiés par une inscription au casier judiciaire et ainsi éviter de 
nouvelles victimes . 

La présente proposition de loi propose donc de cumuler les dispositifs de 
contrôle de la manière suivante : 

• un premier contrôle par le responsable de l’établissement spor-
tif, qui devra exiger la production du bulletin n° 34 avant toute 
prise de fonction pour toute personne intervenant à quelque 
niveau que ce soit dans une association sportive au contact de 
mineurs , sachant que l’association est alors tenue de respecter 
les conditions de conservation de ces données conformément au 
règlement général de protection des données. Avec ce dispositif, 
dans l’hypothèse où une association conduirait des activités 
sportives avec des mineurs, dont la réglementation requerrait la 
présentation d’un extrait de casier judiciaire B3, celle-ci serait donc 
dans l’obligation de l’exiger pour toutes les personnes qui exercent 
l’activité concernée, quel que soit leur statut : adhérents, bénévoles, 

d’une condamnation pour crime ou pour l’un des délits prévus (...) » 
4 Cet extrait comporte uniquement les condamnations les plus graves, notamment celles pour crimes 
et délits supérieures à deux ans d’emprisonnement sans sursis et les mesures de suivi socio-judiciaire 
et peines d’interdiction d’exercer une activité professionnelle ou bénévole impliquant un contact 
habituel avec des mineurs. 
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volontaires ou salariés. 

• un second contrôle, par le biais du FAIJVS et du bulletin n° 2, 
réalisé par l’administration à l’appui des informations 
transmises par les Fédérations au titre de l’article D 131-2-1 du 
code du sport. 

L’intérêt de la présente proposition de loi est donc d’inverser la charge 
de la preuve sur les adultes intervenant aux côtés des mineurs en 
milieu associatif sportif et, de s’assurer, dans le même temps, du 
respect de leurs obligations d’honorabilité et de l’éloignement strict 
des personnes condamnées au titre des infractions sexuelles à l’égard 
des mineurs . 

La mention d’une condamnation ne fait pas nécessairement obstacle 
à l’exercice d’une fonction associative. La seule raison qui autorise 
l’association à refuser à une personne la conduite d’une mission au sein de 
l’association doit résulter du fait de l’existence dans le casier judiciaire de 
condamnations incompatibles avec l’activité. 

Enfin, cette proposition de loi encourage le ministère des Sports 
à étendre, par voie réglementaire, les sanctions prévues pour les 
intervenants en accueil collectif de mineurs aux intervenants en 
milieu associatif sportif, dès lors qu’ils manquent à leurs obligations 
de contrôle de l’honorabilité , à savoir une année d’emprisonnement et 
15 000 euros d’amende. 
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Discussion générale

Intervention de Sébastien Pla

auteur du texte

Monsieur le président, madame la ministre, mes chers collègues, nous 
avons la liberté de croire qu’en ce jour du 15 juin 2023, nous pouvons, par 
notre voix, envoyer un signe fort en amplifiant la lutte contre le fléau des 
agressions sexuelles sur mineurs.

Aujourd’hui, nous avons la volonté d’affirmer que nous ne voulons plus 
un seul pleur, plus aucun sanglot ni aucune larme de honte sur les joues 
d’un enfant qui pratique une activité sportive. Nous voulons des larmes de 
joie et des étoiles dans les yeux, des émotions que seul le sport sait si bien 
nous procurer.

Mes chers collègues, nous avons le devoir de protéger les enfants 
– nos enfants ! – et de leur permettre de s’épanouir sans entrave aucune à 
l’accomplissement de leur humanité. Tous les enfants méritent que nous 
leur prêtions attention, et il en est trop parmi eux qui souffrent et que l’on 
n’entend pas, qui ne parlent pas et qui peut-être ne parleront jamais de leur 
enfance volée, portant en silence un lourd fardeau qui, après avoir détruit 
leur corps, a brisé leur âme.

Écoutons les témoignages rendus publics, ceux des victimes de la 
pédophilie ; écoutons leur exigence de justice ! Quelque 75 % des enfants 
connaissent leurs agresseurs, mais peu osent les dénoncer par peur de 
représailles et, surtout, par honte.

La pratique sportive fournit un terreau favorable à l’apparition de ces 
violences. Les contacts physiques, souvent nécessaires, et le dépassement 
de soi sont autant de situations à risque, tout comme l’écosystème de la 
pratique sportive : vestiaires, douches, covoiturage, stages, internats ou 
encore soirées festives sont autant de lieux ou de circonstances dans lesquels 
les prédateurs chassent leurs proies, vulnérables et prises au piège.

Le leadership autoritaire peut déséquilibrer le rapport de force entre les 
entraîneurs et les athlètes, d’autant que, dans le sport, le genre masculin 
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prédomine et peut conduire à des abus de position dominante. En outre, 
c’est un milieu où les incidents sont facilement étouffés et où l’omerta 
prédomine.

Cette difficulté à assumer son état de victime et à le faire reconnaître, 
Sarah Abitbol, dix fois championne de France, médaillée de bronze aux jeux 
Olympiques et aux championnats du monde, femme courageuse, l’a subie 
durant trente longues années. Il en a fallu du temps pour que ce « si long 
silence » se brise et que l’omerta soit rompue.

Oui, il y a eu un avant et un après Sarah Abitbol ! Son témoignage est l’un 
de ceux qui font boule de neige, puisqu’en témoignant, Sarah a entraîné 
200 athlètes dans son sillage dans près de quarante fédérations différentes.

Non, ce n’était pas elle la coupable ! Le coupable, c’était son entraîneur, 
cette personne de confiance, celui – je cite – qu’« on redoutait par ses 
colères, son charisme, sa violence durant les entraînements quand il nous 
projetait au sol, celui en qui mes parents avaient toute confiance pour 
m’accompagner après les entraînements, lui qui prétendait me faire 
travailler davantage, car j’avais mauvais caractère », lui qui demandait à 
Sarah de taire ce lourd « secret » ! Ce mécanisme d’emprise bien rodé est 
régulièrement décrit pas les sportifs qui ont accepté de se confier.

Pourtant, malgré ces témoignages, 40 % des victimes seulement 
pourront mener leurs agresseurs jusqu’au procès, puis à une condamnation. 
Pourquoi ? La raison est bien sûr la prescription, mais aussi la honte 
éprouvée par les victimes : elles ont peur de porter, une vie durant, le 
fardeau de leur confession. Grâce au courage de ces athlètes et au témoi-
gnage poignant de Sarah Abitbol, le mouvement de libération de la parole 
a gagné le champ du sport pour que la honte et la peur puissent changer 
de camp.

Mes chers collègues, le texte que nous allons examiner est la proposi-
tion de loi Abitbol. Je la défends avec beaucoup d’émotion, d’humilité et de 
pudeur, mais avec un profond engagement. Je sais pouvoir compter sur 
vous toutes et tous, mes chers collègues, et sur vous, madame la ministre.

C’est pourquoi, aujourd’hui, j’en appelle cette chambre à travailler de 
concert pour sanctuariser plus encore le milieu du sport, afin que les plus 
jeunes soient en sécurité, que chaque parent puisse confier son enfant sans 
crainte et que cela permette surtout de lever tout soupçon qui pourrait 
planer sur les clubs.
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Dans ma quête de la compréhension du phénomène, j’ai été très souvent 
bouleversé par le récit glaçant des victimes. J’ai été le témoin indirect des 
souffrances qu’elles ont endurées. Ces témoignages d’une violence inouïe 
et d’une telle perversité m’ont touché au plus profond de l’âme.

J’ai rencontré des dirigeants de club qui, parfois, n’ont pas pris la 
mesure du fléau, cherchant à minimiser, souvent par méconnaissance des 
mécanismes utilisés par les prédateurs. Pourtant, nombre d’entre eux ont 
conscience que tout cela est inacceptable et s’engagent à lutter contre les 
violences sexuelles. Ils reconnaissent pourtant se trouver démunis par 
manque d’information, de formation et, surtout, de temps, pointant les 
contraintes et les limites du bénévolat.

Dans les faits, on estime que près d’un sportif sur sept déclare avoir fait 
l’objet d’atteinte à son intégrité. Il n’y a pas une semaine sans qu’un témoi-
gnage d’agression sexuelle soit rendu public. Nous devons agir en amont 
pour couper l’herbe sous le pied des prédateurs.

La lutte contre les violences sexuelles est un Everest que nous devons 
gravir pas à pas. Cette proposition de loi n’est qu’un pas de plus : elle vise à 
améliorer les dispositifs existants de protection des mineurs en renforçant 
l’incapacité d’exercer des potentiels prédateurs. Accompagnons Mme la 
ministre dans son combat pour un sport éthique, et en particulier contre 
les violences sexuelles.

Déjà en 2019, la mission commune d’information sur les politiques pu-
bliques de prévention, de détection, d’organisation des signalements et de 
répression des infractions sexuelles susceptibles d’être commises par des 
personnes en contact avec des mineurs dans le cadre de l’exercice de leur 
métier ou de leurs fonctions, conduite par nos collègues Catherine Deroche 
et Michelle Meunier, tendait à appeler à un renforcement du contrôle de 
l’honorabilité des adultes en contact avec les enfants en appliquant partout 
les « meilleurs standards ».

La loi du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la Répu-
blique a complété le champ des personnes soumises au contrôle de l’hono-
rabilité dans le sport : aux côtés des encadrants et des éducateurs sportifs 
professionnels, les éducateurs sportifs bénévoles sont désormais soumis à 
l’obligation d’honorabilité.
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À cette fin, un système d’information automatisé des personnes concer-
nées disposant d’une licence a été mis en place. Pourtant, force est de 
constater qu’il demeure des situations où des adultes sont placés au 
contact d’enfants sans qu’ils soient réellement contrôlés, sans qu’ils aient 
fait preuve de leur honorabilité.

Je propose d’inverser la charge de la preuve pesant actuellement sur les 
victimes en la faisant porter par les adultes, qui doivent attester de leur 
honorabilité dès lors qu’ils sont au contact de mineurs.

Je souhaite que l’on puisse s’assurer que ce contrôle est bien opéré, 
mais je souhaite aussi responsabiliser l’ensemble des acteurs du milieu 
sportif en incitant chaque club à prendre une part active dans la prévention, 
évitant ainsi d’exposer les enfants à des risques que l’on pourrait mieux 
anticiper. Que les agresseurs se sentent visés et traqués, qu’ils sachent que 
les adultes forment autour des enfants une chaîne solide de contrôle et de 
protection.

Je salue le travail de notre collègue rapporteur, Jean-Jacques Lozach, 
qui a su ménager les ambitions transcrites d’un texte visant à renforcer 
les contrôles pesant sur les adultes et le nécessaire besoin de préserver le 
bénévolat dans les clubs et associations.

Ce texte ressort enrichi des auditions qui ont été menées et du débat 
parlementaire en commission, grâce à une collaboration étroite avec les 
services du ministère. Je tenais à saluer cette avancée collective et trans-
partisane au service d’une cause universelle. Cette proposition de loi a été 
construite au travers d’échanges et avec la volonté d’agir vite.

Les membres de la commission ont complété le dispositif proposé en ren-
forçant le régime des incapacités et l’obligation pour les dirigeants de club 
de signaler les comportements à risque sauf à s’exposer eux-mêmes à des 
sanctions pour lesquelles les préfets disposeront de moyens coercitifs.

Nous proposons d’introduire dans le champ sportif le renforcement du 
contrôle d’honorabilité dont a bénéficié le secteur social et médico-social 
par la loi du 7 février 2022 relative à la protection des enfants, dite loi 
Taquet, à savoir le fait qu’une inscription d’une condamnation au fichier 
judiciaire national automatisé des auteurs d’infractions sexuelles ou 
violentes (Fijais) maintienne l’incapacité d’exercer même si la condamnation 
a disparu du casier judiciaire B2 de la personne en doute.
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Preuve que la cible est juste, les auditions par la cellule ministérielle qui 
recense depuis 2021 les violences sexuelles dans le sport ont révélé que, sur 
la moitié des éducateurs et des encadrants licenciés bénévoles contrôlés, 
soit un million, 440 incapacités ont déjà été notifiées. La démonstration est 
ainsi faite qu’il est nécessaire d’ajuster les choses pour arriver à contrôler 
chaque année l’intégralité des 2 millions d’éducateurs bénévoles licenciés.

Je prends donc acte des améliorations adoptées à l’unanimité par la 
commission de la culture, et les fais miennes.

Au cours des auditions de sportifs et d’associations de victimes, tous les 
intervenants ont insisté sur la nécessité d’impliquer plus encore les clubs. 
Je suis intimement persuadé que c’est au sein de ces derniers, au quotidien, 
en sensibilisant les acteurs de terrain placés au contact des jeunes sportifs, 
que se trouve l’une des clés de la réussite de notre combat.

C’est pourquoi, au-delà de ce texte et du contrat d’engagement républi-
cain entre l’État et les fédérations, il nous faut étudier l’opportunité de 
créer un référent intégrité par club. Il serait en contact étroit avec la cellule 
Signal-sports, formé pour mieux détecter et prévenir les gestes et pratiques 
à risque, chargé de recueillir la parole des victimes et, le cas échéant, de 
signaler tout comportement déviant auprès des instances compétentes et 
de l’administration.

Je remercie vivement l’ensemble des sportifs, des artistes et des repré-
sentants d’associations de victimes qui ont publié une tribune ce matin 
dans L’Équipe en soutien à notre texte pour continuer à lutter contre les 
violences sexuelles dans les milieux sportifs.

Pour conclure, je vous propose, madame la ministre, en cette année de 
coupe du monde de rugby et à l’approche des jeux Olympiques, de décréter 
la lutte contre les violences sexuelles dans le sport grande cause interna-
tionale en demandant aux équipes de France de porter sur leur maillot la 
marque de cet appel.

Mes chers collègues, soyons dignes devant la souffrance de toutes 
ces sportives et de tous ces sportifs victimes. Soyons dignes devant leur 
courage à briser le silence. Montrons l’engagement fort de la France au 
reste du monde. Luttons pour que la honte change définitivement de camp.
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Intervention de Jean-Jacques Lozach

Rapporteur de la commission de la culture

Monsieur le président, madame la ministre, mes chers collègues, en 
2018, une mission d’information sénatoriale créée sur l’initiative de mon 
groupe dressait dans son rapport Violences sexuelles sur mineurs en 
institutions : pouvoir confier ses enfants en toute sécurité un terrible 
constat : le contrôle de l’honorabilité des éducateurs sportifs bénévoles est 
« un dispositif aléatoire et insuffisant qui présente des failles exploitables 
par les auteurs de violences sexuelles ». Quelque 90 % des éducateurs 
sportifs ne faisaient l’objet que d’un contrôle très partiel dans un secteur où 
l’omerta a régné pendant longtemps.

Néanmoins, on constate un tournant depuis quelques années du fait 
d’une triple action.

En premier lieu, du côté du mouvement sportif, les révélations de 
plusieurs athlètes de haut niveau, comme Sarah Abitbol, ont fait l’effet d’un 
électrochoc.

En deuxième lieu, du côté du ministère, l’ancienne ministre Roxana 
Maracineanu a fait preuve de volontarisme à ce sujet, un volontarisme 
confirmé depuis. En 2020, le ministère a mis en place une cellule de signa-
lement de faits de violences. Ainsi, depuis son lancement, ce sont plus de 
907 signalements qui ont été réalisés, conduisant à 424 interdictions 
d’exercer. Vous-même, madame la ministre, venez de lancer un comité 
national pour renforcer l’éthique et la vie démocratique dans le sport, 
coprésidé par Marie-George Buffet et par Stéphane Diagana, dont l’une des 
missions est la protection renforcée des pratiquantes et des pratiquants, 
notamment contre toutes les formes de violence et de discrimination.

En troisième lieu, du côté du Parlement, plus particulièrement du Sénat, 
les jalons législatifs d’un contrôle renforcé ont été posés. Nous avons ainsi 
introduit dans la loi du 24 août 2021 confortant le respect des principes 
de la République l’obligation pour les clubs sportifs de relever l’identité 
complète des personnes susceptibles d’être éducatrices sportives ou 
d’intervenir auprès des mineurs. C’est un préalable indispensable à la mise 
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en place d’un contrôle automatisé de l’honorabilité des éducateurs sportifs. 
En quelques mois, les progrès réalisés sont notables.

La mise en place de ce procédé, en lien avec les clubs et avec les fédé-
rations, qui en sont des rouages essentiels, a déjà permis de vérifier 
l’honorabilité de la moitié des éducateurs sportifs. Certes, le système reste 
perfectible et demande en ses premiers mois un travail considérable aux 
fédérations. Mais regardons le chemin parcouru : nous sommes passés de 
contrôles aléatoires et restreints en 2021 à 500 000 éducateurs sportifs 
contrôlés fin 2022 et à un million en mai 2023. Une fois les problèmes 
informatiques réglés et les bonnes pratiques dans la transmission des 
noms intégrées, ce contrôle sera bientôt routinier.

La proposition de loi de notre collègue Sebastien Pla tend à renforcer 
la protection des mineurs et le contrôle de l’honorabilité dans le sport. Je 
salue cette initiative, qui permet de combler certains trous dans la raquette. 
Elle vise notamment à la vérification de la capacité des éducateurs sportifs 
à la fois au regard du Fijais et du bulletin n° 2 du casier judiciaire, celui 
qu’on appelle le B2.

Je tiens à souligner les échanges très constructifs que j’ai pu avoir avec le 
mouvement sportif, ainsi qu’avec vos services, madame la ministre, dans le 
cadre de la préparation de ce texte. Nous partageons tous un même objectif 
: lutter contre les violences, notamment sexuelles, dans le milieu sportif.

Sur mon initiative, la commission de la culture a réécrit le texte avec un 
triple objectif : aligner, alléger et responsabiliser.

Premièrement, nous avons aligné les modalités de contrôle des édu-
cateurs sportifs sur celles qui sont applicables dans le secteur social et 
médico-social pour les personnes encadrant des publics fragiles. Ces 
modalités ont en effet été renforcées par la loi du 7 février 2022 relative à la 
protection des enfants. La présente proposition de loi vise notamment, par 
exception au principe de réhabilitation pénale, à ce que l’inscription d’une 
condamnation au Fijais entraîne l’interdiction d’exercer, même si cette 
condamnation n’est plus inscrite dans le B2. En effet, certaines condam-
nations peuvent être effacées de ce bulletin dès six mois après le prononcé 
de la peine, à la demande de la personne condamnée. Elles restent toute-
fois inscrites au Fijais au minimum vingt ans ; les faits commis lorsque la 
personne était mineure restent également inscrits pendant dix ans.
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Ce nouveau dispositif répond à une attente forte des fédérations et des 
services déconcentrés du ministère. Ils sont actuellement confrontés à des 
contentieux lorsqu’ils souhaitent écarter un éducateur sportif inscrit au 
Fijais dont le bulletin n° 2 du casier judiciaire ne mentionne plus la condam-
nation. Comme l’exception au principe de réhabilitation pénale n’est 
actuellement pas prévue pour le domaine sportif, certains de ces édu-
cateurs contestent leur incapacité d’exercer. Selon les informations qui 
m’ont été transmises, plusieurs arrêtés d’interdiction d’exercer pour des 
personnes inscrites au Fijais ont été annulés par la justice.

Nous complétons également la liste des incapacités en interdisant 
d’exercer la fonction d’éducateur sportif aux personnes condamnées à 
l’étranger pour des faits qui, commis en France, auraient entraîné cette 
même incapacité.

Nous inscrivons aussi dans la loi le principe d’un contrôle annuel de 
l’honorabilité.

Deuxièmement, nous avons allégé les obligations pesant sur les diri-
geants des clubs. Le texte initial tendait à leur faire porter la responsabilité 
du contrôle du bulletin n° 3 du casier judiciaire du futur éducateur sportif. 
Nous avons supprimé cette obligation pour plusieurs raisons : le contrôle 
de l’honorabilité doit rester une prérogative régalienne ; par ailleurs, tant 
les fédérations que le ministère nous ont alertés sur un risque d’alourdis-
sement des charges pesant sur les présidents de club dans un contexte 
de crise du bénévolat. Je tiens au demeurant à saluer l’engagement des 
milliers de bénévoles qui rendent possible la pratique sportive sur 
l’ensemble du territoire.

Troisièmement, le bulletin n° 3 n’est pas exhaustif : il ne comprend que 
les condamnations les plus graves. Un dirigeant de club pourrait, de bonne 
foi, à la consultation de l’extrait judiciaire transmis par l’éducateur sportif, 
penser que celui-ci remplit les conditions d’honorabilité sans que cela soit 
juridiquement le cas.

Nous souhaitons toutefois responsabiliser les dirigeants en instaurant 
l’obligation de signaler au préfet des comportements au sein de leurs clubs 
présentant un danger pour les sportifs. Je pense notamment aux agisse-
ments déviants d’un éducateur.
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Si les présidents de clubs ont le réflexe de prévenir le procureur, certains 
sont réticents à faire de même avec l’administration, en l’absence de base 
légale. Or le préfet dispose de pouvoirs de police lui permettant d’écarter 
rapidement une personne potentiellement dangereuse.

Par ailleurs, nous luttons contre des dirigeants qui pourraient fermer les 
yeux sur les violences commises dans leurs clubs. Ils pourront désormais 
être sanctionnés.

Nous créons une nouvelle sanction administrative d’interdiction de 
diriger un club sportif. Il existe aujourd’hui un vide juridique. Alors que le 
préfet peut prendre une mesure administrative d’interdiction d’exercer 
pour les éducateurs sportifs potentiellement dangereux, il n’existe aucune 
interdiction similaire pour les dirigeants de club. Le préfet dispose seule-
ment de la faculté de fermer administrativement l’établissement.

La sanction administrative que nous créons pourra être prise dans trois 
cas : lorsque le comportement même du dirigeant de club fait peser un 
risque sur les sportifs ; lorsqu’il emploie ou maintient en emploi un édu-
cateur sportif frappé d’incapacité d’exercer ; lorsqu’il refuse d’informer le 
préfet de comportements déviants au sein de son club.

Les premiers jalons d’une meilleure prévention des violences contre les 
sportifs et d’une protection renforcée des mineurs ont ainsi été mis en 
place. Cette proposition de loi permet de les compléter. Elle est attendue 
par tout le mouvement sportif.

Intervention de Sabine Van Heghe

cheffe de file

Monsieur le président, madame la ministre, mes chers collègues, je 
souhaite tout d’abord rendre hommage à l’auteur de cette proposition de 
loi, notre collègue Sebastien Pla. Il a travaillé avec l’ex-sportive de haut 
niveau et patineuse artistique Sarah Abitbol, qui a dénoncé en 2020 les 
viols qu’elle a subis de la part de son entraîneur.

D’autres courageux athlètes isolés, comme la tenniswoman Isabelle 
Demongeot, le rugbyman Sébastien Boueilh, l’athlète Emma Oudiou, ont 
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permis, grâce à leurs révélations, que se brise la loi du silence qui régnait 
dans le monde du sport.

Il était en effet particulièrement difficile pour les jeunes de parler d’actes 
subis par une personne de confiance, et nous savons qu’un enfant sur sept 
serait victime de violences dans le monde du sport.

Depuis 2020, il y a eu une véritable prise de conscience de la nécessité 
de lutter contre les violences sexuelles dans le sport avec la création de la 
cellule de signalement des faits de violences et de violences sexuelles, qui a 
conduit, à la fin de l’année 2022, à 904 signalements et à 424 interdictions 
d’exercer.

Je rappelle que 90 % des éducateurs sportifs sont des bénévoles et que, 
jusqu’en 2022, ceux-ci n’étaient pas contrôlés systématiquement : seuls les 
éducateurs professionnels l’étaient une fois par an.

Je me félicite ainsi qu’à la fin du mois de mai 2023, plus de 1 million 
de bénévoles aient été contrôlés. C’est une nouvelle orientation plus que 
souhaitable et nécessaire !

Notre proposition de loi vise à s’inscrire dans ce vaste mouvement de 
prise de conscience de la nécessité de lutter contre les violences et les 
violences sexuelles dans le sport. Elle tend donc à entourer de davantage de 
garanties le recrutement des personnels enseignant, animant et encadrant 
des activités physiques et sportives, en renforçant leur contrôle d’honora-
bilité. L’objectif du texte est d’éviter qu’un seul encadrant sportif ne passe à 
travers les mailles du filet en raison du caractère insuffisamment systéma-
tique ou incomplet des contrôles.

Cette proposition de loi, qui vise à renforcer l’éthique dans le sport, est 
particulièrement bienvenue au moment où la France va accueillir la Coupe 
du monde de rugby, puis les jeux Olympiques et Paralympiques.

Le dispositif originel de notre proposition de loi prévoyait l’obliga-
tion pour les dirigeants des clubs de sport de procéder à un contrôle de 
l’honorabilité des éducateurs sportifs et des intervenants auprès des 
mineurs avec la présentation du bulletin n° 3 du casier judiciaire avant 
toute prise de fonction. Il appartenait aux dirigeants sportifs de vérifier 
l’absence de condamnations entraînant une incapacité d’exercer.



Sous l’impulsion de notre rapporteur, M. Jean-Jacques Lozach, dont je sa-
lue la qualité du travail, nous avons adopté en commission un amendement 
de réécriture du dispositif.

Ainsi, le contrôle de l’honorabilité demeure une prérogative de l’État, 
cette lourde responsabilité ne devant pas peser sur les épaules de 
dirigeants sportifs très souvent bénévoles. Le contrôle du bulletin n° 3 du 
casier judiciaire par les dirigeants de clubs est donc supprimé, d’autant que 
sa consultation ne garantit pas l’honorabilité du futur éducateur sportif.

Cette réécriture a aligné les modalités de contrôle des éducateurs sportifs 
sur celles qui sont applicables au secteur médico-social.

Ainsi, l’inscription d’une condamnation au Fijais entraîne une interdic-
tion d’exercer même si cette condamnation ne figure pas sur le bulletin 
n°2 du casier judiciaire, d’autant que certaines condamnations peuvent 
d’ailleurs en être effacées au bout de six mois.

Cette réécriture tend à renforcer incontestablement la protection des 
mineurs, tout comme la nouvelle disposition introduite sur l’interdiction 
d’exercer en cas de condamnation à l’étranger pour des faits qui, en France, 
entraînent l’incapacité d’exercer.

L’amélioration du dispositif de lutte contre les violences sexuelles se 
confirme encore avec l’adoption en commission d’un autre amendement 
de notre rapporteur créant un article additionnel.

Cet article vise à introduire une mesure administrative d’interdiction 
temporaire ou définitive de diriger un club lorsque le comportement du 
dirigeant est à risque pour les pratiquants, lorsque celui-ci maintient dans 
l’emploi un éducateur ne respectant pas les critères d’honorabilité ou ne 
signale pas à l’État un éducateur sportif ou un intervenant présentant un 
danger pour les jeunes pratiquants.

Actuellement, les préfets peuvent seulement fermer administrativement 
les clubs sportifs, mais rien n’empêche les dirigeants d’ouvrir un autre club.

Je me félicite de ces améliorations votées à l’unanimité en commission, 
qui illustrent notre volonté commune d’être à l’écoute de l’ensemble des 
acteurs, tous mobilisés pour lutter contre les fléaux des violences et des 
violences sexuelles dans le sport, avec des solutions concrètes, au plus près 
du terrain.
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Je serais attentive, madame la ministre, dans le cadre des prochaines 
discussions budgétaires, à l’engagement que vous avez pris de doubler les 
effectifs dédiés de votre ministère afin d’assurer le contrôle d’honorabilité.

Notre groupe votera cette proposition de loi améliorée et consolidée juri-
diquement par notre travail pragmatique commun.

Ce texte a été adopté à l’unanimité par le Sénat.

Au moment de l’édition, il n’a pas été inscrit à l’ordre 
du jour de l’Assemblée nationale
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Proposition de loi visant à renforcer la protection des mineurs et l’honorabilité 
dans le sport

Article unique

Après le II de l’article L. 212-9 du code du sport, sont insérés des II bis et II ter ainsi 
rédigés : 

« II bis. – Les personnes mentionnées au premier alinéa du I font l’objet d’un contrôle 
de leur honorabilité réalisé par les services de l’État dans le cadre des articles 706-53-7 
et 776 du code de procédure pénale. 

« II ter. – Avant leur prise de fonction, les responsables des établissements d’activités 
physiques et sportives mentionnés à l’article L. 322-1 vérifient que le bulletin n° 3 du 
casier judiciaire des personnes mentionnées au premier alinéa du I du présent article ne 
comprend aucune des condamnations mentionnées au même I.

« Les sanctions prévues en cas de défaut de vérification de l’honorabilité par les 
responsables des établissements d’activités physiques et sportives sont définies par 
décret. »



Paris, juillet 2023
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